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DROIT ROMAIN.

DE GOLLEGIIS ET CORPOIUBUS

( Livra v, titre SI au Digest».)

OIOD CUISCUSQUUNEISITJIH KOMI \EL CONTRlm MATH

(L. m. lit. 4.)

PRELIMINAIRES.

Ce ne sont pas seulement les hommes considérés

comme individus qui peuvent être les sujets actifs

ou pnssifs des droits. Si nous voyons dans l'État

et dans le corps plus restreint de la cité se mou-

voir les citoyens, qui jouissent de tous les droits

de propriété de créance, et qui exercent les

actions qui en découlent ou sont soumis eux-

mêmes à l'exercice de ces droits, la raison hu-

maine et l'utilité sociale ont aussi fait de l'État,

t
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de la cité et de certaines corporations ou associa*

lions, des êtres de raison également capables do la

plupart des droits.

Nous disons de la plupart des droits, parce que

l'assimilation aux personnes physiques des per-

sonnes morales ou juridiques ne pouvant porter

que sur les rapports concernant les biens, tout ce

qui touche aux droits des personnes et par exemple

aux droits de famille, est évidemment inapplicable

à des êtres de raison (i).

A côté de l'homme, personne physique, il existe

donc des êtres de fiction, des personnes métaphy-

siques qu'on est convenu d'appeler, dans le langage

du droit, des personnes juridiques.

La loi seule, par sa puissance d'abstraction, a pu

créer ces personnes, dont nous allons nous occuper

au pointdevue.de leurs fins juridiques.

C'est ainsi et à ce point de vue seulement que

nous nous occuperons de l'État, des cités ou munU

cipes, et particulièrement des collèges et corpo-

rations.

Les Romains n'ont pas de terme générique pour

désigner les personnes juridiques en général. Ils se

servent de la périphrase vue personoe fungitur,

(1) EncyclopédiejunVtjnede Fa'clc,traductionde M.Fcllat, p.57.
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qu'ils adaptent à l'hérédité jacente, aux municipes,

aux décuries, aux sociétés.

Cependant un terme que l'on trouve dans les

textes et qui comprend toutes les corporations sans

distinction, est celui iVuniversitas opposé à singit-

taris persona qui désigne la personne physique ou

l'individu pris isolément. Collegiwn et corpus sont

pris à peu près indifféremment l'un pour l'autre.

Toutefois, on pourrait dire que corpus paraît

être plutôt employé que coUegiuin pour désigner

une corporation véritable formant une personne

juridique; collegiuin désignant des corps ou com-

pagnies, n'ayant pas ce caractère, comme le collège

des juges, le collège des duumvirs. Aussi le mot

corpus paraît-il être l'expression consacrée pour

désigner une réunion licite qui seule peut former

une personne juridique. Certains jurisconsultes

disent volontiers, en parlant des réunions non

autorisées par une loi ou un sénatus-consulte,

collegiu illicita, et il semble qu'ils ne voudraient

pas dire corpora illicita, comme si ces deux mots

répugnaient l'un à l'autre.

Les membres d'une uniicrsitas, considérés d'une

manière absolue, sont appelés collegiati et corpo-

relle, ou bien encore socii, dccuriati ou décimales.

Les membres d'une corporation, dans un sens
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relatif et considérés les uns par rapport aux autres,

sont dénommés collèges ou sodales.

Le caractère essentiel de la personne juridique

est la capacité de posséder. Elle se fait représenter

dans les actes de la vie civile, comme dans l'exer-

cice des droits qu'elle peut avoir ou que les tiers

peuvent avoir contre elle.

Ainsi, la personnalité juridique attachée à une

corporation lui permettra d'être créancière, débi-

trice, propriétaire, et de faire valoir ses droits en

justice comme un particulier. Mais pour tous ces

actes, elle aura besoin d'un intermédiaire ou d'un

représentant, sa nature abstraite étant un obstacle

absolu ace qu'elle agisse par elle-mênu*.



PREMIERE PARTIE.

CHAPITRE I.

ÊNUMÊIUTIONETCLASSIFICATIONDESPERSONNESJURIDIQUES,

SECTIONI.

Énnmératîon détaillée des penonnej juridiquei.

Avant de voir comment se constituent les per-

sonnes juridiques et de rechercher les droits dont

elles sont capables, nous devons procéder à une

énumération aussi complète que possible de ces

personnes, en commençant par l'une des plus im-

portantes', qui est l'État ou le fisc.

i° Le fisc.
— Le fisc était à l'origine le trésor du

peuple ou de la république, et portait le nom

(l'oerarium. Sous les empereurs et lors du partage

des provinces entre César et le Sénat qui repré-

sentait le peuple, il y eut Voerarium, trésor du peu-

ple, et le fiscus, trésor du prince, qui finit par

absorber Voerarium en devenant le trésor de l'État.
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C'est sous le règne d'Adrien que l'on pense que

cette fusion s'est faite, mais, même depuis cet

empereur, il est des textes dans lesquels le trésor

unique du Sénat et du prince porte indifféremment

le nom ûejtscus et tfoerariuth (t).

Il est certain que le fisc est une personne juridi-

que. Il acquiert, comme les particuliers, par suc-

cession, par le droit de confiscation et l'attribution

qui lui est faite des biens vacants ; par la percep-

tion des impôts qui rentrent dans une caisse coin*,

iminc, du moins dans le dernier état du droit.

A celte personnalité se rattachent de nombreux

privilèges qui la consacrent encore.

Nous verrons que la personne juridique ne peut

agir par elle-même, niais qu'elle agit par un repré-

sentant.

Le fisc est précisément dans ce cas, et tandis

qu'un particulier ne pourrait faire adition d'hé-

rédité par procureur, le fisc recueillera les héré-

dités qui lui échoient, par procureur ou par l'in-

termédiaire d'un esclave, par voie de crétion ou

en s'immisçant dans les biens de la personne dont

César est l'héritier institué (a).

Lu loi seule, avons-nous dit, peut créer une

personne juridique, Ceci est vrai absolument des

collèges et corporations, comme nous le verrons

bientôt; mais le fisc n'est pas une corporation. Le

(1) L, XX,$û, IX'ftUI, Kerei,—t.. Xllt, pr., Dejuteftti, liv. xt.tx>
til. 14.

(9j L. I, g 9, Deoffie.i>roc,
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fisc, c'est l'État, et l'État est de plein droit une

personne juridique (i). On ne comprendrait pas

d'ailleurs que la puissance publique qui doit sanc-

tionner l'existence de certaines personnes juridi-

ques au sein de l'État, eut à sanctionner celle du

fisc qui n'est qu'une partie de l'État.

a* Cités, municipes, colonies. —
Quand l'Étal

s'est augmenté, l'idée de personnalité juridique

s'est étendue aux cilés, aux municipes et aux colo-

nies qui ont pu acquérir et exercer tous les actes

de la vie civile, conformément à leur nature.

Toutefois, ce n'est pas Rome qui, par ses con-

quêtes, a apporté aux cités ou aux municipes la

personnalité juridique comme une idée nouvelle

pour eux. Elle a dû la trouver dans les idées et les

moeurs des villes qu'elle soumettait, et n'a sans

doute fait que la perfectionner en donnant aux

municipes son propre système \omnic modèle.

C'est en partant de celte idée qu'un historien nous

dit qu'en cessant d'être une personne politique

indépendante, le nmnicipe est elcmeurè personne

civile (a).

Le nmnicipe a ses édifices publics d'utilité ou

d'agrément, ses biens, ses revenus, ses dépenses,

et des magistrats nommés par les habitants admi-

nistrent ses affaires. C'est une collection d'indivi-

(l) Zacnarito,t. r, Droit ci-it français.

(S)Ouitot, Durégime municipaldan»IVmpfwromin, p. 1.
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.. dus formant une personne morale et exerçant ses

droits au même titre qu'un particulier, une univer*

sitas selon le sens que nous avons donné à ce mot.

La cité'ou le municipe est une des universitates

dont s'occupent le plus souvent les textes du di-

geste (i).

Les colonies dont l'organisation politique était

semblable à celle de Rome, avaient aussi la capa-

cité juridique; du moins elle nous apparaît en ce

qui touche la faculté pour les colonioe d'acquérir

par legs. Nous trouvons en effet dans les Commen-

taires de Gains un texte que nous étudierons en

détail et qui suppose ce mode d'acquisition. Il ré-

sulte de ce texte que ce ne sont pas les décurions

ni les habitants de la colonie qui acquièrent le

legs, mais Vuniversitas elle-même, la colonia,

proinde ac si uni legalus esset (a).

3* Decurioe ou decuriones. — Ce sont encore là

des personnnes juridiques. Le terme de décurions

a dans les textes une signification complexe.

Il désigne: i* les membres delà curie ou sénat

municipal, chargé des intérêts de la ville, par op-

position au municipe ou à la ville elle-même; et

dans ce sens restreint il n'exprime pas l'idée de

personne juridique.

Dans un second sens, decuriones est pris comme

(1) L. H, m, VI, VII, Qucxtcu/utr, unie.

I») Galui, C. it, S -95.
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synonyme de la ville elle-même ou du municipe,
et désigne alors vraiment la personne juridique.

Enfin le même terme signifie aussi une corpora-

tion particulière au sein de la ville, et revêt en-

core, dans ce dernier sens, l'idée de personnalité

civile, attachée à une unwersitas.

4* Vici.— Les villages ou bourgs sont, au même

titre que les civitates, des personnes civiles depuis

Marc-Aurèle; du moins ils ont la faculté d'acqué-

rir par legs qui leur est reconnu par Gains (i) et

la capacité de plaider (a). Peut-être même avant

Marc-Aurèle les tua pouvaient-ils acquérir et pos-

séder des biens en propre, ce qui constitue essen-

tiellement la personne juridique. On ne pourrait

guère concevoir en effet qu'avant Marc-Aurèle ce

fussent les cmtates qui possédassent et adminis-

trassent des biens et revenus pour le compte

des vici, les civitates ayant assez de leur propre

administration et de leurs charges onéreuses; une

pareille délégation de pouvoir d'une commune à

l'autre, annonçant d'ailleurs une centralisation

administrative qui n'était pas dans les idées ro-

maines et dont la métropole ne donnait pas

l'exemple, en s'ubstenantde toute participation ad-

ministrative aux affaires des municipes.
On a cru pouvoir contester la personnalité ju*

Clj L.IXXUI, $ltD*\egttit, 1».

(?) U H, 8 6, au Code, Dejwej. proph.calumn.
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indique des vici en se fondant sur une loi qui n'a

pas trait à la question. La loi 3o ad mitnicipalem,

en disant que celui qui naît dans un viens n'en a

pas moins pour patrie la cité de laquelle dépend

ce vicus, ne fait que décider une question d'origine
et de domicile pour l'habitant du bourg ou du

village, et il n'en résulte pas que le viens ne soit

pas une personne juridique, pas plus que la cir-

constance que l'habitant d'un municipe avait Rome

pour patrie, n'empêchait la personnalité juridique
du municipe.

o'Fora, Conci/iabuld, Castella.— L'existence

de ces centres secondaires de population est assez

obscure dans l'histoire du droit romain. C'étaient

des groupes d'habitations et d'habitants répandus
sur le territoire voisin des villes et moins impor-

tants encore que les vici.

1A table d'IIéraclée parle de ces petits centres en

même temps que des mitnicipia et des colonioe et

semble leur donner les mêmes attributs. La loi de

la Gaule Cisalpine en fait également mention, ainsi

que le jurisconsulte Paul (i).

Sans rechercher si, au point de vue politique, ils

avaient une organisation propre, un sénat, des

magistrats comme les civitates, nous pensons, à

raison des idées exposées plus haut, que l'adminis-

tration et la personnalité civile des centres les plus

(I) Sentence*de Paul, H», iv, lit. 0, %3.
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importants, devaient être distinctes du municipe
dont ils étaient plus ou moins éloignés.

L'expression respttblica, par laquelle on a d'a-

bord désigné l'État, a été étendue ensuite aux

cités, aux bourgs, etc., indistinctement; toute-,

fois, le plus souvent, elle est appliquée aux muni-

cipes. Elle ne qualifie donc pas une personne juri-

dique à part. Elle signifie plutôt des intérêts

communs, et doit être prise dans une acception

très-large (i).

G° associations volontaires. — Outre les centres

de population, dont le hasard, la politique ou la

conquête avaient réuni les éléments, nous trouvons

des associations qui se forment librement, et qui
ont pour objet des intérêts de nature diverse.

§ i. Nous avons des associations de fonctionnai-

res, des associations religieuses comme les collèges

des prêtres et le collège des Vestales.

Les associations de fonctionnaires les plus re-

marquables sont les collèges Ans scribes, qui rem-

plissaient auprès des particuliers les mêmes fonc-

tions que nos notaires actuels. Leurs corporations

sont appelées decurioe et leurs membres elecuriati.

A une certaine époque, elles sont interdites

comme apportant du trouble et du désordre dans

l'État par leurs réunions turbulentes.

(1) M.Je Sivigny dit que nspMica désignait a l'origine une ville
libre, et, IOU»les jurisconsulte»,une ville dépendante! in.iiiil ne ao
placequ'au pointdo vuepolitique.
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Quant aux collèges des prêtres, à l'origine ils

n'ont pas de personnalité juridique et n'ont aucun

besoin d'en avoir une, par cette raison que le culte

est à la charge de l'État et que l'État suffit à toutes

ses nécessités. Plus tard ces collèges doivent pour-

voir à leur existence et à leurs besoins ; des lors il

devient essentiel de leur conférer la capacité de

posséder.

§ 2. Les corporations il artisans sont nombreuses

chez les Romains.

Les forgerons (i), les boulangers (a), les bate-

liers (3) forment autant de corps de métiers qui,

dans les grandes villes, ont chacun une organisa-

tion à part et des intérêts particuliers. Dans les pe-

tites villes, plusieurs corps de métiers se réunissent

pour ne former qu'une seule corporation.

Cette division des artisans en corps de métiers

remonte, pour la ville de Rome, à Numa Pompî-

lius (4).

Ces corporations ont leurs privilèges, leur patri-

moine et leurs représentants, moyennant qu'ils

aient obtenu la sanction de la puissance publique.

Dans le tableau que Tite-Live nous donne des

centuries, il y a deux centuries d'ouvriers jointes

aux quatre-vingt-dix-huit centuries delà première

(I) t..XVir,S9, fe mural.

(i) L. t, pr., Quodeujute, unir.

(8; M.

(4)Wularque, Vied«.Vum4,
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classe, et il y a trois centuries de musiciens faisant

partie de la cinquième classe (i).

Il est très-probable que ces ouvriers et musi-

ciens formaient des corporations distinctes, Numa

ayant déjà distribué en corps de métiers la popula-

tion des artisans de Rome, afin d'effacer les riva-

lités des habitants d'origine différente.

§ 3. 11 y a aussi des associations amicales ou

fraternelles, dont les liens sont formés par l'amitié

et par le besoin que les hommes éprouvent de se

rapprocher et de s'unir pour se porter secours et

s'enlr'aider mutuellement.

On appelle ces associations sodalitates, sodaiitia,

collegia sodalitia, et le nom de leurs membres est

sodales, terme qui est étendu dans la suite aux

membres de toute espèce de corporations.

C'est sous la questure de Caton l'Ancien que se

sont formées les sodalitates> ayant pour but de se

réunir à table et de s'entretenir en commun (a). Il

est probable que ces associations n'ont pas formé

dès l'origine des personnes juridiques, car on n'a-

perçoit pas quel aurait été l'objet de cette person-

nalité.

Nous rangeons parmi ces associations, ayant un

caractère fraternel, les collegia tcnuioritm, compo-

sés de personnes de la classe inférieure, qui, se

(I) M,Ortolan, Wttoiri de la Irgiihtionromaine.

(i) Cicéron, DeitnecMe, cliap. 13.
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réunissant une fois par mois, pouvaient ouvrir

entre elles une cotisation (i).
- Les esclaves pouvaient en faire partie avec l'au-

torisation de leurs maîtres.

• Sans pouvoir assurer que ces associations aient

formé dès l'origine des personnes juridiques, nous

pensons que la cotisation mensuelle et les réu-

nions périodiques prenant avec le temps une forme

plus parfaite, ont dû conduire a l'existence d'un

véritable corpus, ayant des biens communs, une

caisse commune, et un syndic pour agir en son

nom (a).

Ces collegia tenuiorum sont une ébauche de nos

sociétés de secours mutuels.

•
§ l\. Societates. — La societas du droit commun

est un contrat consensuel en vertu duquel plusieurs

personnes mettent tout ou partie de leurs biens en

commun pour partager les bénéfices résultant

d'une entreprise quelconque.

Au point de vue qui nous occupe, nous devons

distinguer les sociétés ayant un caractère public

de celles qui sont purement privées.

Ces dernières sont appelées societatesprii'àtoeÇj),

par opposition aux autres auxquelles on peut don-

ner le nom de socielates publiccv, encore bien que

(1 L, lit, $ 3, Qucdcujusc.nni'c,

(2) L. I, g l.cod. U1.

(3) L»1.1X, Pro secio,au Digeite.
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ce terme ne se trouve dans aucun texte, à notre

connaissance.

I^es sociétés publiques étaient assez rares, au té-

moignage de Gaius, qui cite cependant celles qui

ont reçu l'autorisation de former un coipus pour

prendre à ferme les impôts publics (societates vec

tigalium publicorum) ou pour l'exploitation des

mines d'or, d'argent ou de sel (t).

Elles étaient certainement des personnes juri-

diques. Le § i,r de la même loi, Quod cu/\ vniv.,

le dit expressément en donnant aux sociétés en

question les attributs distinclifs de la personnalité.

Il en résulte pour nous que toute societas ne pou-

vait prétendre à la condition iVuniversitas ou de

corpus.

Quant à la question spéciale de savoir si la so-

cielas de droit commun est une personne morale

distincte de la personne de ses membres, nous la

trancherons dans le sens de la négative.

L'intérêt pratique de cette question résultera

clairement de ce que nous aurons à dire sur les

attributs des personnes morales en général.

Pour soutenir que la societas pr.'vata est une

personne morale dans le droit romain, on s'appuie:

1° sur la loi XXII, Dejidej. au Dig., qui assimile la

societas h V/iereditas, au municipium cl à la dectt-

ria, sans faire aucune espèce de distinction.

Nous répondons à l'argument tiré de ce texte,

(1) t„ I, pr„ Qv(><!CUJ'UIC.tint'r. Serti avrifçdinartim, <tr-jfii|{/cdt-
««rum.
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qu'il n'a pas pour objet d'énumérer les per-
sonnes juridiques, mais de dire qu'après la mort

du débiteur principal et avant l'adition d'héré-

dité un fidejusseur peut être donné au créancier.

La loi III, §4» Debon.'poss,, qui rapproche les

sociétés des municipes, des décuries et des corpo-

rations, est encore moins probante que la loi pré-

citée, parce qu'elle parle des societates au pluriel,

comme elle parle des corpora, et ne paraît pas

avoir trait même d'après le texte à la societas

priva ta.

De plus ce texte, pas plus que le précédent, n'a

pour but de donner une énumération des person-

nes juridiques.

Quant à la loi III, § i, De /unis, dans laquelle

le jurisconsulte Labéon, après avoir dit que ceux-

là sont tenus de Vacliojitrti, qui dérobent ou altè-

rent les registres d'un municipe, ajoute : « Idem-

que et de coeteris publias deque societatibus, » il

nous paraît évident, d'après les termes mêmes de

la loi, qu'elle n'a en vue que les sociétés pu-

bliques.

Voici, au surplus, les raisons principales pour

lesquelles nous ne reconnaissons pas le caractère

de personnes morales ou juridiques aux sociétés

privées.

i° Il est de l'essence de la personne juridique

que la propriété appartienne à l'être de raison et

non à chacun des membres qui la composent.

C'est ce qui résulte en particulier de la loi VI, § i,
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dëdivis. rcr>, qui s'exprime ainsi au sujet des biens

appartenant à la cité: « Universitalis sunl, non

singttloritm. *

Or, dans une société ordinaire, chaque associé

est considéré comme co-propriétaire du fonds so-

cial pour sa part et portion, ce qui exclut l'idée

d'un propriétaire unique, être de raison.

C'est là un principe qui peut se déduire de la

loi XIII, § r, Proescr. tcrb.

Ulpien suppose dans celte loi que je vous ai

donné la propriété d'un terrain nu pour qu'après

y avoir élevé une construction, vous m'en rendiez

une partie. Quel est le contrat qui est intervenu

entre nous ? Est-ce une vente? Non, parce qu'il n'y

a pas de prix. Est-ce un mandat? Non, le mandat

est gratuit. Y a-t-il société? Pas davantage, et en

voici la raison: Quianemosocietatemcontrahendo

i\ i suai dominus esse desinit.

Or, c'est la personne juridique qui est seule

propriétaire dans les societates proprement dites,

les associés lui ayant cédé ce qui leur appartenait.

Donc, y ce premier point de vue, la societas ordi-

naire ne peut être une personne morale.

De plus, par le contrat privé de société, les as-

sociés n'ont pas perdu le droit d'aliéner la part

qu'ils ont apportée dans la société, car ils en sont

propriétaires, et le droit commun est que le pro-

priétaire peut aliéner sa chose (i).

(I) !. I.XV1II,Pro »<xio.



- 18 -

Dans les societates, qui sont de véritables per-

sonnes juridiques, l'être moral ayant tout absorbé,

les associés sont dépouillés du droit d'aliéner in-

dividuellement des biens qui ne leur appartiennent

plus.

Enfin» lorsqu'une aliénation doit être faite par

une unUersitas, c'est la majorité des membres qui,

comme nous le verrons, décide l'aliénation et

cette décision oblige la minorité. (L, CLV, Dere-

gulis furis.)

Dans une société ordinaire, le veto d'un seul

des associés parait devoir être un obstacle radical

à l'aliénation do tout ou partie du fonds social (i).

Terminons rémunération des personnes juridi-

ques en parlant des fondations pieuses.

G0 Pin corpora.
— Celle expression dont les

jurisconsultes romains ne se sont pas servis, et qui

a été créée par les interprèles, peut servira dési-

gner toutes les fondations religieuses.

Dans l'ancien droit, on ne pouvait instituer les

dieux héritiers, si ce n'est ceux qu'un sénatus-

consulte ou une constitution avait permis d'insti-

tuer (a).

Parmi ces dieux privilégiés, Ulpien cite Jupiter

Tarpeïen, Apollon de Didyme, Mars en Gaule,

Minerve de Troie, et d'autres encore, plus parti-

culièrement révérés dans certains pays.

(1) Loi XXVIir,Communtiitidunia,

(9) Ulp., regul.X*», 8°'
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11 ne faut pas conclure de là que les dieux pu-

rent être propriétaires dès l'origine à titre de per-

sonnes idéales ou juridiques. Les dons qui leur

étaient faits étant consacrés et étant mis par là

même hors de commerce (t), les dieux donataires

n'avaient pas besoin d'être revêtus d'une person-

nalité qui leur permit d'être de véritables posses-
seurs au même titre que des particuliers.

Nous voyons cependant apparaître dans un texte

de Scccvola l'idée de personnalité morale attachée

à un temple.

Il résulte de ce texte que les temples consacrés

aux dieux purent, à raison de la personnalité qui

leur était reconnue, acquérir par legs ou fidéicom-

mis , et devenir créanciers in perpetuwn en con-

séquence d'un legs d'une rente annuelle {annua

legata (a).

Toutefois, c'est le christianisme qui, en substi-

tuant l'unité de la foi au polythéisme, a amené né-

cessairement comme conséquence l'unité dans le

droit relatif aux fondations pieuses (3).

Les biens donnés pour les causes pieuses n'ont

plusété attribués à tel ou tel dieu considéré comme

un individu semblable à l'homme; la foi en xux

seul Dieu fit que la propriété de ces biens fut con-

férée désormais à l'Église, quand le don était fait

à Dieu ou à Jésus-Christ, à des établissements de

(I) ItMiiuU*,Hv.H, «t. i, S8-

(î) L.XX, § 1,Deannuit legatti.

(3) DeSavignr, Traill i* droit fcmato, I. ir.
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bienfaisance constituant des personnes morales

comme les hospices, quand la donation était faite

aux pauvres, aux infirmes, aux vieillards.

Cette transformation qui se fait peu à peu se

consomme sous Constantin qui, en établissant la

religion chrétienne comme religion de l'empire,

élend le cercle des pioe universitates.

C'est par une faveur nouvelle que les pauvres et

les captifs peuvent recevoir des dons ou des legs,

car aux yeux d'un droit logique et rigoureux

comme le droit romain classique, des dispositions

semblables étaient considérées comme faites à des

incertoe personoe,

Avons-nous énutnéré toutes les personnes juri-

diques?

Que dirons-nous de Yhérédité jacente ?

En se fondant sur la loi XXII, De /idej, citée

plus haut, on pourrait dire que c'est une per-

sonne juridique au même titre que le municipium

et la decuria,

Nous avons vu que cette assimilation n'était pas

exacte pour la societas ordinaire; elle ne l'est pas

davantage, selon nous, en ce qui concerne Y/ie-

reditas jacente.

Si le hereditas vice personoe fungitur de la

loi XXII ne nous détermine pas à dire que Vhere-

ditas est une personne morale, quelle traduction

en donnerons-nous?

Et d'abord Yhérédité jacente a-t-elle jamais pu,
comme les personnes morales, sauf les distinctions
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d'époques que nous ferons pour ces personnes,

acquérir directement et recevoir des hérédités ou

des legs par elle-même? Or, c'est précisément là

un des attributs distinctifs de la personne morale.

Il fallait, pour laisser un legs ou un patrimoine

tout entier à une hérédité jacente, instituer un es-

clave de cette hérédité, ou le désigner comme lé-

gataire, ce qui eût été inutile en présence de la

personnalité juridique attachée à un être de raison

qui se serait appelé hereditas,

Hereditaspersonoe vice fttngiturne voulant pas

dire que l'hérédité jacente joue le rôle de personne

morale, signifie simplement ceci : l'hérédité ja-

cente représente la personne du défunt. Plusieurs

textes le disent formellement (i).

C'est là, il est vrai, une fiction; l'hérédité, si

l'on veut, est une personne fictive; mais cette fic-

tion et cette personnalité n'ont pas la portée qu'on

attache à l'idée de personnalité morale,

La personne morale n'emprunte aucune per-

sonnalité étrangère à la sienne propre, qui résulte

d'une création de la loi ou d'un acte équivalent.

L'hérédité jacente emprunte la personne du dé-

funt, personam defuncti sustinet, et ce n'est qu'en

ce sens qu'elle joue le rôle de personne, vice per-

sonoe fungitur-,

Quel est le but de cette fiction? En le décoii-

(1)L, XXXI, 8 1, De hered. initit. — L. XV, pr., De Merrog.-
L, iXXlV, Deadauir. rtr, don».
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vrant, nous reconnaîtrons, par son ulilité pra-

tique, qu'il n'a aucun rapport avec la fin*pour la-

quelle sont créées les personnes juridiques.

En effet, c'est seulement pour faciliter des ac-

quisitions au profit de l'héritier futur et pour pa-

rer à son incapacité, que l'on a dit que l'hérédité

jacente soutiendrait la personne du défunt. 11 est

facile de le démontrer.

Un citoyen romain meurt laissant sa femme en-

ceinte. Il institue pour héritier dans son testament

son enfant à naître, posthume sien. L'hérédité

étant vacante jusqu'à la naissance de ce posthume,
un esclave de l'hérédité est institué héritier par

un tiers dans cet intervalle. Si l'institution devait

se rapporter à la personne de l'héritier futur, elle

ne serait pas valable dans l'hypothèse, attendu

qu'on ne peut instituer héritier un posthume ex-

terne. La fiction que l'hérédité jacente représente

le défunt rendra la disposition valable do son chef.

On peut encore supposer un homme qui, ayant

moins de cent mille as, meurt, laissant une femme

pour héritière instituée. Si avant l'adition de

l'hérédité, un tiers ayant plus de cent mille as,

instituait héritier un esclave de l'hérédité, la

femme, en vertu de la loi Voconia% n'ayant pas

facti testamenti avec un testateur ayant cette for-

tune, ne pourrait profiter de l'institution. Au con-

traire, grâce à la fiction, elle recueillera l'hérédité

par l'intermédiaire de l'esclave institué.

On peut léguer un droit d'usufruit à un esclave
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appartenant à une hérédité jacente. La raison en

est que le elfes ceelit de ce legs n'ayant lieu qu'au

jour de Padition, il se trouve à cette époque quel-

qu'un qui en peut jouir (i).

L'esclave d'une hérédité jacente no peut stipu-

ler un droit d'usufruit, parce que lo elfes ccctft d'un

pareil legs ayant lieu au moment même de la sti-

pulation, il n'y a personne pour jouir et pour re-

cueillir le produit de la stipulation (a).

Au contraire, l'esclave d'une corporation ou de

toute autre personne juridique pourra non-seule-

ment être institué légataire d'un usufruit, mais

pourra stipuler un droit d'usufruit, aucun obsta-

tacle de droit ne s'y opposant. La personne juri-

dique peut jouir hic et mine, elle est capable au

jour du elles cedit et n'a besoin d'emprunter au-

cune capacité étrangère.

Enfin, si l'hérédité jacente était une personne

morale, elle devrait l'être d'une.manière absolue

et en toute hypothèse. Or, d'une part les Institutcs

nous disent : « In plerisque hereditas personre de-

functi vicem sustincl(3); » d'autre part nous trou-

vons dans un texte du Digeste cette phrase : « He-

reditas in multibus partibus juris pro domino

habetur (4), » expressions restrictives qui enlèvent

(1) QiiiHtodiet utuifr. 1,1, g 2. —Fragm. Vatie., S M.

li) h. LXI, 8 1.D* adîwir, ter, <km,—L. XXVt, Deeiipul eerv,

(3) rnititutr», liv. m, tit. 17, pr.

(4) L. LXI el S I. Deadqvlr, rer. iom.
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à la fiction ce caractère absolu qui serait indispen-
sable pour qu'on reconnût à l'hérédité jacente une

véritable personnalité juridique.

Nous pouvons citer deux exemples entre autres

qui montrent que l'hérédité jacente n'a pas abso-

lument la capacité d'une personne et par lesquels

se trouve vérifiée la restriction contenue dans les

termes mplerfsque, in imdtis partibusjuris,

i° L'esclave valablement institué après la mort

de son maître et pendant la vacance doit attendre

l'adition de l'héritier qui deviendra son maître

pour accepter l'hérédité, parce qu'une hérédité

déférée à l'esclave d'autrui ne peut être acquise au

dominus par la seule volonté de l'esclave, qui a be-

soin eWmjussus que la persona elefuncti ne peut

donner, non plus que l'hérédité jacente, au nom

de cette personne.

a* Nous avons vu déjà l'impuissance de la fic-

tion pour que l'esclave puisse stipuler un droit

d'usufruit pendant que l'hérédité est jacente, et

nous avons dit la cause de cette impuissance.

SECTIONII.

Classification des personne* juridiques.

M. de Savigny donne une classification des per-

sonnes juridiques, qui, comme il ledit lui-même,

convient plutôt à l'état actuel du droit en Alle-

magne qu'au droit romain classique qui doit seul

nous occuper.
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Sans suivre ses développements sur ce point,

nous croyons cependant pouvoir adapter à notre

sujet la première branche de la classification qu'il

présente (i).

Le savant auteur, recherchant quelles sont les

différentes sortes de personnes juridiques, com-

mence par faire cette distinction : « 11 est des per-

sonnes juridiques auxquelles on peut attribuer une

existence naturelle ou nécessaire; il en est d'au-

tres qui ont une existence purement artificielle ou

volontaire. »

Comme exemple des personnes juridiques de la

première espèce, il cite les communes en général,

die gemeinden en allemand, ce qui comprend les

civitates ou municipia, les vici, les foret concilia-

bula et castella.

Nous remarquons qu'un des caractères dislinc-

tifs des universitates de cette première catégorie,

esï qu'elles se rattachent toutes à une situation

territoriale déterminée.

Celte situation même est la raison de l'existence

de Vuniversitas, qui s'est fondée sur les rapports

locaux de domicile et de propriété existant entre

les habitants d'un même lieu.

Les personnes juridiques qui ont une existence

purement artificielle et volontaire puisent leur

raison d'être en dehors de toute considération de

territoire.

(1} Traitédedrtit romain, 1.H, S S«.
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Ce sont toutes les associations qui se sont for-

mées librement et par l'accord spontané des mem-

bres qui les composent, soit que tous ou que quel-

ques-uns des membres seulement aient concouru

à leur formation.

Dans cette seconde catégorie rentrent \escorpom

ou collegia licita dont une classification bien or-

donnée est difficile à faire, mais que nous croyons

cependant pouvoir ranger ainsi :

i° Corpora ayant un but industriel et en même

temps un certain caractère d'utilité publique.

Les societatcs ayant pour objet l'exploitation dés

mines.

Celles qui se sont constituées pour prendre à

ferme les impôts publics.

a0 Corpora formés par des personnes qui se li-

vrent au commerce, mais n'ayant qu'un caractère

d'utilité privée.

Ce sont les corps de métiers qui ont les éléments

de la vie juridique, tels que les corporations des

forgerons, des boulangers, des bateliers, etc.

3° Corpora composés de personnes se réunis-

sant dans un but religieux (rcligionit causa).

Nous rattachons à ces corpora tous ceux qui ont

pour objet le culte des dieux, comme le collège des

prêtres ou celui des Vestales, à l'époque où ils de-

viennent des personnes juridiques, et l'Église elle-

même quand la foi chrétienne se substitue au pa-

ganisme.



— 27 —

4° Corpora formés par les liens de l'amitié et le

plaisir des réunions à table et de la conversation,

et corpora fondés dans un but d'humanité et d'as-

sistance mutuelle (soda/itates et collegia tenuio-

ru m ).

5" Corpora ou associations composées de fonc-

tionnaires d'un ordre inférieur, comme le collège

des scribes.

Le fisc n'étant pas un corpus ni une universitas

ne peut rentrer dans aucune de ces catégories.

C'est une personne juridique, comme nous l'avons

dit, tout à fait à part.

Des auteurs modernes ont fait une distinction

qui trouve ici sa place entre les universitates qui

ont une organisation parfaite et qui sont pourvues

de tous lesélémentsde la vie juridique et celles qui

n'ont de celte organisation que les éléments néces-

saires pour leurs besoinsetpourl'accomplissement

des fins qu'elles se proposent. J^es universitates de

la première espèce ont reçu des auteurs qui ont

proposé la distinction, la qualification ei'uru'versi-

tates ordinaloe, tandis que les autres ont été quali-

fiées eVinordinaloe.
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CUAPITRË II.

0NST1TUTI0XDESPERSONNESJURIDIQUES.

Nous n'avons à parler ici que des personnes

juridiques' pour la création desquelles une auto-

risation de la puissance souveraine est nécessaire.

Nous avons vu que les communes n'avaient pas
eu besoin d'autorisation pour se fonder. Il y en

avait cependant qui étaient fondées en vertu d'un

acte politique qui supposait l'intervention de

l'État. C'étaient les cùlonioe, colonies romaines,

qui puisaient leur origine dans la colonioeeleditctio.

La règle était, pour les corporations en géné-

ral, qu'elles ne pouvaient s'établir et exister légale-

ment qu'en vertu de lois, de sénatûs-coiisultes ou

de constitutions impériales. C'est ce que nous dit

Gaius après avoir attesté qu'il n'est pas permis à

tout lé monde déformer une societas, un collëgitim

ou un corpus; *JYam et legibus, senatus-consuliii et

etprincipalibuscoastitùtiohibus ea res coercetitr(i).»

Il parait que l'autorité publique à Rome ne se

prétait pas facilement à là constitution des corpora.

Le même jurisconsulte nous dit en effet : « Pau-

cis admotlum in causis concessa sttnt hujusmodi

corpora (a), » et il cite comme étant les corpora-

(1) L.I, pr„ Quoi cvjYr.unir.

$) Eod, loc,
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lions le plus souvent autorisées, celles qui ont un

but évident d'utilité publique, comme les sociétés

formées pour l'exploitation des mines ou la per-

ception des impôts publics.

Peut-être pourrait-on trouver la raison de la

rareté des autorisations données aux corpora dans

la crainte ou l'on était des troubles et des révoltes

causées par la réunion, au sein de l'État, d'un

nombre trop grand d'associations. C'est ainsi

qu'on avait été obligé d'anéantir ie collège des

scribes, d'abord toléré, qui s'était montré plus tur-

bulent que les autres.

On ne peut, en droit romain, comparer la con-

dition des corporations à celles des mineurs, au

point do vue d'une tutelle qui aurait été exercée

sur elles par l'État dans des vues toutes favorables

à ces institutions. C'est là une idée moderne à la-

quelle on ne peut rattacher la nécessité de l'auto-

risation pour la constitution des corpora.

L'idée par laquelle on peut s'expliquer, à Rome,

l'intervention de l'État dans celte constitution, est

plutôt une idée de protection pour l'État lui-même.

C'est ce qui explique que quand les colfegia tenitio-

mm, composés d'individus de la classe inférieure,

sont autorisés à se réunir et à ouvrir une souscrip-
tion annuelle entre leurs membres, i| leur est

commandé de ne pas sô réunir plus d'une fois par

mois, sous peine de dégénérer en collegittrn
illicitum (i).

()) L, !, pr., De coUegiitet ettforiUu.
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Or, nous savons ce qu'il en coûtait à ceux qui
se permettaient de former un collège que l'auto-

rité n'eût pas sanctionné. Ils étaient tenus de la

peine infligée à ceux qui étaient condamnés pour

avoir fait occuper par des hommes armés des

temples ou des lieux publics, et étaient sous le

coup du crt'rncn extmoixlinarium prévu par la loi

Julia tnàjestatis (i).

Les présidents des provinces avaient reçu mis-

sion spéciale de surveiller tous les collèges, mais

particulièrement ceux formés dans les camps, qui
auraient pu créer des foyers de mécontents per-
nicieux pour la discipliné d'une armée.

Des constitutions impériales avaient formelle-

ment confié ce pouvoir aux présidents des pro-
vinces (a) qui veillaient également à ce que les

collegia tenuioritm restassent dans les limités qui

leur avaient été imposées lors de leur création:

On comprend toute l'importance d'une bonne

police pour ces collèges, qui se recrutaient dans

les basses classes, même parmi les esclaves, lés-

quels fomentaient souvent des révoltes au sein de

là société romaine.

11est difficile et peu important d'ailleurs de sa-

voir la forme dans laquelle l'autorisation était'de-

rnandée par les corporations au pouvoir.

Il semble qu'il fallait toujours s'adresser au sénat,

(1)L. II, Decoïïeg,etcorp.—L. I,§ 1,Adleg.Jut.màjeit.

(3)L. I, pr.i DecolUg,et corp. .
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à l'empereur ou au peuple, peut-être eu présentant

un libelle, ou en faisant présenter sa requéto par

un magistrat ou un fonctionnaire d'un ordre élevé,

comme le président de la province. Nous n'osons

rien affirmer à cet égard, de peur de tomber dans

des idées trop conformes k notre organisation ad-

ministrative actuelle.

Ce qui est plus certain, c'est la forme dans la-

quelle l'autorisation était accordée.

Les sénat us-consul les ont toujours dû régler

celte matière qui rentrait plutôt dans l'ordre des

affaires administratives que dans les matières de

droit civil.

Ils ont dû la régler avec les constitutions impé-

riales depuis le règne de l'empereur Tibère, à dater

duquel la loi et le plébiscite ne comptent plus

comme sources du droit.

Les séuatus-consultes disparaissent eux-mêmes,

à compter du règne de Septime-Sévère pour laisser

la place aux constitutions impériales qui restent

la seule source du droit tant administratif que

civil (i).

Pour constituer un coUegiur»» il fallait au moins

trois personnes (a)<
Il en résulte que l'autorisation du pouvoir su-

prême n'aurait pas" été accordée à une association

composée.seulement de deux personnes. Le prin-

(1) Ortolan, ExplicationnittoH\ue det Intlilules, I, i, tir. I, til, 9.

P-1*1' :.••-..-
(?) t., LXXXV,De«r*. signifie.
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cipe est le même quant à la composition d'une

familia d'esclaves. Ulpien nous dit qu'il ne peut y

avoir de familia à moins de trois esclaves ( i ),

Les personnes juridiques étaient nombreuses et

variées; aussi il aurait été difficile de poser des

règles fixes qui fussent applicables à toutes. C'est

ce qui fait que les jurisconsultes romains, dans leur

sagacité, ont dit fort peu de chose de la constitution

des corporations en généra). Ce qu'ils nous en ap-

prennent est surtout relatif aux municipes et aux

colonies, dont la constitution avait d'ailleurs sans

doute servi de modèle aux autres universitates.

Voici les principaux éléments de cette constitu-

tion. Toute la puissance de Yuniversitas réside dans

Yorelo ou collège des décurions qui ne doit être

considéré comme délibérant régulièrement qu'au-

tant que les deux tiers au moins de ses membres

sont réunis. Une telle réunion représente Yorelo

tout entier; il n'y a pas lieu d'exiger en général la

présence d'un plus grand nombre de membres ou

de tous les membres, parce qu'autrement l'empê-

chement de quelques décurions pourrait entraver

la marche des affaires; si le nombre voulu n'est

pas au complet, l'assemblée ne peut prendre de

délibération valable (a). .-.-.-'

Dans une réunion composée du nombre de mem-

bres youlu, c'est à la majorité des membres présents

11)L. XL, § 3, M.

(9) !.. M, III, De dier,ai trd. fue, - !.. XLVI,an Code,Dedttur,—
J-olXIX, Ad mur.ieip.
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que les décisions sont prises relativement aux
affaires de la cité,

C'est ainsi qu'est nommé Vactor ou sjndicus
qui doit agir en justice au nom de la cité.

Quand nous examinerons comment fonctionnent
les corporations et les personnes juridiques en gé-
néral, nous verrons que quand elles se constituent,
elles ont la faculté

d'adopter des statuts qui sont la
loi de leur existence et de leur vie

juridique.



SECONDE PARTIE.

DROITSDON m PERSONNESJEMDIQm SOVTCAPABLES.

Il y a des droits dont la jouissance appartient à

tontes les personnes juridiques en général et qui

forment en quelque sorte le droit commun appli-

cable à ces personnes.

Il en est d'autres qui n'appartiennent qu'à cer-

taines personnes juridiques, et h litre de privilèges

qui leur sont concédés par des lois ou par des

constitutions impériales. C'est ainsi que nous ver-

rons le fisc pourvu de privilèges 1res •nombreux

auxquels d'autres personnes morales no sauraient

prétendre.

CHAPITRE I.

Parmi les droits dont toutes les personnes juri-

diques en général sont capables, nous devons ciler

on premier lieu le droit du propriété et les démem-

brements de la propriété»
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SECTION I.

Droit de propriété.

C'est un caractère propre aux collèges ou aux

sociétés auxquelles il est permis de former un cor-

pus, que d'avoir des biens communs comme l'État

ou un municipe en a, ut ca qiue in patritnonio

sunl populi, ad cxempltint rcipnblicoe{\).

Mais ces biens sont-ils communs en ce seps que
les membres des collèges considérés ut slnguli en

seraient copropriétaires, ou bien la propriété des

ris communes appartient-elle à l'être moral, au

corpus?

Nous avons un texte qui peut nous servir de

règle à cet égard. H a trait spécialement aux cités,

mais le principe est le même pour les antres univer-

sitates, Or, ce texte, après avoir cité comme exemple
de choses communes les théâtres, les stades des

cités, répète ce qui pouvait donner lieu à interpré-
tation dans la loi I, § i, Quod citjusc, Univ., en di-

sant :« Ht si qtta atia suut communia cfvitatttin, »

mais il tranche toute difficulté en ajoutant :a Uni'

versilalis stutt, non singulorum (a). »

En effet il résulte do là de la manière la plus

positive que c'est lo corpus ou Yttitiversitas i[\û est

propriétaire et non chacun des individus qui la

composent considérés ut sfngitli.

;1) 1..t»S 'i Qu°tleujuse,unir. — !.. XIV,pr. Deadqutr, rcr. ttom,

M U\l,$\,DedMt,rer.
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Le principe étant posé, plusieurs conséquences
en découlent :

i° Tandis qu'un esclave ne peut être mis à la tor-

ture pour déposer en faveur de son maître ou contre

lui, l'esclave d'un municipe pourra être mis à la

torture en faveur d'un citoyen du municipe ou con-

tre lui. La raison en est, suivant Ulpien et Marcien,

que l'esclave dont il s'agit n'est pas l'esclave de

chacun des citoyens, mais est seivits leipublicoe,

c'est-à-dire de la personne morale chutas, parfaite-
ment distincte des eûw,

Le liiémc jurisconsulte étend à toutes les corpo-
rations la règle qu'il vient de poser en disant :

« tdcmque in coeleris servis corporutn eticendum

est, » et en formulant de nouveau le principe à

propos des corporations en général : « Ncc enim

pluritim servus videttir} sed corporis (t). »

Il paraît que de nombreuses constitutions impé-

riales avaient consacré ce droit ; l'une d'elles, au

rapport de Marcien, avait pour auteurs Sévère et

Antonin (a).

N'est-il pas évident que l'esclave du municipe ou

de toute nuire universitas n'aurait pu être soumis

à la torture s'il avait appartenu à chacun des mem-

bres de la cité ou de la corporation pris en parti-

culier, ut sfnguli? Étant en effet la propriété de

chacun d'eux pour une pari indivise comme chose.

(1) L.1, g 'ï, />•«nation.

(,9)t.. VI, §1> Deditit. rer.
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commune, cela aurait suffi pour apporter un obs-

tacle de droit à l'exercice de he/uiVstio.

a" Une autre conséquence à tirer de ce que le

droit de propriété réside dans la personne morale

et non dans les membres, c'est que l'affranchi de

la corporation, quand il voudra appeler l'un d'eux

in jus, n'aura pas besoin de demander la permis-

sion du préteur conformément à l'édit De in fus vo-

cando. En effet, il ne doit hommage et respect qu'à

Yttnivcrsilas qui l'a affranchi, et il n'aura besoin

de la permission du préteur que lorsqu'il voudra

agir contre elle (i).

Nous sommes autorisés par les textes eux-mêmes

à appliquer à toutes les corporations ce qui n'est

dit, dans la loi VI, § i, Dedivis. w., qu'où sujet

du municipe. Le jurisconsulte Ulpien s'exprime

en effet de la manière la plus générale : « Qui ma-

numittitura corpore aliqtto vel collegio,., «cl plus

loin: « Si ndversus tutiversitatem velit cxpeiiri.

(L(*X, De in j, voc.)

Est-il besoin do dire que si l'affranchi, au lieu

d'être l'affranchi do Vttniversitas elle-même, était

l'affranchi des membres de Vuniversilas, il devrait

nécessairement, pour pouvoir appeler l'un d'eux

in jus, s'adresser au préteur pour en obtenir de lui

la permission, conformément à l'édit De in jus t<o-

cando ?

Celte seconde conséquence du droit de propriété

i\) Lîi X, S 4, Dt in j'ui Met.—U VI, g I) De dMs, rt,<,
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pour les personnes juridiques relative à une cir-

constance particulière de la condition des affran-

chis, nous montre que les corporations pouvaient

avoir des affranchis.

Or, ce point est digne de noire attention, d'au-

tant plus qu'en parlant du droit de succession

testamentaire, nous aurons l'occasion de parler

des affranchis et des corporations comme exerçant

sur eux les droits de patronage.

Dans le premier état du droit, un des modes so-

lennels d'affranchissement devait être nécessaire-

ment employé pour faire passer les esclaves dans

la classe des citoyens romains. Une corporation

pouvait-elle employer le cens pour affranchir un

de ses esclaves? Non, parce que le maître devait

intervenir lui-même avec son esclave devant le

censeur pour que ce magistrat inscrivit l'esclave

sur les tables du cens coin me citoyen romain.

Pouvait-elle employer la vindicte? Pas davan-

tage, par la raison (pie la vindicte étant une ligis

actio liclive, il fallait nécessairement que le maître

fût partie au procès sans pouvoir se faire repré-

senter dans la causa libéralisa Puisque hvindicatio

in libertatem ne pouvait se faire alieno nomine, il

était donc radicalement impossible aux personnes

juridiques d'affranchir leurs esclaves suivant ce

mode.

Reste l'affranchissement par testament.

Mais comment concevoir qu'une personne mo-

nde puisse employer ce dernier mode solennel,
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qui, par la force des choses, ne convient qu'aux

personnes physiques qui, seules, vivent et meurent ?

Cependant de fait les corporations avaient des

affranchis.

En se plaçant avant la loi Junia Norbana, les

esclaves des corporations ne pouvant être affrau-

chisquupar un mode non solennel, ne jouissaient

que d'une liberté do fait, liberté précaire, qui

n'empêchait pas leurs anciens -maîtres de les faire

rentrer en esclavage. Il est vrai que In préteur les

protégeait; aussi disait-on qu'ils demeuraient in

libertate tuitioncprêtions.

Depuis la loi Junia Norbana, les affranchis ont

la qualité de Latins Juniens. Ils jouissent de la li-

berté d'une manière moins précaire; ils ont le jus

commercii, et le droit de figurer dans la manci-

palion, mais à leur mort ils redeviennent esclaves

et les biens qu'ils laissent reviennent à leurs maî-

tres, dans l'espèce aux corporations (i).

Le droit commun est donc insuffisant même

une fois tpi'il est amendé, pour faire passer les af-

franchis des corporations dans la classe des ci-

toyens romains, et il fallait, pour arriver à ce ré-

sultat, que des constitutions impériales créassent

un droit formel et spécial à cette matière.

Ce droit résulte d'une constitution deTrajan,

qui accorde aux cités de l'Italie la permission d'af-

franchir leurs esclaves; d'un sênatus-consulte

'
(1)C.ius, Comm.tti, Sodeltuivant*.
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rendu sous Adrien, qui étend cette concession aux

villes des provinces (1)5 enfin, il se complète à

partir du jour où Marc-Aurèle accorde à tous les

collegia en général le droit d'affranchir leurs

esclaves (a).

3a Une troisième conséquence du droit de pro-

priété reconnu au corpus, consiste en ce qu'un

membre de Yttniversitas n'aurait pu prendro sur

lui d'aliéner seul le fonds commun même pour

partie, non-seulement par la raison que la per-

sonne juridique est seule propriétaire pendant

l'existence du corpus, mais par cette autre raison

que, pour procéder à l'aliénation totale ou par-
tielle de la tvs communis, il fallait une décision

de la majorité des membres de Vuniversitas (3).

Ici peut se placer la question de savoir de quelle

majorité la loi CLX, § i, De teg. juiù, a entendu

parler.

En ce qui touche les votes émanant de Yorelo ou

sénat municipal, il résulte de plusieurs textes que,

pour prendre une délibération valable, les deux

tiers au moins des membres i\o Yorelo devaient

être présents (4).

Pour les autres corpora t aucun texte ne Iran»

(I) Sous ne connaissonspasde date certaine aceiénatus-comulte,
pas plu»qu'à la constitutionJe Trajan (Ulp., teg, xnt, g S).— L. I,
auCode,Deserc,reijmo.,liv. vu, lit. 0.

(9; L. I, Denvinum.em itrc.

(3) L, Ct.X,8 1»Dereg./uni. —I-, lit, auCodo, Deprtdiii dtcur,

(4) L, î, II, Dedicr, ahori, foc. —1„ XLV'I,au Code,Dedecur,—
L,XIX, Ad murn'ci'f,
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chant la question, on peut conjecturer que leurs

décisions se prenaient comme celles de Yonto à la

majorité des membres présents, qui devaient for-

mer les deux tiers de la corporation tout entière.

Cependant nous ne pouvons rien affirmer à cet

égard.

4° Une quatrième conséquence de la personna-
lité juridique de la corporation est que, lorsqu'il

s'agira d'affranchir un esclave appartenant à la

personne morale, cette personnalité ne trouvant

son expression que dans la volonté de la majorité,

l'affranchissement opéré par un seul membre

n'aura aucune efficacité, et sera considéré comme

nul et non avenu.

Au contraire, si l'esclave, au lieu d'appartenir à

la personne morale, avait appartenu à chacun des

membres ut singuli, l'affranchissement fait par

l'un d'eux aurait eu pour effet de faire aller la

part appartenant au membre affranchissant aux

autres membres de Yunfversitas.

Cet effet se serait produit d'une manière diffé-

rente suivant les époques.

Avant Juslinicn, il faut distinguer le cas où le

mode d'affranchissement employé est de nature à

faire passer l'esclave dans la classe des citoyens

romains, de celui où le mode d'affranchissement

dont on se sert ne peut faire qu'un Latin Jtinicn.

Toutefois, dans le premier état du droit et dans

une première opinion, celte distinction importe
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peu, et l'esclave commun affranchi par l'un de ses

maîtres n'est pas plus Latin Junicn que citoyen ro-

main, la part du maître affranchissant accroît dans

tous les cas à la part des autres maîtres (i).

Dans une seconde opinion, on distinguera si le

mode d'affranchissement employé est solennel ou

privé; dans le premier cas, la part du maître af-

franchissant aura fait accroissement à la part des

autres maîtres ; dans le second, il sera réputé n'a-

voir rien fait (a).

D'après une constitution de Sévère, rapportée

par Justinien, si un militaire avait par testament

laissé la liberté à un esclave dont il avait la pro-

priété avec un tiers, ce tiers devait vendre sa part

dans cet esclave aux héritiers du testateur, afin

qu'il reçût d'eux la liberté. Une constitution des

empereurs Sévère et Antonin avait étendu cette

obligation aux héritiers d'un testateur quel-

conque (3).

Enfin le droit inauguré par Justinien est celui-

ci : plus de droit d'accroissement et libellé confé-

rée à l'esclave par tons les modes d'affranchisse-

ment sans distinction, sauf indemnité pour les co-

propriétaires de l'esclave (4).

<1)S<ntcm*tdoPaul.liv. iv, Ut. 19,81,

(9) UIp.,Fragm,,tiv. t, lit. ), g 18.—failli,, llv, il, tlt. 7,S <•

(3)L. I, au Code,Decomm,setvo,

(1) !.. I, pr. et 8$ li &>'» »uCode,Detmm, icrc manum.
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SECTIONII.

Capacité des personnel Juridiques en ee qui concerne Ici

démembrements de ta propriété.

Les personnes juridiques peuvent participer ac-

tivement et passivement aux droits de servitude.

Elles peuvent avoir des servitudes personnelles
ou des seivitudes réelles a exercer, comme cî'es

peuvent être grevées des unes ou des antres.

§i. Seivitudes personnelles. —Le droit d'usu-

fruit pouvait être acquis fpsojurc\w une univer-

sitastwx moyen d'un legs/w vindicationem.

Entre-vifs, il ne pouvait être constitué au profit
de la personne juridique, ni parla mancipalion

ni par la cessio injure.

En effet, on ne pouvait acquérir par la manci-

palion que les choses mancipi, et l'usufruit étall

chose nec mancipi.

Quant à la CCUH'Oin jure, elle ne pouvait, par

une double raison, èlrc employée par la personne

juridique comme mode d'acquisition : i° parce que

l'esclave qui la représentait dans ses acquisitions

ne pouvait figurer devant le magistrat pour reven-

diquer quelque chose comme lui appartenant (i) ;

a* parce que la cessio injure n'étant qu'une forme

des actions de la loi, le principe:
« Ne/no alieno

nomini agetepotest, »
applicable h ces actions, de-

(1)Oalu*,Ccinm.,11,80(5.
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voit être respecté (t). Un aclor, pas plus que l'es-

clave, n'aurait donc pu pour cette seconde raison

acquérir un droit d'usufruit à une corporation.

Il faut conclure de là qn'entre-vifs et dans l'an-

cien droit, l'usufruit ne pouvait être acquis à la

personne juridique que jure prevlorfo et par la voie

de la quasi-traditio.

Cette qnasi-traelitio ou possessio jttris appliquée
à l'usufruit résulte de plusieurs textes et notamment

de la loi LV1, De usuf, qui suppose un droit d'usu-

fruit appartenant à un municipe.

Cette loi résout une question importante, celle

de savoir pendant combien de temps durerait un

droit d'usufruit accordé à un municipe. On con-

çoit que la même question se présentait pour les

universitates en général.

L'usufruit s'éteint de droit commun par la mort

de l'usufruitier et par sa diminution de tète ; mais

ces deux modes d'extinction ne sauraient être ap-

pliqués à un être de raison, qui, par sa nature

même, est h l'abri de pareilles déchéances.

Il y avait à craindre par conséquent que l'usu-

fruit no demeurât toujours séparé de la nue-pro-

priété : « Pcriculum enim esse videbatur ne per-

pétuas fieivt, » ce qui aurait causé,un grand

dommage à la propriété, « qud mlione proprictas

imitilis esset fttura{-i)t »

(1) I..CXXUI, Dertg. jurit,

(î) Gains, Adedkt. prov.— t. I.VI,De«m/h



— 45 -

On avait cependant fini par admettre, ainsi que
Gains nous le dit lui-même, qu'un municipe pour-

rait avoir un droit d'usufruit. Mais se présentait

alors la question de savoircombien de temps l'usu-

fruit durerait, la perpétuité du droitétant reconnue

inadmissible.

Sur ce point, les jurisconsultes n'étoient pas
d'accord.

Les uns voulaient que l'usufruit durât trente ans

seulement (i). Gains, dont l'opinion avait triom-

phé, lui assignait une durée de cent ans comme

étant le terme le plus long de la vie humaine (a).

L'usufruit constitué au profit d'une corporation

pouvait se perdre par le non-usage (3); et encore

par l'expiration du temps pour lequel la corpora-

tion avait pu être constituée, en supposant une des

sociétés industrielles dont nous avons parlé.

Il pouvait se présenter un cas où l'usufruit établi

au profit d'une cité serait éteint d'une autre ma-

nière; mais ce cas était tout à fait extraordinaire.

C'était celui où le municipe usufruitier se trouvait

anéanti, parce qu'on avait fait passer la charrue

sur le sol qu'il occupait. Modeslin disait en pareil

cas que l'usufruit finissait quastmotte, et il citait

(I) !.. LXVIII, pr., Ai legtmPale. —I.oCodeNapoléon a adopiê
Je délai de trente ans pour la durée do l'usufruit accorde a des per-
sonnes morales(art. 010).

(9) L. VIII, De«su *luii</r.—!.. I.VI,Deustfr,

(3) !.. LXYÎ.S?, D*i.«<tli«,94,
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l'exemple du sort qu'avait eu la ville de Car-

tilage (i).

Le droit d'usage n'est pas dans la capacité des

personnes juridiques, attendu que cedroit demande

a être exercé par le titulaire lui-même, ce qui est

radicalement impossible à un être de raison.

§ a, Seivitudes réelles ou préeliales.
— Les ser-

vitudes prédiales, qu'on distingue en servitudes ru-

rales et servitudes urbaines, pouvaient être acquises

par les corporations ou sur leurs biens, mais avec

des distinctions.

r Servitudes rtimles. — Elles pouvaient incon-

testablement être acquises aux personnes juridiques

au moyen d'un legsper vinrlicationem.

Comme elles étaient choses mancipi, elles pou-

vaient également leur être acquises par leurs escla-

ves au moyen do la niat.cipalion (a).

Mais la voie de \&cessio injure était impraticable

en cette matière à raison du principe rappelé plus

haut, d'après lequel la représentalion n'était pas

admise dans les actions de la loi on dans les modes

de procéder dérivés des actions de la loi.

a0 Servitudes urbaines.— Le legs per vindienth'

non est encore le mode d'acquérir le plus certain

en celle matière.

(1) !.. XXI, Qntlui moilijiiius/i".

9}Oaius,Comm,,it, 8 99, iii/ne.— !.. Ml, De%en\Mih<\<,
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La mancipation ne peut servir à acquérir ces

servitudes qui sont des choses nec mancipi.

La cessio injure est inadmissible par les mêmes

raisons que plus haut.

§ 3. Do même qu'un étranger peut acquérir

des droits de servitude sur les fonds tfppartcnanl

à une corporation personne juridique, de même

un membre de la corporation peut très-bien ac-

quérir au profit d'un fonds ù lui appartenant en

propre, une servitude sur un fonds appartenant à

la corporation.

Il est à remarquer qu'il n'aurait pu l'acquérir,

si le fonds, au lieu d'appartenir à la personne juri-

dique, avait été considéré comme étant pour par-

lie la propriété de chacun des membres du corpus.

Il en aurait été empêché par la maxime: « Neiniui

res sua servit, » nul ne pouvant acquérir une ser-

vitude sur son propre bien, même pour partie (i).

CHAPITRE IL

CAPACITEDESCORrORATIONSET DES PERSONNESJURIDIQUES

IX GÉNÉRALEN MATIEREDE POSSESSION.

Selon le droit primitif, les municipes, et nous

pouvons dire d'une manière générale les pér-

il) !.. VIII, S I. IX-«frcilM».
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sonnes juridiques, sont absolument incapables de

posséder : a Per se nihil possidere possunt, » dit

Paul (i). Quelle en est la raison? Le texte de la

loi romaine répond : R Quia uni consentira non

possunt. » Certaines éditions du Digeste portent,

au lieu <Vuni, universi.

Si l'on interprète le texte avec uni, l'incapacité

de posséder semblerait résulter de ce que Yuniver-

silas n'a et ne peut avoir Yanimus possidendi. Or,

c'est là un des éléments essentiels de la possession,

le fait matériel de la détention de la chose, le cor-

pus, ne suffisant pas à lui seul,

Suivant l'édition qui porte universi, le fragment

ci-dessus voudrait dire quo Vuniversilas est dans

l'incapacité de posséder, parce qu'il y a impossi-

bilité de réunir l'unanimité des membres qui la

composent. Mais on peut répondre à cela: i° que

cette incapacité n'existe pas en fait d'une manière

absolue, attendu qu'il est possible de réunir tous

les membres d'une corporation ; a" qu'on aurait

pu, pour parer à l'inconvénient résultant dans la

pratique de cette difficulté, décider qu'on se con-

tenterait de la volonté delà majorité des membres.

Quoi qu'il en soit, la possession ne pouvant être

exercée par les corporations, il en résultait qu'un

municipe ne possédant pas son forum, ses édi-

fices, ils étaient seulement soumis à l'usage com-

mun des membres du municipe.

(1) L. 1,899, De«(fjut'r.«I amill, pos$en.
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En supposant que les personnes morales eussent

des esclaves, qui possédassent un pécule, ne pou-

vaient-elles pas du moins acquérir par eux la pos-

session peculiari nornine ?

On sait qu'il suffisait de la permission générale

donnée par le maître à son esclave d'avoir un pé-
cule pour que toutes les acquisitions faites dans

l'avenir peculiariter, hissent considérées comme

ayant eu lieu par sa volonté. Ce principe devait

s'appliquer aux corpora quant aux choses acquises

parla possession.

Toutefois, des jurisconsultes soutenaient que

les personnes morales ne pouvaient acquérir la

possession même peculiariter, en se fondant sur

celte raison que les esclaves eux-mêmes ne pou-

vaient être possédés par elles : « Quoniam ipsos ser-

vos non possideant(t). »

Nerva était d'un avis contraire et admettait que

les acquisitions du pécule pouvaient conduire le

municipe à l'usucapion par la possession (a),

La controverse à laquelle il est fait allusion dans

Gains au sujet des acquisitions par les personnes

que l'on avait in manu ou in mancipio portait sur

une question analogue ; savoir si on pouvait ac-

quérir la possession par ces personnes. La ques-

tion était douteuse parce qu'on n'avait pas en sa

possession les personnes in manu ou in mancipio ;

(1)L.I, g 39,Ceadiuir. tel amill.pottett.
(9)M.



~ 60 -

la même raison était donnée pour refuser la capa-

cité de posséder aux municipes, « An autem pos-

te sessio per dis personas adquiratur quoeri solet,

« quia ipsas non possideamus (i). »

Ulpien constate le droit qui est fixé de son temps

en ce sens que les municipes peuvent désormais

posséder, usucaper et acquérir au moyen de la tra-

dition par leurs esclaves commepar l'intermédiaire

de personnes étrangères (a).

En vertu de ce droit admis par dérogation au

droit rigoureux et utilitatis causa on n'a plus con-

sidéré le défaut de Yanimus possidendi comme un

obstacle invincible à l'acquisition de la possession

par un corput, pas plus que l'absence de Yanimus

chez le fou ou Yinjans n'a empêché à une certaine

époque de décider que les tuteurs ou curateurs

pourraient acquérir pour eux la possession.

Nous pouvons maintenant essayer de réfuter sur

ce point l'opinion de M. de Savigny, qui pense que

dans la pratique, les personnes morales ont tou-

jours dû posséder (3).

Suivant lui, comme il fallait avant tout, pour que

les personnes morales pussent acquérir par leurs

esclaves, qu'elles fussent arrivées à la propriété de

leur premier esclave, et qu'elles ne pouvaient y

arriver que par l'usucapion, c'est-à-dire par la pos-

(1) Comm.,u.SStMO.

(9) L. H, DeaiVjuir,velamitl. postes».

(3) Traité dedroit romain, t, n, p. 999,
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"

session, les personnes morales auraient toujours

été forcément capables quant à la possession.

Les personnes morales ne pouvaient-elles donc

pas acquérir leur premier esclave au moyen d'un

legs per vindieulionem ? Celte réponse ne serait

pas complètement satisfaisante, d'abord parce que

le legs pervindicationem n'était pas un mode d'ac-

quisition journalier, et qui pût cire considéré

comme étant pour toutes les corporations l'origine

de la propriété de leurs esclaves; puis, parce que

les personnes morales n'ont eu que tard la capacité

de recevoir des legs.

On peut s'expliquer plus vraisemblablement

comment lescorporationsdevenaient propriétaires
de leur premier esclave en disant simplement que

l'acte législatif qui créait une personne morale

pouvait, en vertu de sa toute-puissance, conférer

à la corporation la propriété d'un ou de plusieurs

esclaves.

"
CHAPITRE III.

CAPACITEEX MATIERED'OBLIGATIONS.

SECTION I.

Créances.

Parmi les créances que peut avoir la personne

juridique, il faut distinguer celles qui naissent des

contrats de celles qui résultent des délits.
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§ i. Créances dérivant des contrats ou quasi-
contrats. — Les contrats peuvent être passés au

nom de la corporation par un esclave ou par une

personne libre représentant l'être moral.

Quand c'est par un esclave, la créance est ac-

quise ipso jure à Yuniversitas; quand celui qui

contracte au nom du corpus est une extranea per-

sona, il ne lui procure qu'une action utile (i). Le

principe posé par Ulpien à l'occasion d'un muni-

cipe est évidemment applicable à toute autre uni-

versitas. C'est ainsi que les esclaves d'une cité,

d'un nmnicipe on d'une colonie (a) leur acqué-

raient les actions directes. Les administrateurs des

cités, stipulant potirelles, ne leur acquéraient que

les aciiom utiles.

Les corporations pouvaient être également créan-

cières quasi ex contractu, en se plaçant dans les

différentes hypothèses prévues par la loi IX, Quod

cujusc. unit'.

§ a. Créantes résultant îles elélits. — La per-

sonne juridique peut devenir créancière par suite

de délits commis envers elle, comme en vertu des

contrats passés en son nom.

Elle acquiert ipso jure les actions naissant à son

profit de celte source.

Dans l'opinion même où l'on admet que les

(1) L.Y, 8 7. 0, ftt pee.conslit.

(9) t.. III, Deitipul. sen:
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personnes juridiques ne peuvent être obligées par

les délits de leurs membres, on doit reconnaître

qu'elles peuvent agir en réparation du tort qui

leur est causé par les actes illicites des tiers. Il y a

là, en effet, deux hypothèses complètement dis-

tinctes qui doivent entraîner une solution juridique

différente.

§ 3. C'est un principe fondamental en cette

matière, que la créance appartient à la personne

morale et non aux membres de Yuniversitas, con-

sidérés ut singuli. Ulpien le traduit de la manière

suivante : a Siquiduniversitalidebetur, singulisnon

elebetur (i). » L'intérêt de celte distinction entre

le corpus et ses membres, que nous avons constaté

déjà à propos du droit de propriété, n'est pas

purement théorique.

Pour en voir la portée pratique, supposons une

créance appartenant à la corporation. Le débiteur

actionné par l'agent de la corporation, se trouvant

être créancier de l'un des membres qui en font

partie, pourra-t-il opposer la compensation de ce

qui lui est dû par ce membre ? La solution de celte

question dépend précisément du principe posé par

Ulpien : « Universitati debetur, singulis non ele-

betur. »

Vactor répondra au débiteur qu'il doit à la

corporation, être moral, et non à chacun de ses

(1) L. VII, S 'i Qucxlcujutc.unir.
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membres; qu'il ne pourrait opposer la compensa-

tion qu'autant qu'il aurait une créance à exercer

contre lu corporation elle-même ; que la circons-

tance qu'il est créancier d'un individu faisant

partie de la corporation ne peut par conséquent

pas le dispenser d'avoir à payer ce qu'il doit à

Yuniversitds (i)

§ 4- H est difficile de parler des universitates et

des créances résultant pour elles des contrats pas-

sés eu leur nom, sans dire un mot spécialement de

la locatio in perpetuum, connue sous le nom d'«?//*-

phjtéose. Quoique nous ne trouvions de textes re-

latifs à ce contrat qu'à propos des agri vectigales,

c'est-à-dire à propos des terres appartenant aux

cités (a), il est fort probable qu'il était adopté par

la plupart des corporations ayant le caractère de

personnes juridiques. En effet, il est plus simple

et plus commode pour une universitas de faire des

baux à long terme, que de renouveler souvent des

baux à courtes périodes. Si nous ne pouvons ap-

pliquer cette idée à tous les collèges ou corpora-

tions, du moins pouvons-nous penser que les

colonies et les centres moins importants comme

(1)La Courde cassation(chambrecivile)a appliqua ce*principes
dans un arrêt du 14 mars 1860,en décidant que l'administrationdo
l'enregistremeM ne pouvait repousser la demande en restitution
d'un droit perçu indûment sur une société, en opposantla compen-
sationde ce qu'un des associéspouvaitdevoir au fUe,tort mine que
ledroit perçuà tort aurait été payéet seraitredemandépar Vatsociéper-
sonnellementdébiteurdufie,

(î) L. 1,Si agir vectigaïïf,liv, vi, lit. 8.
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les fora conciliabula ou castella, ont sans doute

suivi, à ce point de vue, le même modo d'adminis-

tration que les civitales. On sait quo Yemphytéose
donnait au preneur le droit de jouir de la chose

in perpetuwn pour ses héritiers, droit qu'il con-

servait tant qu'il payait au bailleur la redevance

fixée, appelée pensio ou canon. Le preneur avait

un droit réel sur la chose, et une action en reven-

dication utile. Quant à la question de savoir si ce

contrat était un louage véritable ou une vente,

elle était incertaine à l'époque îles jurisconsultes

classiques. Gaius pensait que c'était un louage (i).

L'empereur Zenon en fit xtn contrat à part qu'il

appela emphytéose (a). L'Église, qui ne pouvait
aliéner ses biens, les pouvait donner à emphytéose ;

toutefois, ce ne pouvait ètro qu'une emphytéose

temporaire qui ne devait être établie que sur trois

létes successives. Après ce temps, le bien revenait

à l'Église ou à rétablissement propriétaire (3).

SECTION H.

Dettes.

§ i. Dettes nées des contrats ou quasi-contrats.
— i6 Dettes résultant ele contrats. — On doit dis-

tinguer, pour les dettes comme pour les créances,

si c'est un esclave ou une personne libre, manda-

(1)Gaius,Comm.,ni, 8 1*5.

(9) Zeno,L. I, C. Dejure emphyteutko. _^__

(3) NoveUeVII.cuap. 3.
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taire de la corporation, qui s'est obligée pour elle.

Lorsque c'est un esclave, les tiers peuvent agir

contre la corporation par les actions directes quod

fussu, exercitoria, institoria, ele peculio.

Les dettes contractées par un exlranea persona

au nom du corpus, ne donnent aux créanciers que

les actions utiles contre le corpus (i).

La corporation était-elle toujours obligée par

suite de l'engagement pris par son agent, ou n'était-

elle tenue qu'autant que le contrat avait tourné à

son profil?
'

Nous pensons qu'il n'y avait pas de distinction

à faire à cet égard et qu'elle était obligée dans un

cas comme dans l'autre.

Il est vrai que les cités n'étaient obligées qu'au-

tant qu'elles tiraient avantage des contrats passés

par leurs mandataires; mais c'était là une excep-

tion à la règle, un privilège spécial aux cités,

qu'aucun texte, à notre connaissance, n'avait

étendu aux autres universitates (a).

C'est ici le lieu de compléter la citation du

fragment 7,§ i, quod cujusc, univ. Nous n'avons,

en effet, eu besoin jusqu'ici que de la partie de ce

texte relative aux créances. La pensée du juriscon-

sulte, relativement aux dettes, se complète ainsi :

vNec quodelebct universitas, singuli debent,» c'est-

à-dire que quand la corporation est débitrice, ses

(1) L. V, 88 0,10, Depecun.eonttit,

(9) l.\X\U,Dereh.ered.
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membres ne sont pas débiteurs, chacun pour

partie.

De là cette conséquence que si on suppose l'un

d'euxcréancierd'un tiers, qui soit lui-même créan-

cier de la corporation, ce liers ne pourra opposer
en compensation, à l'action du membre, ce qui lui

est dû par la corporation. C'est exactement l'appli-

cation aux dettes du principe posé en matière de

créance,

a° Dettes résultant eles quasi-contrats.
— Il y

avait certaines actions qui, tout en ne dérivant

pas des contrats, produisaient les mêmes effets

que ii elles étaient nées des contrats. Nous en

trouvons plusieurs mentionnées dans une loi qui

suppose que le municipe peut être soumis aux ac-

Ijons familioe erciscuneloe, Jinium regundorum ou

p/uvioe arcendoe (i).

Ce qui est dit dans cette loi du municipe est

également vrai des autres corporations ayant le

caractère de personnes juridiques.

Qu'une hérédité ait été laissée à une universitas

et à un tiers, ce tiers pourra agir contre Yacior du

corpus pour arriver au partage de l'hérédité, par

VacYion farnilioe erciscuneloe, Que si Yuniversifas a

un fonds voisin de celui d'un tiers, ce tiers, selon

l'occasion, pourra avoir à exercer contre elle

l'action en bornage, ou l'action aquee pluvioe ar-

ceneloe, pour faire détourner de son propre fonds

(1)L. IX, Quodcujuse,unie.
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les eaux pluviales qui lui causent du dommage.

Remarquons que le judicîum est donné contre

la personne morale et non contre chacun des

membres du corpus, Cette distinction, qui se re-

produit partout, parce qu'elle tient à l'essence

même du sujet, offre ici un intérêt particulier.
Nous laissons de côté pour le moment celui qui

peut s'attacher à la rédaction de la formule.

Plaçons-nousdansl'hypothèse de ractioii//V«*«//j

regundorum et supposons un instant les membres

du corpus co-propriétaires par indivis des biens

de ïuniversitas. Si l'un d'eux est propriétaire
exclusif du fonds A contigu au fonds B, qui ap-

partient en commun à lui et à ses collègues, Pom-

ponius décide, dans une hypothèse semblable,

que Tact ion ,/?«/w/w icgundoriim ne peut être exer-

cée par le propriétaire du fonds A, parce qu'il ne

peut être l'adversaire de ses associés dans la pro-

priété du fonds R; et il ne peut être leur adver-

saire par la raison qu'il est censé ne faire qu'un

avec eux, unius loco habenttir (i).

Dans sa plus simple expression, la pensée de

Pomponius est que l'on ne peut exercer une action

contresoi-même; ce qui a un certain rapport avec

l'application que nous avons faite de la maxime

iVemini res sua servit aux servitudes réelles appar-

tenant activement ou passivement aux personnes

juridiques (à).

(1)Loide Paul, îv, 8 '> Fi», reguni.
(9) Page 47.

- -
^
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Pour que le propriétaire du fonds A exerce l'ac-

Monfnium regundorum conlro le socius du fonds

R, le jurisconsulte ne voit que deux partis à pren-

dre : c'est qu'il aliène le fonds A ou sa part dans

le fonds R.

Si nous revenons maintenant à la réalité et a la

personnalité juridique de Yunipersilas, en recon-

naissant que l'être moral est seul propriétaire des

biens pendant la durée du corpus, nous devrons

conclure sans difficulté que le membre du corpus

peut exercer l'action Jinium regundorum contre le

corpus lui-même représenté par son uctor on syn-

dt'eus.

§ a. Dettes résultant des délits. — La première

question qui se présente est celle de savoir si les

personnes juridiques pouvaient être obligées ex

eleliclo.

Au point de vue purement pénal, nous pensons

qu'une corporation étant un être de fiction, ne

peut être obligée par délit, parce qu'elle manque

des deux éléments essentiels de la responsabilité

qui doiventse trouverchez l'agent du délit, savoir :

de la raison et de la liberté (i}.

En second lieu, nous disons qu'on violerait le

principe de la personnalité des peines, si l'on ad-

mettait que la décision de la majorité des membres

(1)M.Ortolan, Traitéde droit pénal
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de Yuniversitas peut, en matière pénale, obliger

tous les membres (i).

C'est ce qui nous semble résulter d'une cons-

titution de l'empereurMajorien dont voici le texte :

« Nunquain curioe a provinciarum rectoribus ge-
« tientti conelemnatione muklentur, cùm utiquc
« hoc suadeat et régula jurisantiqni, ut noxa tan-

« lum caput sequatur, ne propter unius fortasse

« dclictum, alii dispendiis affligantur (a). >

Le mot mulctentur réveille l'idée d'une peine,

d'uno amende publique qui, d'après la constitu-

tion elle-même, ne peut atteindre la personne mo-

rale. Si l'on oppose à l'opinion que nous soute-

nons un texte de Sccevola, qui décide que ce que

la majorité des membres de la curie a délibéré,

est censé avoir été décidé par tous les membres,

nous répondons que Sccevola, en posantectte règle,

n'a pu raisonnablement avoir en vue que les

matières civiles et des actes licites.

Une seule peine peut frapper les corporations,

c'est celle delà dissolution, et encore c'est là plu-

tôt une mesure de sécurité publique, qu'une peine

proprement dite.

La décision que nous donnons est conforme a

(1) C'est ce que M. de Savlgnyexprime ions une autre forme en
disant qu'il serait contraire eu principe fondamentaldu droit criminel
qui consiste dtni fiientilé du touptiU «I du condamne*,de punir le
corporaiion elle-même pour le fait d'un do ses membres. 11suppose
un membre d'une corporation qui aurait volé do l'argent pour alléger
Ici charges de le caisse commuée.

(9) ltugo,/ui tititeanlejMilfaniiiW,p. I38tl, 8 X\>
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celle de la loi XV, § I, De dolo malo, qui, en sup-

posant un dol commis par des décurions, dit qu'on

ne pourra donner l'action de dol que contre les

dédirions eux-mêmes auteurs du dol, et non contre

le municipe qu'ils représentent : « Et quid cniin

« municipes dolo facerc possunt, » ajoute Upien.

La loi IV, Devi, qui décide qu'un interdit pourra

être donné contre le municipe s'il a tiré profit de

la violence commise par ses membres, si quid ad

ctunpert'cnit, est le complément nécessaire de cette

théorie. On pourra donc agir contre une imiversitas

à raison des délits commis par ses représentants,

jusqu'à concurrence du profit qu'elle en aura re-

tiré.

Le principe posé par la loi IV offre une certaine

analogie avec celui qui, tout en admettant que les

peines sont personnelles et ne peuvent passer contre

les héritiers du délinquant, déclare ceux-ci tenus

qualmus locuptetiores des délits de leurs auteurs.

CHAPITRE IV.

CAPACITÉDESUNIVERSITATESEX MATIERED'HEREDITE

Ali INTESTATOU TESTAMENTAIREET DE DONATIONS

ENTRK-MFS.

§ t. Hérédité ab intestat,— Le fondement prin-

cipal de ce droit qui est la parenté, fait défaut \\

la personne juridique, qui, a raison de sa nature
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abstraite, ne peut avoir celte relation avec les

personnes (i).

Mais les corporations ayant des esclaves et pou-

vant les affranchir, ont pu, depuis Marc-Aurèle,

revendiquer leur hérédité comme de véritables

patrons à l'égard de leurs affranchis (a).

§ a. 7tV/tV<VM testamentaire.— En principe, les

corpora sont incapables d'être institués héritiers.

La raison qu'en donne Ulpien au sujet des mu-

nicipes, peut en effet s'appliquer aussi bien à toute

autre universitas. Il nous dit qu'ils ne peuvent être

institués héritiers : aQuoniam incertain corpus estt

et rieqtte cemere universi, neque pro herede gererc

possunt, ut heredes fiant (3), »

Nous traduisons ce texte de la manière suivante :

La corporation étant un être do raison et de pure

fiction, incerlum corpus, ne peut, i\ raison de sa

nature, ni faire crétion, ni faire adilion d'hérédité

par des odes de gestion lesquels nécessitent la pré-

sence de la personne elle-même qui est Instituée.

Incerlum corpus ne veut pas dire que Yunivcr»

filas est une personne incertaine, car la personne

incertaine est celle dont le testateur ne peut avoir

une idée précise, comme par exemple quand il a

institué la première personne qui viendra à ses fu-

nérailles on celle qui donnerait sa fille en mariage

(1) DoSavigny, liv, n, chep, 9,.

{i'i 1,11, DeMaMttmfsi.

(3, t'!p.,Rcj!ti., lif.ttVSS. .
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à son fils (i). Or, quand il s'agit d'un municipe ou

d'une corporation, le testateur pouvait avoir en

vue, d'une manière très-certaine et très-nette, telle

cité ou telle corporation déterminée.

Neque cernerc universi est la suite de la même

idée, car si on s'arrêtait an sens littéral, il n'y

aurait rien en fait d'absolument impossible à ce

que tous les membres de la corporation se réunis-

sent pour faire la crétion ou pour faire acte

d'héritiers.

C'est un sénalus consulte dont le texte et la

date nous sont inconnus, qui a permis aux muni-

cipes d'être institués héritiers par leurs affran-

chis (a).

D'où il suit que les municipes sont restés dans

l'incapacité de recueillir des hérédités venant des

tiers ; et que, quant aux antres corporations,

elles n'ont pu être instituées par personne , à

moins que des privilèges spéciaux no les eussent

relevées de leur incapacité (3).

Sous l'empereur Léon , tous les municipes ,

toutes les civitates reçoivent la capacité d'être ins-

titués héritiers vis-à-vis tle Ions (4).

L'incapacité des antres corpora subsiste à cet

égard, aucune loi, aucune constitution ne les

(1) tnsUMe»,liv, II, lit.», 893.
(S)L'ip.,Krdijm.,xsn, 8 8-—'» '> 8 *>t>tUb,wniv.

(3) L. Mit, euCode,Dekertd.initir,

[i) !..Xtl, au Code,Dt hered.inslit.
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ayant déclarés en principe capables d'élre institués

héritiers.

§ 3. Hérédité fideicommissaire, — Nous avons

parlé, d'un sénatus-consulte qui a conféré aux

municipes la capacité d'être institués héritiers.

Celte innovation a trait aussi bien aux hérédités

fidéicommissaires, qui, à partir de cette époque,
ont pu être laissées aux municipes. Elle se trouve

.confirmée par un texte d'Ulpien qui forme la

loi VI, § 4» au Digeste, Ael, S. C, Trebell

Les textes ne reconnaissant cette capacité qu'aux

municipes, nous en concluons que les corpora

en général ne pouvaient recevoir des hérédités, pas

plus par fitléicommis que directement.

§ 4. lionorum possessio,
— Ce mode d'acqui-

sition per universitatem du droit prétorien con-

vient aux municipes, aux sociétés, aux collèges

et aux corporations. Un texte leur rcconnntt for-

mellement le droit d'en user (i).

Vactor de tuniversités ou un tiers à son défaut

petit agnoscere bonorum possessionem au nom de

Vuniversitas. Le préleur peut même d'office, en

vertu de son èdit, conférer la bonorum possessio

a un municipe (a).

Le même jurisconsulte , qui nous o enseigné

que les corporations pouvaient acquérir la posses»

(1) t., lit, 8 4, Deton, pciwir.

(9) tè.
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sion et usucaper par leurs esclaves ou même par

une personne libre (i), nous dit encore qu'elles

peuvent acquérir la possession de biens par un

tiers, parce qu'il est de principe qu'à la différence

de l'adition d'hérédité, la possession de biens peut

être acquise par autrui (a).

Cependant, l'objection consistant à dire que les

corpora ne peuvent consentir, rnovet eni/n qnod

consentire non possunt, conservait sa force j mais

Ulpien y répondait en disant que, par les mêmes

raisons qui avaient fait décider par le sénat que

l'hérédité fidéicoinmissalre pourrait être restituée

aux corporations, et que celles-ci pourraient

recueillir l'hérédité qui leur aurait été laissée par

leurs affranchis, il fallait admettre qu'elles pour-

raient demander la possession de biens.

Toutefois c'est une question controversée que

celle de savoir si les municipes ont pu recueillir

des hérédités par la voie de Yagnitio bonorum alors

qu'ils ne pouvaient pas encore être institués héri-

tiers. Nous penchons pour l'affirmative, contraire-

ment a l'opinion professée sur ce point par M. de

Savlgny.

$ 5. Capacité eles municipes cl autres personnes

juridiques quant aux legs et fideicoimnis à titre

particulier.
— 1° Legs.

— A l'origine, les wiiver»

aftales étaient dans l'incapacité de recevoir des

;1) I» It, Deei^ulr. «I «mill.pnsmi.
;9) tel uniquetu Dig.,beUlerlisMnk., g I.
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legs ou des (îdeicoinmis. Ce n'est que sons l'em-

pereur Nerva qu'on a pu léguer aux cités. Ce droit

nouveau est confirmé par un sénalus-consulte

sous Adrien (t).

C'est à l'occasion d'un legs per vindicationetn

fait à une colonie que nous trouvons dans Gains

la controverse qui s'était élevée entre les Procu-

liens et les Sabiniens sur te point de savoir si le lé-

gataire devenait propriétaire à compter de l'a-

dition d'hérédité, à son insu et malgré lui, ou s'il

ne le devenait que quand il avait connu et accepté
le legs (a)

Nous avons déjà cité ce texte pour démontrer

que la colonie était une personne juridique.

Un séDatus-cottsulte rendu sous Marc-Aurèle

ayant permis de faire des legs à toutes les corpo-

rations, il n'est pas douteux,d'après le juriscon-
sulte Paul, que tout legs fait depuis cette époque
a une corporation ayant l'existence légale, cui li-

col coire, ne soit parfaitement valable (3).

Qjie faut'11 penser si le legs a été fait à un corpus
cuicoire non licett non autorisé^ commotions dirions

aujourd'hui ?

Le legs n'est pas valable, avec celle restriction

qu'il Importé de noler t « iXisi singtttis legetur. n

t>) Ulp-, frauL»tit.SI,g9à.

(9) (talus, Ccfnm.,il, 8 103.

CX)Il est &noter qu'a Homoune fois l'autorisation accordéea un
eorpuide se réunir, Il rielut est pat ticciriiiirt d'obtenir commechez
nous une autorititlon spéciale pour recevoir des liera.
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En effet chacun des membres qui composent le

corpus considérés ut singuli estcapablede recevoir,

et si le legs peut être interprété en leur faveur, il

sera valable. Paul complète sa pensée quant à la

capacité individuelle des membres, opposée à l'in-

capacité du corpus, quand il ajoute : « Ili cnim,

non quasi collegium, sed quasi ccrti hommes,

admittentur ad légatum (i). »

C'est suivant le principe écrit dans la loi XX

qu'il faut interpréter une loi du Code, qui, suppo-

sant un legs fait à une itnivorsilas de Juifs, déclare

ce legs nul. Il faut entendre que celle univer-

titas n'avait pas permission de se rassembler, eut

coirv non Ucebnt, et no formait par conséquent pas

une personne morale capable de recevoir (•>).

a* Videicommis à titre particulier. —Il existe un

fragment important de Sccevola, où il est question

d'un fidelcommis au profit d'un temple, qui peut

être regardé dans l'espèce supposée comme une

véritable personne juridique.

L'hypothèse rapportée par Sccevola est la sui-

vante : Une femme a laissé un fidelcommis en ces

termes : « Je charge celui qui sera mon héritier- de

donner après ma mort, sur le revenu de mon au-

berge et de ma grange, au prêtre, au gardien et

aux affranchis qui seront dans ce temple, dix

(I) L XX, De reo.dut).

(9JL. XX, Deannaii legatis.
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deniers payables le jour du marché que j'ai

fixô(i). »

On demandait d'abord si les dix deniers étaient

dus seulement aux personnes désignées, vivantes

au temps où le legs avait été fait, ou s'il» étaient

dus aussi à ceux qui leur auraient succédé ou leur

succéderaient dans leurs fonctions.

La réponse à co premier point était que la testa-

trice n'avait voulu que désigner la fonction ou lo

ministère de ceux qu'elle a voit appelés à recueillir

lo fidelcommis, minislerium nominatortim desi-

gnalum ; mais que du reste elle avait voulu faire

profiter le temple lui-même, cevterum datum

templo.

A celte seconde question : Les dix deniers sont-

ils dus pour l'année seulement, ou le temple est-

il créancier de celle somme in perpeluum, lo juris-

consulte répondait que le temple était créancier

inperpetuum.

Nous avons dit que le temple était ici en réalité

une personne juridique. En effet le fidelcommis

n'est pas destiné h tel ou tel individu pour un

temps plus on moins long. La disposition est Indé-

pendante do toute Idée de personne ou d'individu;

c'est le templo mémo qui est le bénéficiaire ; les

gardiens, prêtres ou affranchis ne sont que des

Instruments d'acquisition, ministerium nomina*

tortun, comme dit Sccevola.

(1) I., t, lu Code,D*Jnétiu
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Au fond, celle disposition n'est autre chose que
ce que nous appelons aujourd'hui une fondation à

perpétuité.

§ 6. Donations entre-vijs ou à cause ele mort. —

1) est remarquable que, dans les textes qui par-
lent des dispositions faites en faveur des cités, il

n'est presque jamais question des donations entre

vifs. Cela no veut pas dire que les cités et les cor-

porations ne pussent pas recevoir de cette manière,

H partir du moment où l'on admit qu'elles purent

posséder.

En effet les universitates pouvaient se faire re-

présenter par leurs adores ou syndici ûan& la tra-

dition des objets donnés, comme elles se faisaient

représenter en justice ou pour la réception des

cautions.

On peut peut-être s'expliquer la rareté des dis*

positions entre vifs au profit des corpora par ce

motif que l'homme de son vivant éprouve peu

le besoin do se dépouiller au profit d'un être abs-

trait comme une cité, préférant d'ailleurs réser-

ver ses largesses pour l'heure de sa mort.

Cette tendance du coeur humain, qui est de

tous les temps, existait si bleu à Rome, qu'on

avait laissé aux citoyens la liberté d'affranchir

leurs esclaves entre vifs, tandis qu'on avait cru

devoir restreindre la même faculté dans les dispo*

sillons testamentaires.



— 70

CHAPITRE V.

DROITSPRIVILÉGIÉSDES CORPORATIONSET DE LAPERSONNE

JURIDIQUEDU FISC,

Après avoir examiné les droitsdont les personnes

juridiques sont capables d'après le droit commun,

voyons ceux qui constituent pour elles des privi-

lèges spéciaux. Ils sont qualifiés de furet singularia,

Les uns sont accordés par une concession spé-

ciale à tel collegium ou à tel corpus, comme par

exemple le privilège d'être institués héritiers (i).

Les autres sont accordés une fois pour tontes à

une certaine nature de personnes juridiques par

des sénatus-consultes, des lois ou des constitu-

tions impériales et rentrent datiB le droit particu-

lier à ces personnes.

On ne doit pas confondre avec les privilèges

concédés aux corporations ceux qui sont accordés

individuellement aux membres qui la composent.

C'est ainsi que les privilèges, consistant dans les

causes d'excuse de la tutelle, attachés à la qualité

de membres de certaines corporations, nesauraient

trouver place ici (a).

Parmi les personnes juridiques qui sont pour-

(l) Loi Vil!, tu Code, DeKerei,inslit.

(i) L. XVIt.S 9t XI.I,83.D* «eu*. - Pragm. ttit<c,>$8191,
933,937,—L, V, g 19,Dejure mtnum.
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vues des privilèges les plus nombreux, nous trou-

vons :

i° Le fisc;

a* Les civitatesonmunicipia.

§ i. Droits privilégiés élu fisc.
— Nous no pou-

vons les énnmérer tous ; d'ailleurs nous traitons

surtout des corporations, et le fisc n'est pas une

corporation. Nous citerons donc les principaux.
Et d'abord, quelle est la raison de ces privi-

lèges?

Elle est donnée dans une constitution des em-

pereurs Arcadius et Honorius, qui refuse aux dé-

biteurs du fisc le droit d'appel : « El publicarum

necessitattim, et privali oentrit eleposcit utilitas, »

disent les empereurs (i).

Cette raison se retrouve encore dans une autre

constitution qui, supposant un débiteur du fisc,

lequel est insolvable, décide qu'on obligera le dé-

biteur de ce débiteur à payer au fisc ce que doit ce

dernier, quand mémo le terme ne serait pas encore

arrivé t « Ob nécessitâtes publicas causant Jiscipo»

tiorem esse oporlet, » disent les empereur» Dlo*

clélien et Maximicn (a).

C'est donc l'intérêt public qui exige que le fisc

jouisse de droits tout exceptionnels. De là la con-

cession qui lut est faite d'une hypothèque générale

(l) t.. VIII, tu Code,QdirumepptU.tionreeip.

\,1)toi I, Detorvi,tx tege,ta Code.
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tacite sur les biens de ses débiteurs (i), la faveur

qui fait que le pacte tfaddictio in eliem est toujours
sous-entendu dans les ventes faites parle fisc (a);

que des intérêts lui sont dus de plein droit, quand
il devient titulaire d'une créance qui n'en pro-
duisait pas (3); que ses biens ne peuvent être

usucapés (4); qu'il n'est pas tenu de fournir la

cautio legatorutn,*quia neç soletfiscus satiselare, »

dit Ulpien (5).

Depuis Marc-Aurèle, les acheteurs du fisc, eu

les supposant de mauvaise foi, pouvaient, au bout

de cinq ans, repousser la revendication du proprié-
taire.

L'empereur Zénoii étend ce privilège h tout

ayant cause du fisc, acheteur, donataire, etc., qui

devient instantanément propriétaire, sauf le re-

cours des ayants droit contre le fisc pendant quatre

ans (6).

Enfin, quand une hérédité est vendue au nom

du fisc, il ne reste pas tenu vis-à-vis des créanciers

héréditaires. Les dettes passent k la charge de l'a-

cheteur qui seul peut être poursuivi, ce qui est

rapporté par Gains (7),

(1) t., ! et II 1tu Code,fa quitus eautls pigm».

(1) t.. tV, tu Code,Defideet jure.

(5)L. XL11I,Demûris, tu Dig.

(4)L. It, C.comm,, Deuivcap,

(6)L. 1,8 18,tl légat.,au Dig.

(G)tnsUMesJW. iI,tlU, g 14.

(7)Otlui, Comm.,it, g 8.1,—!.. t, Dt ktrtd. uni,, tu Code.
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§ a. Droits privilégiés efes cités. — Les cités

avaient aussi certains privilèges dans l'exercice de

leurs droits.

Elles jouissaient d'un droit exceptionnel qui,

par son importance, domine tous lès autres. Elles

avaient la ressource de la restitutio in integrurn (i).

Il y avait aussi pour elles un droit exceptionnel
en matière d'obligations.

La simplepollicitatio, c'est-à-dire une offre non

suivie d'acceptation, suffisait pour obliger les tiers

envers elles. S'il s'agissait d'une somme d'argent

qui eût élé promise à la cité, des intérêts lui étaient

dus de plein droit par le promettant en demeure,

quand même il n'en aurait pas été stipulé.

H fallait, toutefois, en principe, qu'il y eût une

cause h l'offre faite; mais quand même il n'y en

aurait pas eu, le pollicilant se trouvait lié, si ayant

promis à la cité la confection d'un ouvrage, cet

ouvrage avait été commencé par la cité elle-même

en vue de la promesse qui lui avait été faite (a).

Les cités ont cent ans pour demander ce qui leur

a été laissé à titre de don ou de legs (3).

Ceux auxquels des travaux publics ont été con-

fiés, on auxquels on a prêté de l'argent pour (aire

des constructions pour le compte d'une cité, sont

tenus pendant quinze ans, eux et leurs héritiers,

(1) L, IV, Quitus (jetausli, tu Cod<*,

(9) l..t, DipoWeil., tu Dig.
3) t., XXtlt, tu Code, Detaeros,Ketles,
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des vices des constructions qu'ils sont tenus de

réparer sur leur propre patrimoine (1).

Enfin, la cité ne peut être tenue en vertu d'un

inulumn qu'autant qu'elle a lire profit des espèces

reçues; autrement ceux-là seuls sont obligés, qui

ont contracté le miituum au nom de la cité (a).

§3, Corporations privilégiées, —Certains col-

lèges on corporalions, qui tenaient de la loi la fa-

culté de se réunir, ne payaient pas d'impôts. Un

pareil privilège était concédé à raison de l'industrie

des membres de ces corporations qui venaient eu

aide dans une certaine mesure aux besoins publics.

Ils devaient donc travailler pour pouvoir en jouir

et être intéressants du reste par leur position de

fort une (3).

La corporation des pilotes ou bateliers recueil-

lait, de préférence au fisc, l'hérédité de ceux de

ses membres qui venaient ù mourir sans enfants

il sans successeurs (4).

De même la succession d'un membre d'une lé-

gion ou d'une cohorte allait, à défaut d'héritiers

légitimes, à la légion on à la cohorte dont il faisait

partie (5).

Les institutions de bienfaisance, de charité et de

(1) !.. VIII, De eper.pub., au Co<k.

«) I.XXVll, {terri, CM/.

(3) L. !, g 19, tu Code, Dejurt mirtum.

(4j t.. I. au Code, De\cred.dcti-r,

(.v t.. it. tir. <».
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piété, qualifiées pict corpora par les commenta-

teurs, sont l'objet de nombreux privilèges depuis

les empereurs chrétiens.

C'est ainsi que les églises, les monastères, les

hospices d'enfants, de vieillards, ont pendant cent

uns la revendication de ce qu'on leur a donné ou

légué (i).

La loi XXV, De episc. et cieric, contient des

dispositions très-favorables à la validité des dispo-
sitions faites au profit de Jésus-Christ, d'un ar«

change ou d'un martyr : innovations au vieux

droit classique, qui n'admettait pas eu principe

que les dieux pussent directement recevoir des

libéralités.

Une autre constitution dispose que ce qui a été

laissé au profit des pauvres par testament ou codi-

elle no doit pas être considéré comme laissé à des

personues incertaines, mais doit être ratifié et doit

valoir dans tous les cas (a).

Justinien soustrait à l'application de la loi Palet-

die les dispositions faites au profit de captifs pour
leur rachat (3); mais il n'y a plus ici eu jeu aucune

corporation.

Les Institules nous apprennent que ceux qui dif-

fèrent à exécuter les legs ou les fidelcommis faits

aux églises ou à d'autres lieux vénérés, sont cou»

(I) L. XXIll, tu Code, Detacrot.KecU

(9) L. XXIV,Deepite.et <}erie„tu CoJe,

i.3)!.. XL1X,De tptse.rlctrr,,tu Code.
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damnés au double (i). L'héritier qui n'exécute

pas les legs pieux faits par le testateur perd tout
droit à la quarto falcidique (a). La loi XIV au
Code De sacrvs, Eccl., veut que les biens acquis
à l'Eglise soient inaliénables.

La loi XVII ne permet aux églises et aux monas-
tères de vendre ou d'emprunter que pour so libé-
rer de dettes provenant de successions, pour ra-
cheter une chose plus nécessaire, ou pour restau-
rer leurs bâtiments.

(1) JnstiMes, llv. tv, til. 9, g 10.
(9) NovelloCXXXr,clisp. 19.
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TROISIEME PARTIE.

COMHBM nnmnm LES CORPORATIONS,

CHAPITRE I.

STATUTSDESCORPORATIONS.— CONDITIONSPOUREN FA1RL

PAnTIE.— DÉLIRERAIIONS,ETC.

g i. Pour que l'ordre, la discipline et une sago

administration président à la marche d'une asso-

ciation , il faut nécessairement qu'une règle soit

posée ri priori. Cette règle fixe le but de l'associa-

tion , les rapports des membres cuire eux , et en

un mot toutes les dispositions essentielles et fonda-

mentales contenues dans ce pacte auquel on a

donné le nom de statuts. Les statuts sont la toi de

la corporation , et à Rome comme de nos jours,

ceux qui se réunissaient en collèges avalent la

faculté d'en dresser.

« Sodalibus... potestatem factt lex, pacltonetit
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« quatn velint sibi ferre, » nous dit Gaius (i).

Les particuliers groupés en corporations pou-
vaient se mouvoir comme ils le voulaient dans la

sphère des intérêts privés et faire entre eux telle

convention que bon leur semblait. Toutefois ils

devaient respecter l'ordre public, et l'autorité s'in-

terposait pour refuser son adhésion à des statuts

proposés parmi collège, s'ils présentaient quelque
chose de contraire à la sécurité de la République :

« Ne quid ex publica lego corrumpaiit. »

Gaius ajoute que la loi qui s'exprime ainsi

paraît avoir été traduite d'une loi de Solon, qui

après avoir cité des personnes do même profes-

sion pouvant former des compagnies ou corpora-

tions, porte ce qui suit : e Quidqutd hi (sodales)
a disponunt invlcem , firmum sit, nisi hoc pu-
ce Micas leges prohibucrint, » Mais quelle était

l'autorité compétente pour approuver ou rejeter

les statuts des corporations ou sociétés publiques?

Etait-ce l'empereur lui-même qui en prenait con-

naissance dans sot) consistorium , conseil privé où

se traitaient les affaires gouvernementales et d'ad-

ministration publique? Quoiqu'il n'y ait rien

d'invraisemblable dans celte conjecture, nous

n'oserions l'affirmer de peur de confondre les

idées romaines avec nos idées contemporaines.

Il est possible que l'approbation du président

de la province fût suffisante pour sanctionner les

(t) L,IV, DetoVeg.et rorpor.
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statuts des corporations qui se formaient dans les

provinces. Toutefois une lettre de Pline à l'empe-

reur Trajan pourrait faire penser le contraire.

§ a. On était libre de se choisir les collègues

que l'on voulait quand on créait une universitas ;

toutefois il est probable que, pour constituer cer-

taines sociétés comme celles ayant pour objet le

fermage des impôts publics, il fallait que les asso-

ciés présentassent certaines garanties de solvabilité

et de moral ilé.

Les societales vectigatittm avaient au surplus des

règles tout à fait à part.

Pour faire partie des sociétés ayant pour objet

l'exploitation des mines, des garanties de solvabi-

lité étaient sans doute nécessaires, car on exigeait

des exploitants le payement d'un certain droit à

raison du poids et do la quantité de minerai

extrait (i).

Pour faire partie de la curie, il fallait aussi rem-

plir plusieurs conditions : c'est ainsi qu'il fallait

être municips ou fncota, avoir lin certain Age et

une certaine fortune.

Certaines causes empêchaient absolument d'être

élevé à la dignité de eléenrion (a).

Quant à la faculté d'exclure do ta corporation

un soctalù on un membre du corpus qui pouvait,

(1) t.. Il, DemlAÏÏariis, tu Code. ,

(9) L, VI, fitnim, D* iec\&.
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par sa conduite on son incapaéité, y apporter le

désordre , nous pensons qu'elle appartenait à la

majorité des membres du corpus.

Cette exclusion qui n'entraînait pas en principe

la dissolution de la société n'avait pas la même

conséquence que dans une societas privata où la

perte d'im seul membre pouvait être une cause de

dissolution. On sait en effet que l'industrie et l'ac-

tivité d'un seul membre ayant pu déterminer la

formation d'une société ordinaire, suffisaient pour

qu'elle fut éteinte quand ce membre venait à

manquer.

11 est vrai qu'il pouvait en être de même pour

la societas vectigaliurn, quoiqu'en principe dans

cette société les héritiers des associés succédassent

à leur» auteurs, si l'Industrie du membre décédé

faisait marcher tonte la société et qu'on ne retrou*

vAt pas la même capacité chez l'héritier (i),

§ 3, H est difficile do retrouver dans l'histoire

des corporations les règles qui pouvaient exister

sur la forme et les jours de leurs réunions.

C'étaient plutôt des usages que des règles écrites

pour la plupart d'entre elles , surtout pour les

universitates inordinatoe dont l'organisation n'était

pas bien définie. Or, les usages ont laissé peu de

traces dans l'histoire de ces institutions. Nous

avons vu cependant que les collegia tenuiorum, qui
étaient autorisés à faire une cotisation mensuelle

(I) !.. MX, Pro icWo.
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ne pouvaient se réunir qu'une seule fois par mois,

et que l'empereur Sévère avait étendu cette prés-,

criplion aux corporations de Rome , de l'Italie et

des provinces. On craignait, avons-nous dit, que,

sous le prétexte et à l'ombre de ces réunions, les

esclaves et autres personnes composant la classe

des teintions ne formassent des collèges illicites,

qui auraient été funestes à l'Etat.

§ t\. Nous avons déjà abordé accidentellement

la question de savoir comment les décisions de-

vaient être prises par les corporations et particu-

lièrement parles décurions. Pallait-il l'unanimité

des membres ? Loi majorité était-elle suffisante

pour la validité des délibérations ? Comment celte

majorité devait-elle se composer ?

Nous avons pensé que le.vole de la majorité de-

vait, en règle générale, être l'expression de la vo-

lonté do la corporation.

En premier Heu, il parait conforme au droit na-

turel que la majorité fasse la loi à la minorité.

D'un autre côté, il y a un grand intérêt pratique

à ce que la majorité des membres puisse décider

les questions qui intéressent la corporation tout

entière, attendu qu'exiger le consentement de l'u-

nanimité des membres, ce serait dans la réalité

paralyser l'action do la corporation.

Des textes nombreux viennent à, l'appui do ce

système, du moins en m qui concerne les déliuè-

rations de Yordo etecitrionum,

6
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li résulte de ces textes que les décrets rendus

parles décurions n'étaient valables qu'autant que

l'assemblée était composée d'un certain nombre

de membres, légitima numéro coacto (i); or, en

vertu de la loi municipale, le mimeras legitimus

n'existait, et il n'y avait iVorelo légalement consti-

tué, que quand les deux tiers des membres étaient

présents, « dttabus parlibus adhibitts, » ccquo la

loi III, Quoil cujusttniv., vient confirmer (a).

La composition régulière et légale de Yor do

était donc des deux tiers des membres qui com-

posaient Yordo tout entier : d'où les membres

composant le dernier tiers de Yorelo, qui n'étaient

pas présents à la délibération, ou qui, étant pré-

sents, avaient voté dans un sens opposé à la ma-

jorité, étaient cependant obligés par sa décision.

On peut voir la confirmation de ces principes

dans plusieurs textes qui se rapportent à Yorelot

mais dont l'un étend l'application à d'autres uni-

versitates (3).

Au surplus, pour en faire l'application à toutes

les corporations en général, nous pouvons invo-

quer ce fragment d'Ulpten déjà cité: o Refcrlur

ad universos qtiod publiée Jit per màjorem par»

tetn (4). »

(1) !.. Il, Dedttur, eeerd.fte.

(9) Loi III, ii.

(3) t.. XIX,<UinWcip,—î-tCXLll, C. Tlicod,,Dedemr.,liv, air,
ebap. 1.

(4)L. CtX, g 1,Dereg./ut-îi,
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CHAPITRE IL

CAPACITÉDES CORPORATIONSPOUR FIGURER EX JUSTICE.—'

REPRÊSÈ.NTATION.

La nature toute de fiction de la personne juri-

dique l'empêche de figurer par elle-même en jus-

tice. Quand elle a des droits à poursuivre, ou

qu'elle doit défendre aux actions dirigées contre

elle, elle ne peut que nommer des agents pour la

représenter injiulicio. Ces agents portent le nom

tXadores ou de syndici,

Vador est nommé pour une cause spéciale et

pour soutenir un procès déterminé.

Le syndicus est un mandataire général ad lites

chargé de représenter la corporation dans tous tes

procès qui peuvent naître (i),

Paul nous dit que de son temps on nomme plu-

tôt des syndics, mais que du reste cela dépend de

l'usage des lieux (a). La nomination ùeVacloret

du synelicus des cités était faite par les décurions à

la majorité des voix.

Les tlttttinyirs, magistrats de la cité, pouvaient

aussi les nommer en vertu d'une délégation de

Yorelo decurionttm.

Quand les décurions nommaient eux-mêmes

Yactor, en supposant tpie l'un d'eux cûl été

(1) !.. t, S 1. dnoi eujvte. unW. —!.. VI, S 1. M.

m M.
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nommé, on s'était demandé si celui-là avait pu ré-

gulièrement figurer dans l'assemblée de Yordo

parmi les membres qui avaient pris part à la no-

mination.

On avait décidé l'affirmative (i), contrairement

à la solution donnée pour lo préteur, qui ne pou-
vait ni se donner lui-même comme tuteur, ni se

constituer juge ou arbitre en vertu de sa propre
sentence (2).

Ce que nous venons de dire, à propos des cités

et de leurs représentants, peut-il s'appliquer à tou-

tes les universitates, en tenant compte de leur na-

ture et de leur organisation différentes?

On ne peut former sur ce point que des conjec-

tures. Ulpien, dans son commentaire sur l'édit du

préteur, posé un principe fondamental sur la re-

présentation des personnes juridiques : « Si mu-

« nicipes, vel a tiqua ur:iversitas} ad agendum det

« aclorein, non erit dicendtim quasi a pluribus

« dation sic haberi : hic eniin prv republica vel

« universitate intervenir, non pro singulis (4). »

Voyons ce qui ressort de ce principe au point

de vue de la rédaction de la formule délivrée à

l'agent île Yuniversitas.

Gaius nous dit que, lorsqu'une personne intente

une action aliéna nornine, Vinlentio de la formule

(1) L. III, Quodcvjiisc. unif.

(2) L. IV, id.

(3; L. IV, Detutorilur.

(1) !.. IF, Quoi eujuse.unir.
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doit être conçue cxpersona domini, tandis que la

condemnatio doit être dirigée in suant personam.

Cela étant posé, comment Yintentio de la formule

délivrée à Yactor élu corpus scra-t-elle conçue ? Ceci

dépend de la question que non* venons de voir

tranchée parla loi précitée. En effet, si,'au lieu do

décider que Yactor ou syndicus est vraiment nommé

par la corporation, nousdécidiousqti'il est nommé

par les membres de Yttniversitas, ut singuli, nous

dirions que Yintentio doit être conçue au nom de

chacun des membres; puisque c'est Yurtiversitas,

personne juridique qui est censée avoir nommé

elle-même l'agent, hic eriim pro universitate inter-

venir, nonpro singulis, YintenLv de la formule sera

rédigée ex penorui universitatis, si l'on peut ainsi

parler.

Vactoroix le syn liais pouvait être constitué ad

agendutn ou ad elefendenelum.

§ i. Quand il était constitué adagendum, il n'é-

tait pas tenu de donner la caution de rato ou rem

ratant elomini habituram (i).

Toutefois il faut à cet égard distinguer les

époques.

Avant le régne d'Alexandre Sévère, tout procu-

rator,et par conséquent Yactor, qui n'est qu'ttn/wo-

curator (2), do't donner la caution de rata, par la

raison que le procuralor quel qu'il soil ne repré-

1) L. VI, § 3, Quoi cujusc,to.ir.

l9j M.
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seule pas le dominus litis et qu'il y aurait danger

que ce dernier n'agit.de nouveau, n'étant pas lié

par l'action de sou procureur (i).

A cette même époque, et en conséquence de It

même idée, l'action juelicatiappartient iiVacior ou

au syndktts, et non au elominus ou à Yuniversitas.

Le cognitor, au contraire, n'a aucune caution à

donner; il représente véritablement in fudiciô le

dominus litis auquel compètc l'action juelicati, au-

quel I1exceptio rei juelicatoe est opposable suivant

l'issue du procès.

Depuis Alexandre Sévère, il faut distinguer le

procuralor preesentis ou constitué eipud acta et le

procura toraùsentis.

Le premier est assimilé au cognitor, d'où les

conséquences que nous avons vues au point de vue

de la caution de rato, de l'actionyWicttcVet de Vex-

ceptio reijuelicatee.

Le pr.witralor eibsenlis ne représentant pas le

elominus, doit donner la caution de rato, etc. (a).

Il est facile de voir qu'on a appliqué à Yactor

d'une universitas les principes relatifs au piocu-

nttorpnesenlis ou constitué apud acta (J>).

Toutefois Yactor n'est pas dispensé de donner la

caution de rato quand il y a incertitude sur le dé-

cret qui l'a nommé, par exemple si ce décret n'a

pas été enregistré. Alors en effet Yactor est dans

11)Gnius, Ceinm.,IV,§88.

(9] Frajm. Vatic.§g 331,333.injine, g 339.

(3; L. VI, § a, Quodcujusc. univ.
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la position d'un procurator qui n'aurait pas été

constitué apttd acta. Nous déduisons celle consé-

quence de la loi VI, § s, Quodcujusc. unit:, dans 11-

quellc Paul s'exprime ainsi : « Sed interdum si de

« decrelo dubitetur, puto interpouendam et de

« rato cuuiioneiu. »

La décision de cette loi offre à cet égard la plus

grande analogie avec celle donnée par Ulpien

au sujet du tuteur dans la loi a3, Deailm. tut.

Le texte de la loi VI nous dit que Yaclio judic-.iti

compétera à Yactor s'il a été constitué procurator

in rem suain. Il ne peut y avoir difficulté sur ce

point.
En supposant un simple riegotiorurn gestor qui

ait exercé les actions de la corporation, doit-on

décider qu'il les a exercées valablement ?

Des jurisconsultes pensaient qu'un ne'gotforurn

gestor agissant de'bon ne foi et qui avait donné la

caution de rato pouvait être considéré comme un

procurator régulièrement constitué (i). On peut

considérer que celle doctrine, qui n'était pas celle

de Julien (2), n'était pas non plus la doctrine gé-

néralement adopté» (3).

Notre loi VI répond à une question qu'on aurait

pu se poser : celle de savoir si Yactor nommé ad

agemlum pouvait, sans'un mandat nouveau, répon-

dre à une demande reconventionnelle.

(1)Giius, Corom.,lv, § 81.

(9) L. VI, S 19. Detieg.galit.
(i) L. XXXV,XL, g 1,XLI. Depro'.ur..
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ii nous semble que si un doute avait pu s'éle-

ver pour Yactor, il n'aurait pu s'élever pour le

syndiciis chargé de soutenir tous les procès de

Yunivenilas, soit en demandant,soit en défendant.

C'est peut-être aussi pour ce motif que la loi VI ne

parle à ce propos que de Yactor, Elle s'exprime

ainsi : « Actor universitatis si ngat, coinpellitur

etiam defendere. »

§ a. yJclor ou syndiciis ad elefenikmlum. —

l'actor ou le syndiciis, défendant au nom de

Yunitersitas, devait toujours donner la caution

jneliceiturn solvi, sans distinguer la nature de

l'action, à raison de la règle : « Nemo defensor

in aliéna rc sine satisdationc idoneus esse credi-

tnr(i). »

Sous Justinien, en principe, on distingue si le

dominus litis est présent ou absent.

S'il est présent et qu'il constitue lui-même son

procurator in jueliciurn, il doit donner aussi lui-

même la caution judtcaturn solvi. Il se constitue

ainsi le fidéjusseur de son procurator.

Que si le elominus litis est absent, la caution

jueliceiturn solvi est donnée par le procurator pro

omnibus clatisulis, le elominus étant toujours son

fidéjusseur.

Les personnes morales étant incapables de se

présenter elles-mêmes injudicio , une décision de

(1) riMlitufri,Vu.tv, tiUll, S 1.
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la majortié des membres do Yuniversitas confie à

un actor le soin de s'y présenter pour donner la

euwlionjudicatiim solvi; et dans ce cas l'action ex

slipu/atu utile est donnée contre Yuniversitas: Si

la majorité «les membres de Yuniversitas n'a pas
constitué Yactor et qu'il ait pris sur lui de donner

la caution dont il s'agit, on n'aura d'action que
contre lui.

§ 3. Ce qui vient d'être dit relativement à la

caution jud-catuni solvi s'appliqut' également aux

différentes stipulations prévues par la loi X, Quod

crtjusc. uitiv., et à Yoperis novinunciatio. H est parlé
de ces stipulations seulement à l'occasion du mu-

nicipe, mais il est évident qu'elles pouvaient in-

tervenir à l'occasion d'une autre universitas.

La loi X, en supposant qu'un actor peut ètte

constitué ad operis novi uunciationem, suppose que

Yuniversitas a une propriété voisine d'un immeu-

ble sur lequel le propriétaire construit une maison

ou tout autre ouvrage. JJuniversitas prétend qu'il

n'en a pas le droit et fait faire sommation au pro-

priétaire voisin qu'il ait à discontinuer ses travaux.

S'il veut les continuer, il doit donner caution que

s'il perd son procès dans l'action confessoire que

dirigera contre lui le corpus, il démolira ses ou-

vrages.

C\vt Yactor de la corporation qui reçoit cette

caution, encore bien qu'il soit préférable que ce

soit un esclave du corpus qui la reçoive et qui in-
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tcrvieiii-.c aussi comme stipulant dans les cautions

damniinfecti,legatorum eXjudicatum solvi (i).

Quand IV/c/o/reçoit ces cautions au nom d'une

cifé, c'est le magistrat administrateur de la cité

qui exerce les actions utiles qui en dérivent.

CHAPITRE III.

DISSOLUTIONliKSCOLLÈGESET C0RP0RATI0XS.

L?s personnes juridiques qui, à raison de leur

nature artificielle, peuvent durer perpétuellement,

sont soumises à différentes causes d'extinction.

Ces causes, que nous allons énumérer, s'appli-

quent plutôt aux personnes juridiques, auxquelles

nous avons reconnu une existence fictive et volon-

taire comme les corporations, qu'à celles ayant

une existence naturelle et'nécessaire comme les

communes.

Elles ne s'appliquent pas non plus à la per-

sonuejuridique du fisc.

§ i. Une première cause de dissolution est in-

diquée en ces termes par le jurisconsulte Marcien :

- « Collegia, si qua fuerint illicita, mandatis et

(I) !.. X , Quodenjuse.unir.
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« couslitutionibus et scnatusconsultis dissolvuu-

« tur (l). »

En pareil cas, la dissolution résulte d'un dé-

cret de l'empereur et est fondée sur-la nature illi-

cite du collège.

Il paraît (pie les présidents des provinces avaient

reçu, de constitutions impériales, lepouvoird'em-

pécher la réunion de certains collèges, cl notam-

ment'de ceux qui se seraient formés dans les

camps (a).

Il est vrai qu'alors il n'y avait pas une personne
morale et un corpus véritable à dissoudre.

Les textes parlent cependant dans ce cas de dis-

solution.

Nous avons vu qu'un collège était illicite quand

il se formait sans aucune autorisation ou en dé-

passant les limites fixées par le décret d'autorisa-

tion. Dans ce cas, et en vertu desénatus-consultes

ou de constitutions impériales, il devait être dis-

sous.

Il élait permis, en ce cas, aux membres du col-

lège de partager entre eux les biens communs s'il

y en avait, et l'argent qui pouvait se trouver dans

la caisse commune (3).

Un corpus autorisé, formant une personne ju-

ridique, pouvait donner lieu à des mesures rigou-

reuses entraînant sa dissolution. C'est ainsi que le

(1) !.. III, pr., Deeolleg.et corp.
(9) L. I. pr., iJ.

(3) L. III, pr„ Deeolleg.et eorp.
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collège des scribes dut se séparer en vertu d'un

sénatus-consulte. Ce même sénatus-consulte an-

nonçait une loi générale devant frapper d'un pu-
blicum j'udicium les associations rebelles qui ne

procéderaient pas volontairement.à leur dissolu-

lion.

Cicéron en parle en ces termes : « S. C. factum

« est ut sodalitates decutialique discederer.t, lex-

« que de iis ferrelur, ut qui .non discessissént, ca

« pccna quai est de vi, tenerenlur (i). o

Il paraîtrait qu'effectivement une loi ou un sé-

natus-consulte aurait été rendu vers le règne de

Vespasien, qui aurait interdit la plupart des col-

lèges existants (a).

Il semble qu'il ne doit plus rester que ceux que

l'utilité publique avait engagé à conserver, comme

les collèges des forgerons et des statuaires (3).

Enfin, pour ce qui concerne les membres des

collèges illicites, pris individuellement, Ulpien

nous apprend que ceux qui en avaient fait partie

étaient sous le coup d'un crirnen exlraorelina-

rittni (4).

§ 2. Dissolution par la mort de tous les mem-

bres. — La corporation pouvait encore finir par la

(1)Cicer..AdQuintum/ralrem.H, 3.

(!) Asconiusin Cornei.(4,75, ed.Orelli).

(3)Quelquesarmecssprescet'.emcsurefe'ér.érale.uneloifutportée
sousles auspicesde P. Ciodius,tribundu peuple, qui fit revivreles
collèges.(De Savigny,§ 88.)

(•t)'.II, Deeolleg.et corp.—L I, g l,Ad lej.Jul. majeit.
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mort de fous ses membres, à la différence do la

société ordinaire qui prenait fin par la mort d'un

seul des associés.

La corporation pouvait subsister avec un seul

membre. Eu effet, Ulpien s'exprime ainsi dans la

loi VII, § a, Qttod eiijusc. unit: : a Sed si ttniver-

« si las ad iinum redit, inagis admittitur posse
« eum convenire et convenir*! : cumins omnium in

« unum reciderit, et slet nornen univenitatis. »

Le même jurisconsulte prend soin de nous aver-

tir que ce sera toujours le même corpus, en sup-

posant qu'une partie tics membres soit changée et

lors même que tous les membres seraient changés.

Peu importe, en effet, quels sont les membres qui

soutiennent la personne juridique, celle-ci ayant

une existence complètement indépendante des in-

dividus qui se i attachent à elle.

A côté du principe reconnu qu'une corporation

peut vivre avec nu seul membie, on a cru pouvoir

dire que quand elle avait un but d'utilité publique

évident, Ytinivcrsitus pouvait survivre à tous ses

membres (i).

Pour soutenir cette thèse, on s'est placé dans

une hypothèse qui se présentera rarement. On a

supposé qu'une épidémie ravageant une ville, tous

les membres d'une corporation qui se trouvait

dans celte ville sont morts en peu de temps les uns

après les antres. Et on a dit qu'en pareil cas Yuni-

(1)M. de Savigny, 1.11,g 89.
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versitas ne pouvait être éteinte, et que les biens

qui en dépendaient ne pouvaient aller au fisc

comme étant sans maîtres. .

Nous pourrions répondre d'abord que c'est là

un cas de force maj< . t qui ne peut servira poser

une règle absolue quant à la dissolution des cor-

porations.

Mais même en partant de l'hypothèse proposée,
aucun texte ne nous disant qu'une corporation

pourra survivre à tousses membres; une loi nous

disant au contraire qu'un seul membre suffit pour
soutenir le corpus, ce membre-là, du moins, pa-
rait bien être nécessaire. Nous nous en tenons aux

textes et particulièrement à la loi VII, § 3, Quod

cujusc. unit;

Les biens de la corporation qui n'a plus un seul

membre sont attribués de plein droit au fisc comme

biens vacants. C'est le sort des biens appartenant
à toute personne qui nu laisse ni testament ni hé-

ritiers (i). Or, les personnes juridiques par leur

nature même sont dans ce cas.

Nous ne recherchons que les causes ordinaires

de dissolution des corporations ou des universi-

tates. Nous avons vu cependant, en traitant des

servitudes personnelles qui pouvaient appartenir
aux corporations, un cas d'extinction de l'usufruit

prévu par la loi XXI, Quid rnoel. usitsfr., celui où

l'on faisait passer la charrue sur le sol de la cité

(1)Dejureftsci,liv, 11.11,lit. 14,au Dig.
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usufruitière. Nous citons ici ce texte comme con-

tenant un exemple «le l'extinction de la civitas elle-

même, puisque le jurisconsulte dit : « Civifas

esse elesim't. »

§ 3. Dissolutiortipar taccord des membres du

corpus.
— Toutes les résolutions qui intéressent

une corporation devant être prises à la majorité

des deux tiers des membres de \v i'<*rporation ,

nous pensons que sa dissolution pouvait être dé-

cidée par cette majorité.

Mais souvent, le cas de dissolution, suivant la

nature du corpus, devait être prévu dans les sta-

tuts délibérés lors de la formation de la corpora-

tion.

Nous pensons que l'approbation de l'autorité

supérieure devait être nécessaire pour la dissolu-

tion d'une corporation, car l'intérêt des tiers pou-

vait y être gravement engagé, et aussi l'intérêt

public.

§ 4. Dissolution par ta jin de l'entreprise,
—

Nous avons dit que-le'cas de dissolution devait

être prévu dans les statuts.

C'est ainsi, par exemple, que quand des socie--

taies publicec se formaient en vertu d'une conces-

sion impériale ou d'un sénatus-consulte pour

l'exploitation d'une mine, il est assez naturel de

penser qu'elles prévoyaient dès l'origine de l'en-

treprise le cas où la mine étant épuisée, il y aurait
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lieu de dissoudre la corporation, qui désormais

n'aurait plus d'objet.

Or, nous avons vu que les statuts devant ne

rien contenir do contraire à l'ordre public, il était

probable que pour s'assurer d'avance de leur lé-

galité, ils étaient contrôlés par nn magistrat ou par

l'empereur lui-même, qui ne délivrait l'autorisa-

tion à la corporation qu'en parfaite connaissance

de cause.

Ce devait être, dès lors, par celle consécration

officielle donnée aux statuts dans leur ensemble,

que le cas prévu de dissolution se trouvait ap-

prouvé.

Pour d'autres corporations comme les corpora-

tions d'artisans qui, n'ayant que fort peu de biens,

n'avaient peut-être pus jugé utile de rédiger des

statuts, la dissolution pouvait être délibérée par

les membres, sans avoir été prévue d'avance ; et

dans ce cas, ceux-ci avaient à régler en même

temps le sort des biens qui cessaient d'appartenir

à la corporation sans aller pour cela au fisc.



DROIT FRANÇAIS.

INTRODUCTION.

Les établissements publics jouent un rôle im-

portant dans notre société par les services qu'ils

rendent à l'Etat et aux particuliers au point de

vue de leur amélioration morale ou matérielle.

Une des sources les plus abondantes de leurs

revenus est celle des dons et legs.

Les dons et legs faits aux établissements publics

donnent lieu, dans la pratique, à de nombreuses

difficultés que le conseil d'Etat et les tribunaux

sont souvent appelés à résoudre. Sans prétendre les

trancher toutes, nous avons pensé qu'une étude

réfléchie des principes du droit administratif et du

droit civil pourrait nous aider aies éclaircir.

Nous traiterons de^,étftbli$sements publics pro-

prement dits et desjmtrés personnes morales qui,
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ayant une personnalité civile, peuvent acquérir à

titre gratuit comme les particuliers.

C'estàce point de vue que l'État, les communes,

les départements devront fixer noire attention, do

même que les hospices, les établissements ecclésias-

tiques eî d'une manière générale les établissements

publics et d'utilité publique.

Deux idées essentielles dominent cette matière :

Premièrement, il importe à l'Etat que la circu-

lation des biens ne soit pas entravée par une accu-

mulation exagérée des fortunes privées aux mains

de possesseurs qui ne meurent pas, elqui aliènent

peu.

Autrement dit, il faut éviter un développement

trop considérable des biens de main-morte.

Secondement, l'intérêt de la famille doit, selon

les circonstances, être préféré à celui des personnes

morales.

Un testateur ne pourra donc toujours au mépris

des liens du sang, librement et sans contrôle, dé-

pouiller ses parents au profit d'une commune, d'un

hospice ou de tout autre établissement public,

quelle que soit d'ailleurs la faveur que mérite la

personne morale désignée.

Pour éviter ce double inconvénient et donner

satisfaction aux établissements donataires, tout en
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faisant respecter l'intérêt de l'État et les droit* de

la famille, le gouvernement interviendra pour ju-

ger s'il y a lieu ou non d'autoriser les personnes

morales à recevoir les libéralités qui leur sont

adressées.

Sous ce rapport, les établissements publics sont

dans un état d'incapacité évident. Or, toute incapa-

cité entraîne nécessairement l'idée d'une tutelle qui

exerce ses droits en son nom ou la rende habile à

les exercer.

Lo mineur incapable des actes de la vie civile

est représenté par son tuteur dans l'exercice de ces

actes.

La femme mariée trouve dans l'autorisation ma-

ritale la capacité, nécessaire pour agir.

Pour les personnes morales et les établissements

publics, c'est l'administration supérieure qui rem-

plira les fonctions de tutrice: de là, les principes

sur la tutelle aelministratfveque nous appliquerons

à celte matière.

Notons ici que l'idée de protection n'est pas le

caractère dominant de cette tutelle qui, sans ou-

blier toutefois l'intérêt des personnes morales,

veille avant tout à l'intérêt public et à celui de la

famille.

Avant que les représentants des'établissements
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publics acceptent les dons on les legs qui leur

sont faits, les conseils établis près de ces établisse-

ments ont à délibérer sur l'opportunité de l'accep-

tation ou du refus dt la libéralité. C'est sur le vu de

ces délibérations et d'après l'avis des autorités lo-

cales que le gouvernement prend sa décision.

Si l'autorisation d'accepter est accordée, cela

signifie, d'une pari, que l'administration supérieure

n'a pas vu d'inconvénient pour l'intérêt public à

ce que le don ou legs fût accepté par l'établisse-

ment gratifié ; cela signifie, d'autre pari, que l'inté-

rêt de la famille du donataire n'a pas paru au gou-

vernement devoir être lésé par la libéralité.

Le refus de la part de l'administration d'autori-

ser l'acceptation d'un don ou d'un legs témoigne

que, dans ses hautes vues d'économie publique et

dans l'appréciation qu'elle a pu faire de la fortune

du donateur ou de la position plus ou moins inté-

ressante des héritiers du testateur, elle n'a pas

trouvé qu'il y eût lieu d'enrichir, aux dépens d'une

famille, l'établissement désigné.

Il n'y a rien à opposer à la détermination prise

par le gouvernement dans un sens ou dans l'au-

tre. L'administration supérieure a un pouvoir dis-

crétionnaire en celte matière, C'est un acte de tu-

telle qu'elle exerce, acte d'omnipotence, ayant un
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caractère purement administratif et qui ne peut

donner lieu à aucun recours, soit par la voie gra-

cieuse, soit par la voie contcnticuse.

Toutefois, après que le gouvernement s'est pro-

noncé sur le sort des dispositions qui lui ont été sou-

mises, les tiers intéressés peuvent encore, en usant

des moyens de droit, attaquer ces dispositions par

la voie judiciaire. Les tribunaux soûl alors appelés

à prononcer sur le mérite de leurs prétentions et à

juger si leurs droits ont été méconnus ou si la loi

civile a été violée.

Ce rôle distinct des deux pouvoirs administratif

et judiciaire n'esl que. l'application du principe,

essentiel dans noire ordre social, de la séparation

des pouvoirs.





PSK Eli RE RE PARTIE.

CHAPITRE l.

ANCIEN DROIT.

D'après les lois anciennes, le pouvoir des rois se

bornait à protéger les corporations et à prévenir

l'usurpation de leurs biens.

Sous les deux premières races des rois Francs,

comme sous les empereurs romains, elles purent

recueillir sans y être autorisées parle pouvoir cen-

tral. Au Xe et au xir siècle, la royauté impuissante

laissa toute autorité aux mains des seigneurs.

Ce n'est que lors de l'affranchissement des com-

munes que les rois, acquérant sur les villes des

droits de patronage et de protection, en profitèrent

pour s'ingérer dans l'administration de leurs biens.

Nous voyons dans une ordonnance de saint

Louis que les communes ne peuvent faire de do-

nations sans l'autorisation royale (i).

(1) itttueil des ordonnancesdes rois de France, it Lauritrc, 1.1,
p. 189,83.
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En l'an ia35, les habitants deTonrnay obtien-

nent du roi de France la permission de disposer
de leurs biens en faveur des églises, sans l'autori-

sation royale.

Quant à l'autorisation pour recevoir des dons,

on peut conjecturer qu'elle fut accordée aux cor-

porations vers le même temps, quoiqu'on no trouve

pas de charte à cet égard avant le xv' siècle.

On peut citer un diplôme do Louis XI qui au-

torise le maire de la ville de Tours à recevoir « des

a dons et gages des manants et habitants de ladite

« ville » pour les travaux d'utilité communale,

mais en limitant ainsi cette faculté : « Plus grands
« gages ne pourra pour ce avoir ni demander. »

A dater de cette époque, les communes furent

placées sous la haute tutelle dit roi. Celle tutelle

s'étendit bientôt à Ions les établissements publics,

à l'occasion des actes confirmatifs qu'octroyait le

souverain pour assurer et consolider la fondation

de ces établissements. En effet, il n'était pas forcé

d'autoriser la fondation telle qu'on la lui présen-

tait ; il pouvait y mettre des conditions et la mo-

difier essentiellement. Ce n'était qu'à ce prix qu'il

lui accordait l'appui de son autorité et la sauve-

garde de sa puissance.

La formalité de l'autorisation royale peut en-

core avoir son origine dans le droit d'amortisse-

ment.

L'amortissement était une concession du roi qui

permettait aux gens ele main-morte, moyennant
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finance, « de tenir fiefs et autres héritages à perpé-
« tuité, sans être obligés de les mettre hors leurs

« mains (i). »

L'amortissement tenait lieu, dans une certaine

mesure, des impôts sur les mutations que la main-

morte empêchait de percevoir.

Les rois, pour recouvrer cet impôt, exigeant fré-

quemment des établissements laïques ou religieux,

l'état de leurs biens, celui de leurs charges et de

leurs revenus, et aussi la production de leurs litres

de fondation, s'initièrent par là dans l'adminis-

tration de leurs biens, et il fut bientôt admis en

principe qu'aucun établissement public ne pour-
rait acquérir ni recevoir de libéralités, sans avoir

obtenu l'agrément préalable du souverain.

Nous avons parlé des gens de main-morte. Il con-

vient d'en dire ici quelques mots.

Merlin les définit : « des corps et communautés

« qui sont perpétuels, et qui, par une subrogation
« successive de personnes, étant cen-*és être tou-

« jours les mêmes, ne produisent aucune mutation

» par mort fa). »

L'autorité de Polluer peut nous servira achever

de caractériser les gens de main-morte. Après nous

avoir dit que les gens de main-morte pouvaient
être obligés de vider de leurs mains leurs héritages,

(1) Dictionnairede d'dt ca>tonfyu«de Durind-Maillane,\*, Amor-
tissement.

(9) Merlin, Répertoire,v», Main-Morte.
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et cela dans un intérêt public, il ajoute: «.,.. Car

« les communautés ne meurent point et n'aliènent

« presque jamais les héritages par elles acquis. Ils

« sont donc hors du commerce et par conséquent
« le commerce en est d'autant diminué (i). »

il y avait trois classes de gens de main-morte.

Dans une première classe on rangeait des particu-

liers, clercs, comme les archevêques, évèques, ab-

bés et les communautés ecclésiastiques, couvents,

chapitres, etc. ;

Dans une seconde classe, on comptait les gou-

verneurs des hôjnMaux, hôtels-Dieu, confréries, etc.-;

Dans une troisième, les communautés séculières

composées de gens lais, comme maires, échevins,

jurats-capitouls, consuls et autres, habitants des

villages, bourgs, paroisses, possédant biens eu

commun, universités, collèges, etc. ;

Entre plusieurs édits ou déclarations royales

rendues depuis le commencement du xvne siècle

et ayant trait à notre matière, les monuments lé-

gislatifs les plus importants sont l'édit de iGGG et

surtout l'édit fameux de 1749.

Le préambule de ce dernier édit explique qu'il

est rendu « contre les inconvénients de la inulli-

a plicalion des établissements de gens de main-

« morte, et de la facilité qu'ils trouvent à acquérir
« -des fonds naturellement destinés à la subsistance

« des familles. »

(1)Traitédespersonnes,Je Poihior,t. vu, tri. I.



— 107 -

Le but qu'on s'y propose est de « concilier au-

tant que possible l'intérêt des familles avec la fa-

veur des établissements véritablement, utiles au

public. »

Le même édit porte, dans son arl. I"", qu'il

ne sera fait «aucun nouvel établissement, même

sous prétexte d'hospices, congrégations, etc. , soit

laïques, soit ecclésiastiques, si ce n'est en vertu de

la permission expresse du roi ( i). »

L'ordonnance de 1749 exigea aussi, comme des

ordonnances précédentes (notamment celle de fé-

vrier 1731 ") l'avaient déjà fait, que « les établis-

« seinents de main-morte fussent autorisés, pat-
te lettres-patentes enregistrées au parlement, à re-

« cevoir les donations ou legs qui leur seraient

« faits. »

L'édit de 17/19 annula '"éme tous les dons ac-

ceptés depuis i(36f>, sans lettres-patentes préala-

blement obtenues, et prohiba, dans son art. 17,

tous les legs adressés aux établissements depuis

celte époque, « sans en excepter ceux faits à charge

d'obtenir des lettres-patentes (2). »

Une déclaration du ao juillet 176a revint sur ces

rigueurs, du moins pour les donations faites aux

(l) l,'ord<>nnancede 1G6()portait la morne prohibition et dans les
mfimes termes.

(9) Ricard rapporte un arrêt du II mai 1654, antérieur par con.iù-

3tient
a iôlitde 1W6,qui décide qu'on né peut opposer lo défaut

'autorisaiion ou de lettres-patentes &des donations et legs faits pour
l'établissement d'un monastère, 1 parce que nos dispositions, dit-Il,
ont présumée* laiios sous condition, et pour avoir lieu au cas qu'il
plaise au roi d'agréer lYtal>lissemcnt.»(Tr«ilé'a'M<i'<>n4'tons,D«partie.)
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pauvres, aux hôpitaux et pour celles faites à charge

de prières et services religieux.

Nous avons vu dans le préambule de l'édit de

1749, qu'il avait pour but : i° de parer à l'incon-

vénient résultant de la multiplication des gens de

main-morte dans le royaume; a* do pourvoira

l'intérêt des familles.

L'art. 10 de l'édit réglait ce second point de la

manière suivante :

Art. 10. « Les enfants ou présomptifs héritiers

« seront admis, même élu vivant île ceux qui au-

a ront fait lesdits actes ou elisposilions (dons ou legs
« aux gens de main-morte) à réclamer les biens

a par eux donnés ou aliénés. »

A plus forte raison l'édit accordait-il le même

droit « aux héritiers, successeurs ou ayant-cause

de ceux qui avaient fait la disposition, après la mort

de ces derniers. »

Avant cette ordonnance, les héritiers étaient

protégés par les parlements contre les libérables

exagérées de leurs auteurs.

On trouve à ce sujet, rapportés par les anciens au-

teurs, de nombreux arrêts qui, les uns à raison de

l'état malheureux des héritiers légitimes, réduisent

les legs faits par leurs proches parents à des com-

munautés ou à des hôpitaux 5 les autres déclarent

absolument nuls tous les legs universels ou dona-

tions testamentaires d'immeubles ou do sommes

excessives, quand ils sont faits parle père ou la
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mère au détriment de leurs enfants, ou par des

enfants au préjudice de leurs père et mère.

Un arrêt du G février 169a fut rendu en ce sens

contre les Pères de l'Oratoire , auxquels il était fait

défense de recevoir aucuns legs ou donations de

celte nature (1).
« H est important pour le bien public, dit

Ronsseaud-Lacombe, de s'en tenir à la jurispru-

dence qui réduit, » ne voulant pas sans doute

critiquer pour cela la tendance de l'arrêt de

1G93, qui annule les dispositions universelles

quand il y a des enfants ou des ascendants , mais

montrant ainsi tout son respect pour les droits de

la famille, même quand il n'y aurait en cause que

de simples collatéraux, et son désir que la prospé-

rité de l'État ne soit pas troublée par l'effet des vo-

lontés particulières.

L'auteur que nous venons de citer nous dit que

les membres des communautés non approuvées ne

sont pas incapables de recevoir en leur nom par-

ticulier; Ricard est d'accord avec lui sur ce

point (2).

Un arrêt du 9 juillet iG54, rendu sur les con-

clusions de l'avocat général Talon, juge qu'un

legs fait à un couvent où la testatrice avait son con-

fesseur était nul, et ordonne que la succession soil

(1) Rousseaud-Laeombo (Jurisprudence canonique, v», Commu-
nauté). La jurisprudence sur cetto matière est rapportée dans cet
ouvrage.

(9) Klcard , Traité desdonation).
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partagée ab intestat, excepté un legs fait à l'Hôtel-

Dieu qui lui fut adjugé.

C'est par une faveur particulière accordée oux

pauvres et aux captifs que les dispositions faites à

leur profit sont validées; mais ce droit remonte

aux empereurs chrétiens, qui les premiers crurent

devoir réformer sur ce point la théorie rigoureuse

du droit romain classique sur les personnes incer-

taines.

Domat déclare les legs pieux et charitables «
pri-

vilégiés dans l'esprit de nos lois,» à raison de leurs

saints usages et de leur utilité pour te bien pu-

blic (i).

Quant à la forme tics actes de disposition, il n'y

a rien à dire de particulier à notre matière.

L'intervention des tabellions ou notaires pour

rédiger les actes de donation ou testament et leur

donner l'authenticité, puis la formalité de l'insi-

nuation exigée en l'an I53Q ne sont pas des formes

spéciales aux dons et legs faits aux établissements

publics.

La jurisprudence des parlements affranchissait

de l'insinuation par faveur certaines donations ré-

putées synallagmatiques et à titre onéreux, comme

celles à charge de fondations d'hôpitaux par

exemple.

La nécessité de l'acceptation établie par l'art. 5

de Pordonnancedc 1731, sanctionnait unepratique

;lj Domat, LoiteMUs,sect. vit, liv, ir.



- in-

constante des parlements, sauf des exceptions ad-

mises en faveur des églises par certains auteurs,

mais rejetées par le plus grand nombre (t).

CHAPITRE II.

DROIT INTEliMÊDIAlIlr'.

Les lois rendues depuis 1789 jusqu'à iHo.'i qui

ont rapport à notre matière, ont sut tout pour objet

les corporations religieuses et la propriété ecclé-

siastique.

La suppression des corporations résulte d'une

loi du 38 août 179a; la confiscation tics biens du

clergé est décrétée par l'Assemblée nationale le

a novembre 1789.

Un décret du aa juillet 1790, sur la constitution

civile du clergé, déclare , dans son art. a5, que les

fondations pieuses sont abolies en principe, excepté

celles deslinéesà subvenir à l'éducation des parents

des fondateurs, cl sauf aux « parties intéressées à

« présenter tairs mémoires aux assemblées de dé-

« parlement, pour, sur leur avis el celui de l'évè-

« que diocésain, être statué par le corps législatif

« sur leur conservation ou leur remplacement.
»

(1) l'asnagc CWum* deAVnifliilie V'.3S9rt rT.«sini.
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Les législateurs de la révolution, poursuivant

leur oeuvre, dépouillent de leurs biens les hôpitaux

(loi du a3 messidor an II), Ces biens sont réunis

au domaine national.

Une loi du 16 vendémiaire an V revient sur celte

mesure et déclare, dans son art. 5, que « les hos-

« pices civils sont conservés dans la jouissance de

« leurs biens.... »

On n'avait pas tardéà sentir le grave inconvénient

du dépouillement des hospices. L'art. 6 de la loi

de vendémiaire, pour réparer le mal autant que

possible, déclare que leurs biens, qui auront été

vendus, seront remplacés en biens nationaux du

même produit.

La quotité disponible était tellement bornée par

suite des idées et des lois en vigueur à l'époque

révolutionnaire, que les communes, les hospices et

autres établissements publics ne pouvaient attendre

des particuliers de bien grandes libéralités.

En effet, d'après les lois du 5 brumaire an II

(art. 11) et du 7 nivôse an II (art. t6), on ne pou-
vait disposer que du dixième de sa fortune, si on

laissait des héritiers en ligne directe, et du sixième

seulement en présence d'héritiers collatéraux. La

rétroaclivitéde ces lois qu'un auteur qualifie avec

raison de monstrueuse, n'était pas faite pour ac-

croître la fortune des établissements publics par

la voie des libéralités (1).

(1)Coin-Delisle,Donationset (tilamrnl*(Introduction,no30),
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La loi du 4 germinal an VIII changea cet état do

choses, et les établissements publics durent profiter
de ce changement.

Elle étendit la quotité disponible nu quart des

biens du disposant s'il laissait moins de quatre en-

fants, au cinquième s'il eu laissait quatre, et ainsi

de suite, et permit à un testateur de disposer de la

totalité de ses biens s'il ne laissait pas de parents à

un degré plus proche que celui de cousins germains.

Il est certain que sous l'empire de celle législa-

tion, les libéralités au profit des établissements pu-

blics devinrent plus nombreuses : nous en avons

la preuve dans des arrêtés d'autorisation datant de

celte époque, et qui permettent à certains établis-

sements d'accepter des dons faits en leur faveur (i).

CHAPITRE III.

LÊGISLAT10!<DU CODEIUPOLÊON*.

Les art, 910 et 937 qui réglementent la ma-

tière peuvent être envisagés sous quatre points de

vue différents, savoir :

i" Au point de Yue de l'énumération des per-

sonnes morales et établissements publics ;

(1)Arriléi du85germinal an IX; du23 thermidoranXI(Bull,19,
n*639,el86,n»«801et iuiv.),elc.
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a* De la capacité de recevoir à titre gratuit de

ces établissements ;

3« De l'acceptation des libéralités j

4' De 1'antoris.ation du gouvernement.

Nous devons donner d'abord sur chacun de ces

points des idées générales,

SECTION F.

£tabti»emenU publie* cl pertoooe» morale* d'Apres le

Cod* N»p« "<o.

L'art. 910 du Code civil est ainsi conçu : « Les

dispositions entre-vifs ou par testament au profit

des hospices, des pauvres d'une commune ou d'éta-

blissements d'utilité publique n'auront leur effet

qu'autant qu'elles seront autorisées par une or-

donnance royale. »

Est-ce la une énumération limitative et n'ya-t-il

que les établissements ou personnes morales ren-

trant précisément dans la lettre de l'art. 910 qui

puissent recevoir à titre gratuit ?

Les établissements d'utilité publique, par exem-

ple, étant ceux qui ont acquis, en vertu de l'acte

du gouvernement qui les a reconnus comme tels,

la capacité de recevoir des dons ou des legs, com-

prennent-ils les établissements publics proprement

dits, c'est-à-dire ceux qui rentrent dans l'une des

branches de l'administration générale?

Il est évident qu'on ne doit pas prendre le mot
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établissement (futilité publique de l'ait, 910 dans

son sons technique, autrement il faudrait exclure

de la disposition de cet article tous autres établis-

sements n'ayant pas cette dénomination propre, ces

qui serait une grave erreur.

Nous verrons plus tard d'une manière précise

les différences qui existent entro les établissements

publics et les établissements d'utilité publique.
Si on voulait prendre à la lettre l'art. 910, il fau-

drait dire aussi que cet article n'ayant parlé que

des pauvres dune commune comme pouvant rece-

voir des libéralités, la commune elle-même ne

pourrait recevoir des dons ou legs pour une autre

destination, ce qui serait, comme nous le verrons,

lirerdecet article uneconclusionégalemontfautive.

Enfin l'art. 910 parle des hospices, et pour ces

établissements il ne peut y avoir de difficulté.

Pour Je moment, il nous suffira de dire que cet

article comprend tous établissements particuliers

ou publics, créés ou simplement reconnus par le

gouvernement.

Nous donneronsen détail, dans la dernière partie
de notre travail, pour interpréter d'une manière

complète l'art, 910, une énumération de tous les

établissements compris dans l'expression très-large

d'établissements publics dont nous nous servirons

souvent pour signifier toutes les personnes morales

capables de recevoir.
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SECTIONII.

Xoe*p«eit«"dei lUbliiierneoU publics pour recevoir

des lib«r«liléi.

L'art. 910, en uousdisantque les dispositions en-

tre-vifs ou par testament au profit des personnes mo-

rales no peuvent avoir leur effet qu'autant qu'elles

sont aiitorisévs par ordonnance royale, les constitue

parla même dans un état d'incapacité que l'art. 937

vient confirmer.

Cet article prescrit que les donations faites au

profit d'hospices,despauvresd'unecammune,etc.,

no pourront être acceptées par les administrateurs

« qu'après y avoir été dûment autorisés. »

Or, comme sans acceptation il n'y a pas de dona-

tion possible, jusqu'à l'autorisation l'incapacité de

ces personnes est manifeste,

Essayons de préciser la nature del'incapacitédes

gens de main-morte.

On reconnaît en droit, en matière de donations,

deux sortes d'incapacités de recevoir et de dispo-
ser : l'incapacité absolue et l'incapacité relative.

, L'incapacité de recevoir qui doit seule nous oc-

cuper, est absolue, quand elle existe vis-à-vis de

tout le monde, et nous empêche de recevoir de qui

que ce soit. Elle est relative quand elle ne rend les

individus qui en sont frappés incapables de recc-
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voir qu'à l'égard de certaines personnes détermi-

nées par la loi (art. 907, 908, 909).

Les étrangers, avant la loi du 14 juillet 1819,

étaient en principe dans l'incapacité absolue de re-

cevoir à l'égard des Français (ait, 91a). Les per-

sonnes non conçues au moment de la donation ou

au moment du décès du testateur, les condamnés

à une peine afflictive et perpétuelle, sont absolu-

ment incapables de recevoir (art. 90G et art. 3 loi

du 3i mai i854).

Il a suffi d'indiquer le caractère de ces deux

ordres d'incapacité pour démontrer que celle qui

frappe les personnes morales doit être rangée dans

la catégorie des incapacités absolues, Toutefois,

l'incapacité des établissements publics peut être

levée par l'autorisation du gouvernement, et en

ce sens elle n'est pas aussi radicale que celle qui

frappe les personnes non conçues ou qui sont sous

le coup de la loi de i85/|.

SECTION111.

Autorisation du gouvernement.

L'intervention du gouvernement, quand des

dons ou legs sont faits aux établissements publics,

se justifie par les considérations suivantes que

nous extrayons de l'exposé des motifs sur l'art.

910 du Code civil: « Le gouvernement doit con-

« naître la nature et la quantité des biens qu'il
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» met ainsi hors du commerce} il doit même cm-

« pécher qu'il y ait dans ces dispositions un excès

« condamnable (i). »

L'esprit de la législation moderne inspirée par

les traditions de l'ancien droit sur la capacité des

corporations et établissements publics, se trouve

renfermé dans ce résumé substantiel de l'exposé
des motifs de M. Bigot-Préameneu, complété par

le rapport de M, Jaubert au tribunat.

Dansée rapport, M. Jaubert, après avoir dit que

les personnes morales de l'art. 910 ne pourront

recevoir qu'avec une autorisation du gouverne-

ment , en donne ainsi la ruison ; a Le zèle et la

« piété 110doivent pas excéder les bornes légitimes ;

a l'intérêt de la société, celui des familles, exi-

« geaient cette limitation (a). »

Comme on le voit, le tribun Jaubert montrait

sous son autre face, celle de l'intérêt des familles,

la raison de la nécessité de l'autorisation; et,

rappelant l'ancienne législation, il adressait des

louanges à celle qui allait être inaugurée par le

Code, en disant « qu'elle serait encore plus sage

que le fameux édit de 1749» où l'on ne trouvait

des dispositions restrictives que sur les immeu-

bles (3). »

La section de législation, lors de la commimica-

(1}Fenot, t. xu, p. Sîl el M».

(9)Fenet.t. xn,p. 683.

(3) Eod.
'
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tion qui avait été faite du projet au tribunal, avait

proposé de mettre dans l'art. 910 que les disposi-
tions dont parle cet article seraient autorisées ou

approuvées, voulant distinguer par des termes dif-

férents les donations entre-vifs pour la confection

desquelles l'autorisation serait nécessaire, des dis-

positions testamentaires qui n'auraient besoin que
d'être approuvées par le gouvernement, une fois

faites,

Cette distinction un peu subtile, qui d'ailleurs,

dans le fond des choses, -n'avait pas une grande

importance, ne fut pas consacrée, et l'on se con-

tenta de l'expression autorisées bien suffisante

pour exprimer la pensée du législateur, déposée
dans la rédaction définitive de l'art. 910.

SECTIONIV.

Acceptation des libéralité,.

L'art. 937 du Code Napoléon est ainsi conçu :

« Les donations faites au profit d'hospices, des

« pauvres d'une commune ou d'établissements

« d'utilité publique, seront acceptées par les ad-

a ministrateurs de ces communes ou établisse-

« ments, après y avoir été dûment autorisés. »

Cet article n'a pas été adopté par le conseil

d'État sans discussion comme l'article 910, et

c'est la discussion même qui peut nous révéler le

plus sûrement le système que les législateurs de

l'an XII ont entendu consacrer sur l'art. 937.
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11 résulte de cet article que ce n'est qu'à dater

do l'autorisation accordée par le gouvernement

que les représentants des établissements avantagés

peuvent accepter; or, il n'y a pas de donation tant

qu'il n'y a point d'acceptation (art. 93a).

Un membre du conseil d'État, dans la séance du

îa ventôse an xi, fit sur l'article 41 du projet, des

observations très-judicieuses, Nous devons les

rapporter ici à raison de leur importance.

« Si la donation, ditM. Jollivet, ne pouvait s'ac*

« complir que par l'acceptation faite en vertu do

« l'autorisation du gouvernement, la mort du do-

a nateur ou son changement de volonté survenu

a dans l'intervalle priverait les hospices (ou tous

« autres établissements) du bénéfice de la dona-

« tion. Il semble donc, concluait ce membre, que
« Yacceptation provisoire des administrateurs de-

« vrait donner à l'acte ses effets, à la charge de

o confirmation par le gouvernement (i). »

Ces observations, malgré la solidité des motifs

allégués par M. Jollivet, ne furent pas prises en

considération par le conseil d'État.

M. Bigot-Préameneu ayant répondu a que l'on

« ne pouvait, par aucune considération, supposer
a aux administrateurs le pouvoir d'accepter sans y
« être autorisés, » l'art. 4i du projet fut adopté

sans difficulté et est devenu l'art. 937 du Code

Napoléon.

(1) Fenet, t.xu.p.353. .
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Nous verrons, en parcourant successivement les

lois relatives à notre matière, que les législateurs

postérieurs au Code ont donné raison à M. Jollivet

contre M. Bigot-Préameneu, relativement aux ef-

fets de l'acceptation des libéralités faites à certains

établissements publics,



DEUXIEME PARTIE.

RèglesgMralts relathes à l'autorisationd'accepterl<s dons el legs

faits aux (lablisscpienlspublics.

CHAPITRE 1,

§ i. autorité administrative appelée à donner

Vaulorisaiion. —
Après avoir constaté en principe

la nécessité de l'autorisation du gouvernement

pour l'acceptation des dons et legs faits aux éta-

blissements publics, nous devons dire quel est le

pouvoir qui est appelé à la conférer.

Nous pouvons poser comme règle générale et

sauf les modifications introduites par des loispos-

lérieure.4, notamment par le décret du a5 mars i85a

sur la décentralisation administrative, que c'est du

pouvoir central que doit émaner l'autorisation

d'accepter.

La connaissance du don ou du legs est déférée

par le préfet du département où est situé rétablis-

sement désigné par l'acte de libéralité, au ministre
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compétent, qui rédige un projet de décret, lequel

doit être soumis au conseil d'État,

Le conseil d'État approuve le projet tel qu'il lui

est soumis ou bien il le modifie ; puis ce projet est

remis à la signature de l'empereur.

C'est le chef do l'État qui, en définitive, donne

l'autorisation ou la refuse, le conseil d'État n'ayant

pas un pouvoir de décision propre,
Le système en vigueur lors de la promulgation

du Code civil quant au pouvoir qui doit donner

l'autorisation, a été profondément modifié, comme

nous l'avons dit. Cependant le principe est resté

le même pour la plupart des établissements pu-

blics; le changement derégimo politique fait seu-

lement qu'au lieu de lire dans l'art. 910 autorisa-

tion royale, nous devons lire : décret impérial,

§ a. Dispositions mixtes et connexes. — C'est

ici le lieu de parler d'une question délicate qui a

beaucoup occupé l'administration , mais sur la-

quelle la jurisprudence du conseil d'État est au-

jourd'hui fixée.

Nous voulons parler des dispositions mixtes ou

connexes faites en faveur des communes et autres

établissements publics.

Il arrive souvent qu'un donateur, ignorant les

lois et la pratiqué administratives, fait à un établis-

sement une libéralité devant profiter à un autre

établissement qui lui est étranger. Ainsi, par

exemple, il fera un legs à une-fabrique, à la
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charge d'en affecter une partie au soulagement des

indigents. C'est là une disposition connexei Or, ré-

gulièrement, les pauvres ou la commune dont ils

font partie doit être autorisée par le préfet à ac-

cepter le legs, tandis que la fabrique, comme éta-

blissement ecclésiastique, ne peut y être autorisée

que par le pouvoir central (i).

Est-ce donc le préfet qui devra autoriser le maire

à accepter le legs fait à la fabrique pour les indi-

gents de la commune, ou bien est-ce le ministre

des cultes? Ou bien chacun, en ce qui le concerne,

dcvra-t-il autoriser l'acceptation ? Sera-ce au con-

traire le pouvoir supérieur qui sera seul appelé à

statuer?

Après des hésitations de la part de l'administra-

tion supérieure, décidant d'abord qu'on devait

scinder les compétences (circulaire du 5 mai i85a),

puis, que le pouvoir central devait seul statuer

(circulaire du a5 novembre t85a), on a fini par

admettre que toutes les fois que le décret de décen-

tralisation ne peut s'appliquer que partiellement à

la disposition, l'autorité la plus élevée doit être

seule appelée à prononcer sur le tout. (Circulaire

du a5 janvier 1856.)

Mais que décider quand la disposition est mixte

et que, par exemple, le testateur a légué une maison

à une commune pour servir d'école et une somme

(1) Nous verrons )>tui loin, cntrslinhl tp&ialement do U coin-
nnir.o, qu'elle a i\è décentralisée par le uécrcl du 8o mars 186Î,
UnJiiquele» {tibliiienu-nts ecclésiastiques sont rcslé» soumti k U
règle de l'art, 010du Code Napoléon.
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d'argent à une fabrique pour les besoins du culte?

Le préfet doit-il donner son autorisation et le mi-

nistre des cultes la sienne?

Un avis du conseil d'État du 27 décembre i855

et la dernière circulaire que nous citions tout à

l'heure, décident que le conseil étant appelé à au-

toriser l'une des dispositions et devant par suite

examiner le testament dans son intégralité, ainsi

«pie l'étendue de la fortune du disposant, la post-

lion de ses héritiers, etc.; il convient de lui laisser

la faculté de statuer sur l'ensemble des libéralités.

Le conseil d'État montrait que ce n'était pas là

une pure question de forme ou de procédure ad-

ministrative, quand, appelé à donner son autorisa-

tion à l'occasion d'un legs connexe, il disait :

« Chaque établissement doit se conformer à la loi

a de son institution, et se mouvoir dans la sphère
0 qui lui est propre. » (Avis du la avril 1837.)

§ 3. Mesures do publicité prescrites en faveur

des héritiers.— L'ordonnance du 14 janvier t83r,

relative aux donations et legs concernant les éta-

blissements ecclésiastiques et les communautés re-

ligieuses de femmes, prescrit en faveur des héritiers

des testateurs des mesures d'une grande utilité

pratique, en ce sens qu'elle met les héritiers en

demeure de se prononcer avant que le gouverne-

ment ne donne l'autorisation d'accepter aux éta-

blissements légataires.

Ces mesures consistent dans l'appel extra-judi-
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claire qui doit être fait des héritiers connus du

testateur, pour prendre connaissance dii testament,

donner leur consentement à son exécution, ou

produire leurs moyens d'opposition; s'il n'y a pas

d'héritiers connus, l'ordonnance prescrit des me-

sures de publicité destinées à les découvrir, afin

qu'ils puissent adresser au préfet Iciirsobservations

ou réclamations, s'ils en ont à présenter (i).

L'utilité évidente de ces dispositions devait les

faire étendre à d'antres établissements qu'à ceux

dont il s'agit ici. Elle était déjà reconnue antérieu-

rement à cette époque, comme nous pouvons en

juger par la fin de non-recevoir opposée par l'ad-

ministration à des héritiers qui voulaient atta-

quer une ordonnance d'autorisation rendue au

profit des hospices, car cette fin de non-recevoir

était précisément fondée sur l'appel préalable des

héritiers (a).

L'art. 3 de l'ordonnance de i83t n'était lui-même

que la consécration d'un avis du conseil d'État de

1811, portant que, pour éviter les réclamations des

héritiers, postérieurement aux décrets d'autorisa-

tion, les ministres de l'intérieur et des cultes qui

avaient provoqué l'avisdevraient préparer un projet
de décret tendant à décider qu'avant toute propo-

(1) Att. 3 de l'ordonnance du tl Janvier 1831.

(i) Questionsde droit rtclmtm'ilMli/,de M. da Cormtnln, vo Hot~
jcicc.t,I, u, — \A pratique de l'administration de l'assitlanco publique
vti également d appeler Ica héritiers préalablement a la demande
d'autorisation d'AccepterIct legs faili aux établissements nul dépen-
dent d'elle.
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sition d'acceptation de legs, les héritiers seraient

mis en demeure de consentir la délivrance on d'y

former opposition.

Un projet de décret avait suivi, qui établissait

que les propositions d'acceptation de legs en faveur

des établissement.* publics ne pourraient être sou-

mises à l'empereur que dans les trois mois de l'ou-

verture du testament, délai dans lequel les héritiers

devaient former leurs réclamations; mais ce projet

dedécret fut retiré après avoir été soumis à l'assem-

blée générale du Conseil d'État, le 11 octobre 1811.

CHAPITRE IL

AUTORISATIOND'ACCtPTER.•— REFUSD'AtTOIUSATION.
— RÉDUCTION.

Sur l'opposition des héritiers ou lents réclama-

tions, on bien sur leur silence s'ils ne se sont pas fait

connaître, le gouvernement on l'autorité adminis-

trative appelée à prononcer sur l'opportunité qu'il

peut y avoir à autoriser l'établissement désigné à

accepter la libéralité, est libre de prendre un des

trois partis suivants : autoriser rétablissement à

accepter et alors mettre à cette acceptation telles

conditions qu'il pourra juger convenables ; ou

refuser l'autorisation d'accepter la libéralité ; ou

bien encore, tout en autorisant en principe l'accep*
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tation de la libéralité, la réduire dans une certaine

mesure.

Reprenons successivement chacune de ces trois

hypothèses.

SECTIONJ.

Autorisation d'accepter,

§ t. L'autorisation d'accepter peut être donnée

par l'administration en conformité de l'acceptation

proposée par l'établissement donataire ou légataire.

Elle peut aussi être donnée Wof/ice sur le refus de

l'établissement.

Dans le premier cas, pas de difficulté. L'admi-

nistration supérieure, en accordant l'autorisation

d'accepter, entre dans les vues de l'établissement

avantagé, et ne fait que consacrer à son profit la

libéralité qui lui était offerte.

Dans le second cas, c'est-à-dire lorsque l'établis-

sement donataire ou légataire propose le refus du

don on du legs, parce que les conditions lui ont

semblé onéreuses, l'autorité supérieure Intervient

pour apprécier k sa juste valeur l'opportunité de

ce refus.

Il arrive en effet souvent dans la pratique que

des administtateurs ou des conseils peu éclairés

refusent ainsi, an nom des établissements gratifiés,

des libéralités très-avantageuses et dont la validité

n'est contestée par personne.

11 appartient a un pouvoir plus impartial et plus

éclairé de redresser l'Ignorance de ces tuteurs, qui,
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sans avoir de bonnes raisons, refusent d'enrichir

leurs mineurs, et n'envisagent pas sainement les

véritables intérêts de l'établissement confié à leur

direction.

Pour vaincre cette résistance mal entendue, l'ad-

ministration supérieure n'a d'autre parti à prendre

que d'autoriser tfojfice l'acceptation de ht libé-

ralité (i).

§ a. L'établissement auquel est fait le don ou

legs peut être autorisé à l'accepter purement et

simplement ou bien sous certaines conditions ou

modifications.

i* autorisation pure et simple d'accepter.
—

Nous croyons pouvoir dire que les cas où l'autori-

sation est ainsi donnée, ne sont pas les plus fré-

quents. La raison en est que l'administration ac-

cueille difficilement tontes les conditions qui sont

mises d'ordinaire par le donateur à l'accomplisse-

ment de sa libéralité.

Mais quand ces cas se présentent, les raisons de

décider de l'administration peuvent être les sui-

vantes !

t° Le peu d'importance de la donation en égard

à la fortune du donateur;

(1) L'intérêtde IVtabliiscrucntbénéficiairen'est pas ta soute raison
qui porte l'administrationh accepterd'office.L'intérêt de l'Etat a'/
trouveaussiengagé,car, plus la dotationdci établissementspublics
est considérable,inoins est lourde la charge du trésor publia qui
leur vient en aide. ( Jïcot*dti commun*),1811,p. 300.)—Uti avisde
la aeetionde l'intérieurdu 83janvier 1856contient l'exempled'une
autorisationd'office.

9
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a* L'origine des biens donnés (t);

3° Les conditions qui sont de nature à être

agréées sans inconvénient ;

4° Le but louable que le donateur s'est pro«

posé;
5* Les besoins et l'état de fortune de l'établis-

sement désigné par la libéralité.

a0 Autorisation d^accepler la libéralité avec des

modifications,
•— Les modifications que peut faire

subir l'administration à la forme sous laquelle se

présentent les libéralités étant aussi multiples que

les circonstances mêmes qui entourent chaque don

ou legs, nous ne pouvons prétendre les mention-

ner toutes.

Sans parler des conditions,contraires aux lois,

aux bonnes moeurs, ou de celles dont l'exécution

est impossible, pour lesquelles il ne saurait y avoir

de difficulté en présence de l'art. 900 du Code Na-

poléon, il est des conditions dont le caractère ou

la portée n'est pas aussi évidente et sur lesquelles

l'administration a un pouvoir souverain d'appré-
ciation.

Les legs faits à des personnes incertaines, et, par

exemple, ceux faits sous forme de fidéicommis

pour être employés selon les intentions pieuses et

secrètes du testateur, ne sont pas seulemeut sujets

(1) Onbdlortscral'acceptationde libéralitésprises sur de* bien*
acquispar l'industrieou lei économiesdudisposint ptiitilquo celles
qui entameraientdes biens patrimoniaux,
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à modification; ils sont annulés par les tribu-

naux (i).

Les donations anonymes ne doivent pas, en prin-

cipe, être autoriséts sous celte forme, malgré le

désir très-respectable qu'a le donateur de rester

ignoré, parce que le gouvernement ne pourrait

constater si la libéralité dépasse la mesure conve-

nable. Il y a donc lieu, en pareil cas, de modifier

la donation.

Le conseil d'État, aux termes de l'art. 4 de l'or-

donnance du 14 janvier i83i, n'autorise pas l'ac-

ceptation des donations faites aux établissements

ecclésiastiques avec la clause de réserve d'usufruit

en faveur du donateur. 11tend à appliquer la même

règle aux établissements laïques (a).

La condition d'établir un hospice privé, régi

par des règles particulières et dont les administra-

teurs seraient nommés par les donateurs ou ses hé-

ritiers et non par le gouvernement, constituerait

encore tin vice de la donation qui devrait être ré-

formée sur ce point (3).

Au point de vue ou nous nous plaçons, et quant

aux modifications que l'administration peut ap-

porter aux libéralités qui lui sont présentées, il

importe de distinguer si ces libéralités sont des

donations entre-vifs ou de legs.

Si ce sont des donations entre-vifs, l'administra-

{{)ArrCldclaCo'ird'ÀixduÔjuln 1600.

ri; Atis du comitédo l'intérieur du l«r décembre 1830,

;3, Avisdu conseildu 9janvier 1831.
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tion n'hésitera pas à demander au donateur de

modifier sa donation dans le sens qu'elle lui indi-

quera, afin que, ainsi modifiée, elle soit présentée

de nouveau à son autorisation.

S'il s'agit d'un legs, l'impossibilité de faire re-

faire au testateur le testament qu'il a laissé est un

obstacle invincible qui ne peut être levé que par
le pouvoir discrétionnaire attribué à l'administra-

tion. Elle modifiera donc le legs si elle le juge ab-

solument nécessaire, mais en respectant autant

que possible les dernières volontés du testateur.

SECTION'H.

Ré (Visd'autorisation.

Deux hypothèses semblables à celles que nous

avons examinées dans le cas d'acceptation peuvent

également se représenter an cas de refus d'accep-
tation de la libéralité.

En effet, l'administration peut n'avoir qu'à
confirmer le refus de la libéralité, proposé par
l'établissement auquel le don ou legs est destiné;

ou bien elle peut refuser d'autoriser l'acceptation

contrairement au voeu de l'établissement et à la

délibération prise par ses administrateurs.

Il ne peut y avoir de difficulté au cas où l'auto-

rité supérieure, en refusant l'autorisation d'accep-

ter à l'établissement donataire, ne fait qu'adhérer

au voeu émis par cet établissement dans le m enli-

sons.
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Nous n'avons donc à nous arrêter un instant

que sur le cas où l'administration prescrit le refus

de la libéralité, contrairement au voeu de l'éta-

blissement qui avait demandé l'autorisation do

l'accepter.

La légitimité d'une pareille mesure se justifie

par le pouvoir souverain et la haute tutelle qui

appartient à l'administration en ces matières : les

établissements publics étant incapables de pro-

noncer par eux-mêmes d'une manière définitive

sur leurs propres intérêts quant aux dons ou legs

qui peuvent leur être faits.

C'est ainsi que nous verrons le maire ayant la

capacité d'accepter provisoirement les libéralités

faites à la commune, et le préfet pouvant refuser

d'en autoriser l'acceptation définitive.

On peut dire que l'administration supérieure

refuse rarement d'une manière absolue les libéra-

lités qui sont soumises à son agrément : elle prend

plutôt le parti de les réduire.

Quand elle croit devoir prononcer un refus,

c'est qu'elle envisage avant tout la position inté-

ressante des héritiers et leur degré de parenté avec

le testateur. D'autres circonstances plus ou moins

décisives peuvent également déterminer l'adminis-

tration dans son refus d'autorisation.

Le consentement des héritiers à la délivrance

du legs fait à un établissement public n'empêche

point un refus de la part de l'autorité adminis-

trative, attendu que la considération de ta posi-
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lion des héritiers n'est qu'un des éléments de sa

décision.

On a vu le conseil d'État se fonder sur des mo-

tifs purement politiques pour décider, malgré le

consentement donné à la délivrance parla légataire

universelle, qu'il n'y avait pas lieu d'autoriser une

fondation en faveur d'un établissement de bien-

faisance (i).
Dans une autre circonstance, il a rejeté le legs

fait par nu testateur de toute sa fortune au profit

de vingt
- trois communes et an préjudice de

simples cousins an quatrième degré (a).

Les faits et circonstances ont du reste un si

grand empire en cette matière, qu'on ne saurait

prétendre poser à priori des règles absolues sur les

motifs qui peuvent déterminer l'administration à

refuser son autorisation.

SECTION111.

Réduolioa par l'administration supérieure des libéralités faites

aux étobliiiementa publies.

H s'agit ici de la réduction par l'autorité supé-

rieure des libéralités qu'elle juge excessives.

(1) Fondationfaite parle duc de Bourbont prince de ConJê*,dan»
ion testament,unfaveurd'un établissementile bienfaisancepour Iti
enfants cl descendantsdes officierset soldatsdci arméesdo CouJJ
cl de Vendée.[Ordonnancedu lî juillet 1833(Bulletinitt lo(t),)

(ft)Axisdu 20juillet
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Cette réduction, qui n'a aucun rapport avec la

réduction des libéralités excédant la quotité dis-

ponible, peut avoir lieu lors même qu'il n'existe

pas d'héritiers à réserve ou de proches parents du

testateur. H convient en effet à la nature et au

rôle du pouvoir administratif do veiller sur les in-

térêts des particuliers, même lorsqu'ils sont sim-

plement froissés.

L'administration supérieure segtiide, dans l'exer-

cice du pouvoir qu'elle a de réduire, d'après les

considérations que nous avons passées en revue à

propos de l'autorisation et du refus d'acceptation.

Quand elle estime qu'il y a lieu à réduire, elle

donne alors l'autorisation d'accepter pour partie

seulement,

Il peut arriver, mais il est rare, qu'elle réduise

d'office les libéralités. Elle les réduit en général

sur les réclamations des héritiers. La réduction

peut s'appliquer à des legs ou à des donations

entre-vifs.

§ i. Réduction des legs.
— L'utilité de cette me-

sure nous est attestée par Merlin (i). Elle avait

alors un caractère judiciaire, et était à la discré-

tion des parlements.

Elle a l'avantage de respecter, du moins en par-

ti) MerlinconsUlot qu'on ne faisait,dansh ptuagrande partiede
la France,que réduire tes institutionsd'héritiersou legs universels.»

( V»JiulifHliondhirititr,lecl, v, g 1.)
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lie, les intentions du testateur en conciliant l'in-

térêt des familles avec celui des établissements

légataires.

Elle peut s'appliquer aussi bien aux legs par-

ticuliers qu'aux legs universels ou à titre uni-

versel.

Toutefois, la légalité de la mesure en elle-même

a été vivement attaquée à l'occasion d'un legs fait

à un hôpital « de tout ce que les lois permettaient

au testateur et l'autorisaient à donner au jour de

« son décès, » Ce testament, confirmé par trois co-

dicilles successifs, donnait lieu aux réclamations

de collatéraux au second et au troisième degré,

fondées sur la folie du testateur ou sur son ressen-

timent à leur égard. Le préfet du département de

la Somme où était situé l'hôpital, proposait une

réduction de moitié.

La section de l'intérieur, sur le rapport de M, le

comte Mole, émit l'avis « que si le legs était bon

«
pour moitié, il était bon pour le tout, qu'on ne

« pouvait porter atteinte à l'intégrité du legs sans

« enfreindre les dispositions du Code, et sans pri-
« ver le testateur du droit que la loi lui accorde

« et qu'il invoque... »

Cet avis parfaitement motivé, qui réservait d'ail-

leurs le cas d'indigence où se trouveraient les hé-

ritiers présomptifs pour faire droit à leur récla-

mation, no fut pas adopté par le conseil d'État

qui n'accorda à l'hôpital légataire universel en

vertu du testament, qu'un quart des biens, en
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décidant que les trois autres quarts seraient re-'

cueillis par les héritiers naturels (i).

Dans ce projet de décret, qui fut approuvé par

l'empereur, le conseil d'État qui, il est vrai, a un

pouvoir discrétionnaire en cette matière, mais qui

doit cependant, comme nous le verrons, laisser

quelque chose à faire à l'autorité judiciaire, nous

paraît dans cette circonstance avoir pris sa place
et son rôle.

La réclamation des héritiers n'aurait dû, ce

semble, déterminer le conseil d'État qu'autant

qu'elle aurait été fondée sur leur état d'indigence;

or, dans l'espèce proposée , leur réclamation était

uniquement fondée sur des moyens de nullité,

comme la folie, dont la connaissance appartient

plutôt aux tribunaux, Il aurait mieux valu, du

moins, comme le voulait la section de l'intérieur

et son rapporteur, valider ou annuler le testament

pour le tout, sauf le recours des héritiers devant

les tribunaux.

§ a. Réduction des donations entre-vifs,
— La

réduction des donations entre-vifs peut s'opérer

aussi bien que celle des legs, en ce sens que l'ad-

ministration qui estime qu'il y a lieu de ne pas
donner son autorisation à une donation trop im-

portante, fera inviter le donateur à modifier sa

donation dans le sens et dans la mesure qu'elle

indiquera. . . -.

(t) Décret du,18 juin 1809.
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Si le donateur tient à réaliser son intention pri-
mitive qui était de gratifier d'un don l'établisse-

ment qu'il avait désigné, il obtempérera à la

demande de l'administration, réduira lui-même

son offre, et l'autorisation d'accepter la libéralité

ainsi réduite sera définitivement accordée à l'éta-

blissement.

A n'y regarder que superficiellement, ce n'est là

que la réduction de la donation entre-vifs primi-

tive, mais, en droit, il est évident que c'est une

nouvelle donation.

§ 3. Sort des biens retranchés de la libéralité

par feffet de la m/uction administrative, — Une

fois la réduction de la libéralité arrêtée parle Con-

seil d'État, que deviennent les biens distraits de la

donation ou du legs?

Quand il s'agit d'une donation entre-vifs, les

biens retranchés de la donation doivent rester au

donateur.

Quant aux legs, les biens qui en sont distraits

doivent ils être nécessairement répartis entre les

héritiers, suivant le droit commun en matière de

successions', c'eit-à-dire d'après l'ordre ou le degré

dans lequel ils sont appelés parla loi civile? L'ad-

ministration peut-elle pousser le pouvoir discré-

tionnaire qu'elle a en celte matière, jusqu'à régle-

menter elle-même, suivant les circonstances et le

besoin des héritiers, le sort des biens qu'elle a

cru devoir enlever à l'établissement légataire?
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On sent toute l'importance de cette question et

le danger qu'il y aurait à laisser au gouvernement

sur ce point le pouvoir arbitraire quo nous lui

avons reconnu quand il s'agissait de décider s'il y

avait lieu ou non à réduction.

Il nous paraît que le gouvernement ou l'admi-

nistration commettrait un excès de pouvoir, si elle

réglait elle-même Ja dévolution des biens devenus

libres par la réduction , et qu'il pourrait y avoir

lieu à un recours des héritiers lésés contre sa dé-

cision par la voie contentieuse.

En effet, il n'y aurait pas seulement ici des in-

térêts froissés, il y aurait des droits résultant de la

loi civile méconnus.

Il est possible qu'en fait, parmi les héritiers ap-

pelés à succéder au testateur, il y en ait dont la

position soit plus malheureuse que celle des autres,

et que ce soit précisément la situation de fortune

de ceux-là sur laquelle l'attention de l'administra-

lion a été appelée et qui l'ait déterminée à réduire le

legs fait à l'établissement public; mais ce n'est

pas une raison pour exclure du bénéfice de la ré-

duction ceux qui, plus fortunés, sont héritiers et

successibles au même titre. Ici, la loi civile doit

reprendre tout son empire.

Ce ne sont pas toujours les héritiers ab intestat

qui sont appelés à profiter de la réduction des libé-

ralités. Ce peut être aussi bien un tiers appelé à

recueillir le legs fait à un établissement public
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au cas où cet établissement ne le recueillerait

pas (art. 898). Il a été jugé par la Cour de cas-

sation , dans le cas d'un refus d'autorisation fait

aux hospices d'accepter un legs, que le gouverne-

ment ri'avait pas le droit défaire tourner ce refus

au profit seul de quelques-uns des héritiers ou

légataires (1).

Un légataire institué conjointement avec un éta-

blissement peut il profiter de la réduction du legs

fait à cet établissement? Cela nous parait évident.

En effet, l'établissement légataire, par le fait de la

réduction, n'ayant été jugé capable de recueillir le

legs que pour partie (art. io43), le légataire qui ne

pouvait recueillir qu'une partie à cause du concours

de l'établissement (concursupartesftunt), a un droit

incontestable sur la portion réduite (art. »o44»

io45).

Le conseil d'État a appliqué les principes exposés

plus haut. C'est ainsi que, dans l'avis consacré pat-

décret de 1809, concernant l'hôpital d'Abbevjlle,

et qui réduisait des trois quarts le legs fait à cet

établissement, il est dit « qu'ils seront recueillis

« par les héritiers naturels et partagés entre eux

v selon les lois, »

Les mêmes principes se trouvent encore appli-

(!) Cassation,6 juin 1815.—L'arréiiiie complèteainsi h pensée
de l'arrêt sLorsquele gouvernement,sur la demande de l'héritier
natureld'unesuccession,refuse d'autoriser l'acceptationd'un legs,
il nedonnerien à l'héritier.Ce n'ett laqu'une abstentionlaissantlei
chosesa leur cours naturel. Si donc il ta trouveun deuxièmeins-
titué,celuici est autoriséa réclamer.
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qttés d'une manière saillante dans un autre avis qui

porte :« Que la partie réduite doit faire retour à la

« succession et profiter à tous ceux qui justifient

« o\\ qui pourraient f/tstifier de leurs droits (i), »

CHAPITRE III.

MESURESCONSERVATOIRESRÉGLÉESPARLES LOIS OU ORDON-

NANCESOU PRESCRITESPARL'ADMINISTRATIONDANSL'IN-

TÉRÊT DES ÉTABLISSEMENTSDONATAIRESOU LÉGATAIRES.

§ i. Indépendamment des mesures prescrites

par des lois spéciales pour la conservation des biens

donnés ou Itgués à certains établissements et qui

notamment permettent; aux représentants de la per-
sonne morale d'accepter, à titre conservatoù-e, les

libéralités qui lui sont faites (a), nous mentionne-

rons'ici les art. 4 et 5 de l'ordonnance du a avril

1817, qui s'appliquent à la conservation des dons

et legs fitilsà tous les établissement d'utilité publique

en général.

L'art. l\ de l'ordonnance, prévoyant Je cas où le

(1) Avis du 31août 1641.

(3) Ui du 18juillet 1837,art. 49. - Lot du 10 mai 1838,art. 31.--
Loides7-13 août 1851, art. II.
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donateur ou testateur aura omis do pourvoir lui-

mémo à l'emploi à faire des sommes qu'il aura

données ou léguées à l'établissement, ou aux me-

sures à prendre pour la conservation ou la vento

des effets mobiliers faisant partie de la libéralité,

prescrit que les ordonnances et arrêtés d'autorisa-

tion détermineront,« pour le plus grand bien des

établissements, » cet emploi ou ces mesures de

conservation.

C'est ainsi que si le testateur a légué une somme

d'argent une fois payée à un établissement chari-

table ou autre, l'administration supérieure, dans

sa sollicitude pour la prospérité de cet établisse-

ment, pourra prescrire, en autorisant l'acceptation

du legs, que la somme soit placée en rentes sur

l'État. Ce sera un acte de sage tutelle

L'art. 5 de l'ordonnance précitée prescrit à tout

notaire dépositaire d'un testament contenant \\\\

legs au profit d'un établissement public d'en don-

ner avis à cet établissement, lors de l'ouverture ou

publication du testament.

Cette disposition a une grande importance pour

les établissements légataires. En effet, si on avait

laissé aux héritiers du testateur le soin d'exécuter

le legs, il aurait pu arriver que des individus de

mauvaise foi, ayant plus à coeur leur propre intérêt

que celui d'un établissement d'utilité publique,

(I) De cette manière, la fondationaura une durée et une utilité
plus grand?,puisqu'ellefera face ainsi à desbesoinsqui se renou-
vellentpériodiquement.
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se fussent bien gardés d'informer ce légataire in-

commode do la libéralité contenue à son profit dans

le testament de leur auteur. Un officier public,
désintéressé dans la question, est chargé de ce

soin.

I,e même art. 5 porto « qu'en attendant l'ac-

«
ceptalion, le chef de rétablissement fera tous

« les actes conservatoires qui seront jugés néces-

«t saires. »

Nous comprendrons parmi ces actes conserva-

toires les interruptions de prescription , le droit

de faire des saisies-arrêts, de prendre hypothèque,
d'assister aux levées des scellé*, aux inventaires, et

à toutes les opérations qui ne sttpjiosent pas néces-

sairement l'exercice d'un droit définitivement ac-

quis, (Art, 8ai, 88a, ta4ai ai3a, C. Nap.)

Les dispositions du Code .Napo'-on où il est

question également des actes cormvatohvs que
doit faire le mari pour les biens pers miels de sa

femme (art. i/|5t8) et que le créancier t «ulitionncl

est libre de faire pour les biens qu'il a < u expecta-

tive, peuvent servir à interpréter en ce p-int l'or-

donnance de i83i. L'art, i iBodu Code IN noléon

est ainsi conçu : « Le créancier peut, avant'-pie la

« condition soit accomplie, exercer tous h * ictes

« conservatoires de son droit. » Or, dans "
>ire

matière, l'autorisation à intervenir est une véril; >le

condition qui affecte le don on legs dont l'élit

reste en suspens.

ISolons ici que, poitrfaireJesactes conservatoires,
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il n'est pas nécessaire d'une autorisation du pou-

voir central, ni même du conseil de préfecture.

§ a. La demande en délivrance d'un legs est-elle

un acte conservatoire qui puisse être fait avant

que l'autorisation du gouvernement soit accordée?

C'est là une question controversée dont on com-

prend tout l'intérêt pratique. En effet, s'il s'agit

d'un legs particulier, d'un legs universel, si la

demande est faite après l'année ou d'un legs à titre

universel, les intérêts sont dus à compter de la de-

mande régulièrement formée, sans qu'il y ait, selon

nous, de distinction à faire selon l'époque où elle

est faite, en ce qui touche fe legs à litre universel,

Celte question nous parait avoir été tranchée d'une

manière formelle, en ce qui touche les communes,

les départements et les hospices, par les lois de

1837, i838 et I85I. l'acceptation provisoire que

peuvent faire leurs représentants légaux et l'effet

rétroactif de l'autorisation du gouvernement au

jour de cette acceptation, nous semblent devoir

faire décider que les intérêts des legs faits à ces

établissements courront à compter de la demande,

laquelle pourra être formée aussitôt après la déli-

bération prise par le conseil établi près rétablisse-

ment intéressé. Nous développerons celte idée

quand nous traiterons des dons et legs faits aux

communes.

En ce qui concerne les donations entre-vifs, nous

verrons qu'en présence des textes énoncés ci-dessus,
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et pour les établissements auxquels ils se rappor-

tent, il ne peut y avoir de doute que les intérêts

doivent courir à compter de l'acceptation provi-

soire.

Pour tous les autres établissements publics ou

d'utilité publique auxquels un texte de loi n'a pas

conféré le droit d'acceptation provisoire, nous pen-

sons qu'ils ne peuvent prétendre droit aux intérêts

des dons ou legs qui leur sont faits qu'à partir de

l'acceptation ou de la demande en délivrance for-

mée une fois l'autorisation du gouvernement ob-

tenue.

Ce système, conforme aux dispositions des arti-

cles 910 et 937 du Code Napoléon, a été adopté

par la jurisprudence (1).

§ 3. Après avoir parlé dans un premier para-

graphe de certains modes de conservation des biens

donnés ou légués aux établissements publics, nous

pouvons dire \m mot du bénéfice d'inventaire

comme étant applicable aux établissements publics

institués héritiers aussi bien qu'aux particuliers.

Ce mode d'acceptation va-t-il de droit pour les

établissements publics comme pour les mineurs

(art. 461), ou bien a-t-il besoin d'être formulé par

l'administration en même temps que l'autorisation

d'accepter un legs universel ou à titre universel ?

C'est là une question qui, par elle-même, n'au-

(1) Cass., Se mar* 1892.— Paris, 27 janvier 1851.
40
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iait pas un grand intérêt pratique, si elle no dé-

pendait d'une autre plus générale, celle de savoir

si la position faite par la loi aux établissements pu.
blics est identique à celle qui est faite aux mineurs.

On conçoit qu'il ne peut s'agir ici que des dispo-
sitions relatives aux biens.

Nous trouvons dans l'art. ao45 du Code Napo-
léon des règles posées pour les mineurs en même

temps que pour les communes et les établissements

publics.

Lesdemaudesqui intéressent l'État et ledomaino,

les communes, les établissements publics, les mi*

neurstclc, etc., sont dispensées du préliminaire de

conciliation (art. 4{)i G. pr»)» Enfin, l'art. 83 du

même Code met sur la même ligue comme causes

communicablesait ministère public, celles qui con-

cernent lés communes, les établissements publics et

les tutelles.

L'art, aiai met les établissements publics sur la

même ligne que les mineurs au point de vue de

l'hypothèque légale qui leur est attribuée o sur les

« biens des receveurs et administrateurs compta-
« blés, »

Quand l'État, les communes, les établissements

publics et les mineurs n'ont pas été défendus ou ne

l'ont pas été valablement, ils peuvent également se

pourvoir par la voie de la requête civile (art. 481,

C. pr.).
A côté de ces articles, il en est d'autres où il n'est

question que des mineurs : ainsi l'art. aa5a du
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Code civil en matière de prescription (i) et l'ar-

ticle 4^i qui dit pour les mineurs seulement :

« Que l'acceptation n'aura lien que sous bénéfice

« d'inventaire. »

• Nous concluons,du rapprochement de ces diffé-

rentes dispositions, que les établissements publics

n'étant pas absolument et dans tous les cas assi-

milés aux mineurs, il leur faut une autorisation

expresse d'accepter sons bénéfice d'inventaire,

sans quoi ils seraient tenus des dettes ultra vires et

ne pourraient profiter des autres avantages confé-

rés parla loi à l'héritier bénéficiaire. Toutefois,

l'administration supérieure ayant omis de dire

dans le décret d'autorisation que le legs serait ac-

cepté sous bénéfice d'inventaire, nous ne voyons

pas pourquoi l'établissement intéressé ne pourrait

pas lui-même suppléer cette omission (a).

Quand le conseil d'État ne prescrit pas l'accepta-

tion sous bénéfice d'inventaire, c'est qu'ayant ap-

précié à peu près les forces de la succession, il

n'a pas vu la nécessité d'allonger encore les délais

et de faire faire les frais que nécessitent les formes

d'une pareille acceptation , surtout pour la vente

des immeubles (art. 806. C. Nap.
—

987. C. pr.).

(1) L'art. 2227 du Code Napoléon soumet les établissements publics
et les personnes morales quo nous comprenons tous cette dénomina-
tion, aux mêmes prescriptions que les particuliers.

(9) L'administration de l'assistance publique préfère même qu'on
ne lui fafso pas, dsns les décrets d'autorisation, l'injonction d'accep-
ter sous bénéfice d'inventaire, ce qui montre qu'elle peut prendre
sur elle d'accepter ainsi.



— 148 —

CHAPITRE IV. .

RESPONSABILITÉDESADMINISTRATEURSDESÉTABLISSEMENTS

PUBLICS.

Nous n'avons aucune loi générale qui régisse les

questions de responsabilité pour les administra-

teurs, c'est doue le droit commun résultant de la

loi civile qui doit nous guider ici.

Des jurisconsultes se sont appuyés sur un pas-

sage d'un rapport de M. Jaubert au tribunal, pour

dire avec lui que les administrateurs ne a doivent

cire soumis qu'à la responsabilité attachée à leurs

fonctions (i). »

Cette formule nous parait être un peu vague.

Nous pensons qu'il faut distinguer à cet égard,

entre les administrateurs ayant le caractère de

fonctionnaires publics ou d'agents du gouverne-

ment , et ceux a dont le mandat est puisé à une

source étrangère à l'autorité Impériale et seulement

appelés à représenter des personnes morales pour

la gestion de leurs intérêts particuliers (a). »

Pour poursuivre les premiers devant les tribu-

naux ordinaires, il faut une permission do l'auto-

rité supérieure (décret des 7, i4 octobre 1790),

(1)Grenier, tfi 166.—Duranlon,t, vin, ne5)3.

(») Traitéii «Wl «dmfnflirait/, d« Dufour,t. VI, t" 415.
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qui, d'après la constitution de l'an vin, doit être

accordée par le conseil d'État (loi du aa frimaire

an VIII, art. 75),

En ce qui touche les administrateurs qui ne sont

ni fonctionnaires publies ni agents du gouverne-

ment) commeles membres des conseil s de fabrique,

les administrateurs des établissements d'utilité pu-

blique, nous pensons qu'ils peuvent être cités de

piano devant la juridiction commune, pour avoir

à y répondre de leurs faits de gestion (i).

On peut, sans sortir do notre sujet, citer des cas

où la responsabilité des administrateurs se trou-

vera engagée.

Ainsi un maire ne réuint pa son conseil muni-

cipal pour délibérer sur l'acceptation d'une doua*

lion faite à sa commune, parce qu'il juge, de son

autorité privée, que la donation n'est pas avanta-

geuse. En attendant, le donateur retire son offre,

et le bienfait est perdu pour la commune. Nous

pensons que, dans ce cas, le maire devrait être

tenu personnellement sur ses biens du préjudice
causé à la commune, en vertu do Vart, i383. Le

préjudice est réel, car si le maire avait accepté

provisoirement la donation conformément à la

délibération.du conseil municipal, le donateur,

comme nous le verrons plus loin, aurait été lié.

Si l'acceptation ou la transcription d'une dona-

tion entre-vifs n'a pas été faite par l'administrateur

(l) Dafouf, toi, fat,, cite plusieurs arrêta rendus tu ce tenu
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ou directeur, de l'établissement donataire, nous

pensons que cet établissement ne pouvant être res-

titué contre le défaut d'acceptation ou de trans-

cription de la donation, un recours doit lui être

ouvert contre ses administrateurs, par analogie de

ce qui est décidé par l'art. 94a contre le tuteur et

le mari. -

On peut encore supposer que l'état estimatif

prescrit par l'art. 948 dit Code Napoléon n'ait pas
été dressé parles soins des administrateurs dans le

cas d'une donation mobilière faite à un établisse-

ment public. L'absence de cet acte peut porter un

préjudice sérieux tt l'établissement, surtout si on

se place dans l'hypothèse où lu donateur se serait

réservé, en faisant sa donation, l'usufruit des ob-

jets mobiliers (art. 950).

On pourrait se demander si l'hypothèque légale
établie par l'art, ai ai du Code civil au profit de

l'État, des communes et des établissements publics

sur les biens des receveurs et administrateurs comp-

tables, doit en thèse générale frapper les biens des

administrateurs pour ta garantie de leur ques*
lion.

La réponse ne nous semble pas douteuse d'après

l'interprétation donnée communément à l'art.aiai.

Ce seront seulement les administrateurs comptables

qui en seront grevés. Or, les comptables sont ceux

qui ont le maniement de fonds publics, comme les

receveurs généraux, les payeurs, les receveurs des

communes, les receveurs des hospices et tous les
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autres fonctionnaires désignés dans la loi du 5 sep-

tembre 1807 (arj. 7).

Il résulte de là que ceux qui ne font que diriger

l'administration des communes, établissements pu-

blics ou d'utilité publique, no peuvent avoir leurs

biens frappés d'hypothéqué légale, et qu'ainsi c'est

à tort qu'on prétendrait qu'un maire ou l'adminis-

trateur d'un hospice est grevé de cette hypo-

thèque (1).

CIIAPITIUÎ V.

§ 1. Caractère des décisions prises par l'admi-

nistration supérieure portant autorisation ou refus

d'autorisation tt accepter des dons ou legs faits à

des établissements publics.
— Ces décisions étant

des actes do pure administration et do simple

tutelle, elles sont souveraines et lie peuvent être

l'objet d'un recours par la voie conlenlieuso.

Et quant à un recours par la voie gracieuse, il

est aussi bien évident qu'il ne peut être formé. La

raison en est donnée d'une manière très-nette par

un auteur : « L'ordonnance d'autorisation, dit-il,

n'est prise qu'après avoir entendu les héritiers du

testateur, qui présentent leurs observations par h

(1) Oa a été Jusqu'à soutenir, mais tan» tuocet, que te fermier
d'un hospteoétait un comptable dans le sent de l'art, 91)1 (jttaa.,
3juillet 1807).
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voie gracieuse. La faculté de remontrance dont ils

jouissent est épuisée par ce débat (i). »

M. de Cormenin se place dans l'hypothèse d'un

legs, car s'il s'agit d'une donation entre-vifs, les

héritiers présomptifs du donateur ne peuvent pas

réclamer auprès de l'administration supérieure.

Notons cependant que le caractère de la décision

administrative n'empêcherait pas un recours de la

part des héritiers parla voie contentieuse, si le legs
étant fait à un établissement religieux ou k une

congrégation religieuse, on avait négligé d'appeler

par acte extra-judiciaire les héritiers connus à

prendre connaissance du legs, et à donner leur

consentement à son exécution ou produire leurs

moyens d'opposition (art. 4 ordonnance du J4 jan-

vier i83i). Il y aurait, en effet, ici non pas seule-

ment un simple intérêt froissé, mats un véritable

droit violé (a).

§ a. Limites respectives du droit du gouvernement

et de la compétence des tribunaux, louchant les

réclamations des héritiers* —• Une théorie sur ce

point est chose délicato et difficile à établir. Nous

né pouvons qu'en donner une idée générale en

nous appuyant sur la jurisprudence.

La séparation du pouvoir administratif et du

pouvoir judiciaire qui est un des principes essentiels

de noire ordre social, doit être respectée tri comme

il) t)e Cormenin,Quirlicntit droflaimtotilrali/, \» Ihtfltit,
[ï, Dufour,I. v, tlt. il, chkp. 18, n»613.
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en toute autre matière. Si le pouvoir de haute tu-

telle sur les établissements publics doit être exclu-

sivement réservé à l'administration, celle-ci ne doit

pas non plus empiéter sur le rôle de l'autorité ju-

diciaire.

Or, on peut dire en théorie que l'administration

supérieure, qui, il est vrai, ne doit compte à per-

sonne de ses décisions et de ses motifs, ne devrait

cependant prendre une détermination que d'après

des réclamations fondées sur leur position de for-

tune, leurs besoins comparés à l'avantage fuit à

l'établissement public, leur degré de parenté avec

le testateur, la situation de l'établissement lui-

même, etc.

Toute réclamation fondée sur un ordre d'idées

dont l'examen appartient à une autre autorité ne

devrait pas en principe être admise par le conseil

d'État.

Nous verrons en effet que c'est aux tribunaux

que doit être réservée la connaissance des réclama-

tions fondées sur la nullité des actes mêmes de dis-

position ou des clauses qu'ils contiennent. Ces

réclamations ptemient alors le caractère de vérita-

bles actions judiciaires. Autrementdlt,les tribunaux

doivent être les seuls juges de la validité des actes

qui investissent les établissements publics {, eux

seuls doivent examiner ni la loi civile a été ou non

violée et si les drïMtsda parties Intéressées ont été

méconnus.

Ces principes essentiels ont été tantôt appliqués,
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tantôt méconnus par l'administration supérieure,

ainsi que nous le verrons plus loin.

En 1807, à l'occasion d'un testament contenant

un legs de la presque totalité de la fortune de la

testatrice pour l'éducation d'enfants pauvres, le

ministre de l'intérieur, auquel appartenait l'exa-

men de l'affaire, tout en reconnaissant que la tes-

tatrice s*était abusivement dépouillée des affections

de la nature, voulait, par des raisons do conve»

nanec, enlever aux tribunaux le procès que les

parties intéressées étaient disposées à intenter.

Mais le conseil d'État décida que, « puisque l'on

ne pouvait pas et que l'on n'articulait même pas

que les héritiers réclamants fussent dans la pau-

vreté, les allégations de faux ou de suggestion par

lesquelles on argnaitde nullité le testament, étaient

du ressort des tribunaux et pourraient y être jti«

gées(i). »

Le conseil d'État a encore sainement appliqué
les principes dans les circonstances remarquables

que voici : Il s'agissait d'un testament qui avait été

lacéré par le mari de ta nièce et unique héritière

du testateur, Il était de notoriété publique que le

testament contenait des legs au profit de divers

établissements publics pour la moitié environ des

biens composant la fortune de ta testatrice.

Le conseil d'État, au lieu de commencer par

autoriser l'acceptation au profit des établissements

(I) Projetde décret approuvé!«31mal 1807.—Dans_lespèce, les
héritier»étaient prochespjrcntt Ju testateur.
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légataires, en faisant procédera une enquête pour

s'édifier sur la réalité du testament et la désignation

desdits établissements, prit un parti plus sage, qui

était celui de surseoir à statuer sur la demande en

autorisation, après examen des faits par l'autorité

judiciaire, sauf à donner l'autorisation une fois

les
dispositions

testamentaires reconnues par les

tribunaux (i).

Nous avons dit que leconseil d'État a quelque-

fois empiété sur la compétence des tribunaux.

Nous croyons en trouver un exemple dans un dé-

cret du 3i octobre 1810, rendu dans les circons-

tances suivantes : Il s'agissait d'une testatrice qui,

par un premier codicille, avaitlaisséquatrearpents

de pré à un hospice. Par un second codicille, elle

avait ordonné qu'un arpent fût distrait en faveur

d'une fille naturelle, à condition que dans le cas

oit celle-ci viendrait à décéder sans enfants, la

portion d'immeuble dont elle aurait foui retourne-

mit à l'hospice. C'était là une véritable substitution

prohibée (art. 89G, G. Nap.).

Le conseil d'État crut devoir trancher lui-même

la question, et conserva les quatre arpents de pré

en propriété à l'hospice, en abandonnant à la lé-

gataire la jouissance de l'arpent grevé de substi-

tution, pensant ainsi concilier le respect dtl à la

loi avec le respect dû aux volontés de la testa-

trice.

(I) Avis du conseil d'Ktat du It juin 18«,
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Citons maintenant l'exemple d'un cas où les tri-

bunaux ont dépassé les limités de leur compétence

en tranchant des questions qu'ils ne sont pas appe-

lés à décider;

Un tribunal de première instance, saisi d'un

procès relatif à un bureau de bienfaisance qui, par

arrêté du gouvernement, avait été autorisé à accep-
ter des legs faits aux pauvres on à des soeurs de

charité, crut pouvoir prononcer l'incapacité des

légataires et déclarer les legs caducs.

Or, le gouvernement, en vertu de son pouvoir

discrétionnaire, avait pu valablement désigner le

bureau de bienfaisance, personne morale et repré-

sentant légal des pauvres, pour recueillir les legs,

et les tribunaux n'avaient pas à revenir sut* ce

chef*

Aussi, à la suite do cette décision, et sur l'avis

de la commission du contentieux, le conseil d'État

entendu, un décret fut-il rendu, qui annulait le

jugement de première Instance en ce qu'il avait

prononcé sur la capacité du bureau de bienfaisance

pour aeceplcr les legs dont il s'agissait (i).

Il) Décretdu95Janvier1807,«rt, 1,
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CHAPITRE VI.

ACTION EN JUSTICE DES TIERS INTERESSES CONTRE LES

LIBÉRALITÉS DONT L'ACCEPTATIONA ÉTÉ AUTORISÉE.

Le principe de cette action, qui, avant d'être

consacré par un texte de loi, existait déjà virtuel-

lement, a été formulé par l'art. 7 de l'ordonnance

du a avril 1817, relative aux établissements ecclé-

siastiques et à tous autres établissements d'utilité

publique (1). Cet article est ainsi conçu t

« L'autorisation pour l'acceptation ne fera au-

« cun obstacle à ce que les tiers intéressés se pour-
« voient par les voies de droit, contre les dispo-
« sitions dont l'acceptation aura été autorisée (a). »

Nous trouvons dans un auteur un passage qui,

sans se référer particulièrement à l'ordonnance

précitée, nous parait en donner un excellent

commentaire, quand il nous dit, à propos d'un

legs fait aux hospices, « que l'autorisation pour
« recevoir n'étant qu'une exception an droit corn-

« mun, du moment que les hospices (disons d'une

« manière générale les établissements publics) l'ont

« obtenue, ils rentrent dans les droits d'un léga-
« taire ordinaire, qui reste propriétaire incommu-

(I) Ordonnance rendue en vertu do la loi du 9 janvier 1811 eldc
l'art. 010 du Code civil.

(9) Ceux qui veulent agir contre l'Eut, un déparlement, une com-
mune ou un hospice, doirent préalablement adresser au ptéfc» un
mémoire qui Interrompt la preicriptlon.
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« table de l'objet légué jusqu'à ce que les héri-

te tiers aient fait annuler, par les voics.de droit,

« les dispositions du testament qui blessent leurs

« intérêts (i). »

Voyons Successivement et aussi brièvement que

possible: i° quels peuvent être les tjers intéressés

à exercer une action en justice; a* les motifs de

droit qui peuvent servir de fondement à cetto ac-

tion \ 3* son influence sur les effets de l'autorisa-

tion administrative.

§ i. Tiers intéressés à se pourvoir jmr les voies

de droit contre les dispositions tlont Vacceptation a

été autorisée.— En traitant de la réduction des

libéralités excessives, prononcée dans certains cas

par l'administrai ton, nous avons vu quel était le

sort des Liens enlevés ainsi aux établissements do-

nataires ou légataires, et nous avons recherché

quelles étaient les personnes qui pouvaient en

profiter.

Celles que nous avons indiquées peuvent se

pourvoir en justice si elles ont des moyens de

droit pour attaquer les dispositions faites à leur

préjudice.

Ainsi, et en première ligne, les héritiers ab in-

testat pourront exercer une action en justice.

Un légataire universel on h titre universel pourra

attaquer une commune ou un établissement pu-

il) M.de Cormenin, Qunlionsrfr«Voiradministrai)/,> ffoiptttt.
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hlic auquel un legs particulier bu à titre universel

a été fait,

Le légataire institué conjointement avec un éta-

blissement public et une personne substituéo vul-

gairement à l'établissement institué légataire se-

ront évidemment des tiers intéressés et pourront

par les voies de droit attaquer la disposition faite

au profit de l'établissement.

Parmi les personnes qui peuvent attaquer des

dispositions entre-vifs faites à des établissements

publics, on peut citer les héritiers du donateur qui

demandent aux tribunaux la révocation dé la do-

nation pour cause d'inexécution des conditions

(art. 954).

Des créanciers du donateur exerçant Ici droits

de leur débiteur que celui-ci néglige d'exercer

(art. 1166) ou exerçant l'action l'évocatoire qui

leur est ouverte par l'ai t. 1167, peuvent encore être

considérés tomme des tiers intéressés à agir contre

l'établissement donataire.

S a. Moyens de di oit servant de fondement à

l'action des tiers intéressés, — Pour être complet

sur ce point, il faudrait passer en revue toutes les

causes de nullité des dispositions entre-vifs ou tes-

tamentaires, et eu procédant ainsi, on s'exposerait

à ne rien dire qui fût plus particulier à notre ma-

tière qu'à celle des donations entre-vifs et testa-

ments en général.

Nous reproduirons donc seulement ici quel-
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ques-unes des allégations le plus fréquemment

employées pour faire tomber les dispositions favo-

rables aux établissements publics.

Indépendamment des nombreuses actions en

nullité fondées sur des vices de forme, il en est qui

semblent se référer davantage à notre sujet, tant

elles sont fréquentes. Nous voulons parler des ac-

tions en nullité fondées sur la suggestion et la cap-

lation.

L'emploi de ce moyen était également usité du

temps de Domat, qui dit : «Que c'est le lieu corn-

et munde tous ceux qui se plaignent des disposi-

tions d'un testament (i). »

En pareil cas, les tribunaux sont juges souverains

des faits et n'annulent en général les, actes de der-

nière volonté qui renferment des dispositions au

profit des personnes morales ou des établissements

publics, qu'autant que les manoeuvres frauduleuses

alléguées pour faire tomber le testament sont véri-

tablement constitutives du dol (art. 1109). Quand

la volonté du testateur s'est produite d'une ma-

nière suffisamment libre, on ta respecte comme

chose sacrée et les tribunaux la font exécuter.

Toute demande en nullité fondée sur des appa-

rences plus ou moins vagues est écartée par eux.

C'est ainsi que les services, les bons offices, les

caresses, les flatteries, les présents, l'intervention

de tierces personnes qui ménagent au légataire la

(t) bornât, Lot»tMUt (testament*,g M).
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bienveillance du testateur, ne sont pas en principe

des causes de nullité, «encore bien que ces sortes

de voies puissent blesser ou l'honnêteté, ou la

conscience, ou l'une et l'autre, les lois humaines

n'y ayant pas imposé de peines (i). »

L'imbécillité, la démence on la fureur sont en-

core des moyens de nullité souvent invoqués de-

vant les tribunaux contre des legs faits à des éta-

blissements charitables, religieux on autres; mais

les juges ne doivent se décider à annuler les dis-

positions faisant grief aux héritiers naturels qu'en

présence de preuves bien établies, ces moyens

ayant le caractère de ceux que Domat qualifiait

de lieux communs.

Les fldéicoinmis sont aussi une source féconde

de procès, surtout quand la disposition est faite

sous celte forme pour avantager certains établis-

sements qui, n'étant pas inconnus par le gouver-

nement, n'ont pas de personnalité civile. Dans ce

cas, les héritiers manquent rarement d'user de leur

droit, et attaquent les dispositions faites au profit

de ces établissements comme faisant fraude à la

loi, et devant parvenir dans la réalité à des inca-

pables.

Les fidéicommis se rattachent par des liens étroits

h la théorie des personnes interposées (art. 911).

Mais cette théorie est difficile et même impossible

à appliquer aux personnes inorales, en ce qui tou-

che les présomptions légales d'interposition établies

(1)Domat,tort cil,
'

n
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par le Code Napoléon, par la raison que ces pré-

somptions sont fondées sur la parenté, l'alliance

et les liens du sang qui unissent la personne du

donataire apparent à celle du donataire inca-

pable (art. 911, a0).

Les dons manuels donnent lieu aussi à des con-

testations assez fréquentes.

Il est admis par la jurisprudence qu'ils n'ont

pas besoin d'être autorisés, et que l'article 910 ne

«'appliqué pas à cette sorte de libéralités (1), mais

nous ne saurions adopter cette manière devoir,

qui tient à une confusion entre les questions de

forme et les questions de capacité. Si l'autorisation

administrative était une forme, nous dirions avec

le conseil d'État et la Cour de cassation que les

dons manuels en sont affranchis; mais l'autorisa-

tion administrative estdestinéo non pas à valider

en la forme la libéralité entre-vifs, elle a pour but

de lever l'incapacité de l'établissement public,

comme l'assistance du curateur lève celle du mi-

neur non émancipé; et, en conséquence, nous

inclinons à penser que la nécessité de l'autorisation

administrative doit s'appliquer aux dons manuels,

attendu que si, en matière de dons manuels, on

a consenti à sacrifier les formes, on n'a jamais sa-

crifié les règles qui régissent les Incapables.

§ 3. Influence de faction Judiciaire sur les effets

de l'autorisation administrative. — L'autorisation

(1)Caai., Iteq. 96novembre183?,
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d'accepter te legs étant donnée par l'autorité admi-

nistrative à l'établissement désigné parle testateur,

l'effet de cette autorisation est subordonné au parti

que prendront les héritiers.

Elle n des effets définitifs s'ils renoncent à atta-

quer le testament par les voies de droit ; ou, si

l'ayant attaqué, il a été rendu contre eux un ju-

gement passé en force de chose jugée, qui les dé-

boute de leur action.

S'ils attaquent la disposition qui investit à leur

préjudice la personne morale, et qu'ilsgagnentteur

procès, l'autorisation administrative n'a plus aucun

effet, et les héritiers ab intestat on autres ayants
droit recueillent, au lieu et place de l'établissement

légataire, les biens qui lui avaient été destinés par

le testateur.

L'effet do l'autorisation administrative donnée

à l'établissement reste donc en suspens en cas de

litige, jusqu'à ce que la sentence ait été rendue

en dernier ressort par les tribunaux.



TROISIEME PARTIE.

Règles spéciales m diws 6lallisscmcnls publicstn te f|ui touclte

les dons et legs.

Nous diviserons celte partie de notre travail en

trois chapitres.

Le premier sera consacré aux établissements pu-

blics, qu'on peut classer comme établissements

civils,' le second, aux établissements ecclésiasti-

ques,

Dans un troisième chapitre, nous dirons quel-

ques mots des établissements d'utilité publique.



— 165 -

CHAPITRE I.

ÉTABLISSEMENTS CIVILS,

Sous cette rubrique, nous traiterons successive-

ment des communes, des départements, de l'État

et des établissements d'instruction publique, qui

sont autant de personnes morales ou civiles ayant

la capacité de recevoir des libéralités.

SECTION I.

Communes.

§ i. Capacité de recevoir des libéralités, — Peut-

on faire une disposition entre-vifs ou par testament

au profit d'une commune? telle est la première

question qu'on doit se poser. Sans parler encore

des lois spéciales qui reconnaissent à la commune

le droit de recevoir, nous la rangeons parmi les

personnes qui ont cette capacité, parce que depuis

une époque reculée elle l'a toujours eue; puis,

parce que la loi ne prononce contre elle aucune

incapacité (art. 90a); enfin parce que l'ait. 910,

en déclarant « que les dispositions faites au

profit des pauvres d'une commune auront leur

effet, » confère à la commune elle-même d'une

manière indirecte la capacité de recevoir à tilro

gratuit.

§ a. Autorisation pour l'acceptation des libéra-

lités. — Toutefois, ta capacité de la commune
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n'existe qu'autant que l'autorité supérieure régu-

larise, par son intervention, la donation pro-

posée.

Ace point de vue, la commune est incapable
et l'administration exerce sur elle une véritable

tutelle. Nous pouvons la comparer à un mineur

qui a pour conseil de famille le conseil muni-

cipal , et pour tuteur le maire qui accepte pour
elle.

Mais l'acceptation du maire autorisé en vertu

d'une délibération du conseil municipal, ne sera

que provisoire et n'aura son effet définitif que par
l'autorisation administrative. L'homologation du

tribunal, an contraire, n'est pas nécessaire pour

la validité de l'acceptation de la donation faite au

mineur (art. 463).

Après avoir établi d'une manière générale le

droit pour ta commune de recevoir par dons ou

legs et ta nécessité d'une autorisation tutélairc,

entronsdanslcdétail de la matière.

Et d'abord plaçons-nous dans l'hypothèse où

le don ou legs fait à la commune est accepté par

elle.

Sous l'empire du Code Napoléon et avant la loi

du t8 juillet 18^7, l'art. 910, satisfaire aucune

distinction, prescrit que v les dispositions entre-

vifs ou par testament, ou profit des pauvres d'une

commune, Sauront leur effet qu'autant qu'elles

seront autorisées par une orxlonnance royale, 1»

Donc, dans tous les cas, qu'il s'agisse d'un don
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ou legs mobilier ou immobilier, il fallait à ta com-

mune une autorisation émanée du pouvoir cen-

tral.

L'art. 937 qui exige que lès administrateurs des

communes soient dûment autorisés pour accepter

les dispositions faites au profit desdites communes,

n'est que le corollaire de ce système.

La loi du 18 juillet 1837 sur l'administration

municipale a modifié l'art. 910, en ce qui touche

les dons et legs faits aux communes (t).

Elle pose la règle suivante dans son art. 48 :

« Les délibérations ayant pour objet les dons et

« legs d'objets mobiliers ou de sommes d'argent
« faits à la commune et aux établissements coin-

« munattx, sont exécutoires eu vertu d'un arrêté

« du préfet, lorsque leur valeur n'excède pas trois

a mille francs, et en vertu d'une ordonnance du

« roi,, lorsque leur valeur est supérieure ou qu'il

«y a réclamation du prétendant droit à la succès •

« sion. »

Comme on le voit, l'art. 910 conservait encore

son application entière dans trois cas :

i° Lorsque le don ou legs mobilier excédait

3,ooo fr.;

a0 Quand il y avait réclamation des prétendants

droit |

(l) Undécret du U août 1807avaitdéjà modifiadans aonapplica-
tion l'art, OlOendonnantaux loui-préfet*te pouvoird'autoriser l'ac-

ceptation des dons ou legs mobiliersfait» aux communeset d'une
valeur inférieure a 300 fr.
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.' Et 3* dans tous les cas où le legs était immo-

bilier, de quelque valeur qu'il fût (art. 48)«

L'art. 48 de la loi de 1837 opérait seulement une

décentralisation inaugurée par le décret de 1807

et que devait compléter le décret du a5 mars i85a

sur la décentralisation administrative.

Ce décret, après avoir disposé dans son art. t"i

« Que les préfets statueront sur les affaires coin-

a munales qui n'affecteront pas l'intérêt général

« de l'État, > donne plus loin unenotnenclaturo.de

ces affaires parmi lesquelles se trouvent compris

les dons et legs (1).

Il résulte du décret que le préfet peut rendre

exécutoires les délibérations des conseils munici-

paux relatives à l'acceptation des dons et legs de

toute sorte de biens. La distinction entre les dons

mobiliers et les dons immobiliers se trouve donc

effacée, de même que celle relative au taux, de la

libéralité.

Dans un seul cas, te préfet ne pourra pas auto-

riser lui-même et devra renvoyer l'affaire à l'exa-

men du pouvoir central: c'est lorsqu'il y aura ré-

clamation des familles.

Dans ce cas, l'art. 910 conserve encore son em-

pire, et un décret impérial est nécessaire.

Quelle est l'autorité compétente pour refuser en

dernier ressort les.doiis ou legs faits à la commune ?

Ici, peu importe qu'ils soient mobiliers ou im-

(1) tableau A annexé au décret h»49, portant! « Douaet lega de
touteaortede liens, lorsqu'il n'y a pasde rîcîamalion des famlllei.»
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mobiliers. Sous te régime exclusif de l'art. 910,

le pouvoir central devait toujours intervenir pour

sanctionner le refus fait par te maire en vertu de

la délibération du conseil municipal.

La loi de 1837 a prévu le cas et l'a ainsi réglé :

« Les délibérations qui porteraient refus de dons

« et legs ne sont exécutoires qu'en vertu d'une

« ordonnance royale » (art. 48, 8a).

Le décret du a5 marsa-t-i) changé quelque chose

à la législation sur ce point ?

Il est resté muet sur la question en ce qui louche

le refus des libéralités faites aux communes.

Il y a évidemment \m défaut de concordance

dans tes dispositions de ce décret qui, lorsqu'il

s'agit de dons ou legs faits aux départements, règle

te cas d'acceptation ou de refus, en donnant au

préfet le droit de prononcer dans tes deux cas (1),

et ne vise que te cas d'acceptation, quand, quelques

numéros plus loin, dans le même tableau, il s'agit

des dons et legs faits aux communes (iv° t\x, ta-

bleau A),

IA pratique n'hésite pas à dire que ce n'est là

qu'une omission qu'il faut réparer, et décentralise

encore cette matière, en donnant au préfet le pou-

voir de consacrer le refus fait par le maire au nom

de la commune des dons et legs qui lui sont faits,

sans avoir à en référer au pouvoir central. Cette

manière d'appliquer le décret peut trouver son

{)) Tableau A h»7, portant : « Acceptation ou refut de* dont faits
aux département*,,,, »
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correctif dans l'art. li qui enjoint aux préfets <rde

rendre compte de leuçs actes aux ministres coin-,

pétcnts et qui permet à ceux-ci d'annuler ou ile

réformer leurs arrêtés. »

Toutefois, dans le silence du décret, nous pré-

férerions dire qu'il faut s'en référer à la loi du

18 juillet 1837 qui a statué expressément sur le

cas de refus et qui a exigé une ordonnance royale

pour le consacrer.

Cette opinion, enseignée par M. Laferrière dans

son 7>tt(7t! de droit public et administratif, nous pa-
rait avoir un grand intérêt pour les communes (1).

En effet, un refus est une mesure grave qui, prise

à la légère par un conseil municipal et rendue

exécutoire par la seule autorité du préfet, peut être

ttés-préjudiciablc à la commune désignée comme

donataire. Un conseil plus éclairé et aux vues plus

larges, appréciant mieux la délicatesse des motifs

d'acceptation ou de refus et la gravité des intérêts

enjeu, pourra triompher eu connaissance de cause

de la résistance des autorités locales et ordonner

l'acceptation de la libéralité.

N'est-il pas d'ailleurs plus conforme aux prin-

cipes du droit administratif, qu'un conseil plutôt

qu'un agent de l'administration active soit appelé

à délibérer sur la question dont il s'agit? « Dell-

« bérer est le fait de plusieurs, agir est le fait d'un

« seul. »

(I) Jl.l.^ferrivro,l. », liv.lt, p. 098,i" édition.
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Si, pour le département, il n'en est pas de même,

c'est que nous avons un texte formel qui nous in-

terdit de donner la même décision.

—
D'après l'art. 937 dit Code Napoléon, les do-

nations faites aux communes ne pouvaient être ac-

ceptées par leurs administrateurs, qu'après que

ceux-ci avaient été ddment autorisés.

Ce système avait de graves inconvénients. En

effet, lu moment de l'autorisation étant souvent

reculé fort loin par les lenteurs administratives, il

eu résultait que si le donateur venait à mourir

dans l'intervalle ou même à se repentir, l'offre par

lui faite à la commune tombait d'elle-même, et

celle-ci perdait le bienfait sur lequel elle avait cru

pouvoir compter.

A ne consulter que les principes du droit civil,

cette législation était exacte, la commune pouvant

être considérée comme une incapable dont l'in-

capacité n'était levée que par l'autorisation.

Mais à coup sur le résultat pratique de ce sys-

tème n'était pas conforme à l'intérêt bien entendu

des communes.

Aussi, la loi du 18 juillet 1837 a-belle heureu-

sement corrigé celte législation dans le sens même

où un membre du conseil d'État aurait voulu

qu'on rédigeât l'art. 910 lors de la confection du

Code(i).

(t. l'âge IM. „.«-..
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L'art. 48 in fine de cette loi est ainsi conçu :

« I.e maire peut toujours, à titre conservatoire,

« accepter les dons et legs, en vertu de la délibé-

« ration du conseil municipal; l'ordonnance du

« roi ou l'arrêté du préfet qui intervient ensuite a

« effet du jour de celte acceptation. »

Comme on le voit, l'innovation consiste:

i* En ce que le maire n'est plus obligé d'at-

tendre l'autorisation du gouvernement pour ac-

cepter. Il peut accepter immédiatement en vertu

de la délibération du conseil municipal;
a° Dans l'effet rétroactif de l'autorisation au

jour de l'acceptation.

Il résulte de cette double disposition, en ce qui

concerne les donations entre-vifs, que la pollicita-

tion ou l'offre faite par le donateurà la commune et

acceptée provisoirement par son représentant, ne

peut être retirée par le donateur. Sa mort, arrivée

avant que l'autorisation soit obtenue, ne p?ut pas
non plus faire tomber la donation.

En effet, du jour où la donation a été acceptée
en termes exprès, elle a engagé le donateur et pro-

duit tout son effet, sauf néanmoins la nécessité de

l'autorisation (art. 93a); or, sou effet principal est

ledépouillement actuel el irrévocable du donateur

au profit du donataire.

On peut dire que l'autorisation à intervenir est

la condition qui affecte toute donation faite à

une commune ; du moment où cette condition se

réalise, le droit de la commune est censé avoir
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toujours existé à compter de l'acceptation primi-

tive (art. 1179).

Eu ce qui concerne les legs auxquels s'applique

aussi bien la loi de 1837, et la faculté que l'art. 48

de cette loi donne aux maires de les accepter à titre

conservatoire, l'intérêt ne peut être le même que

pour les dons entre-vifs.. Le droit au legs est ac-

quis en principe, s'il est pur et simple, à compter

du jour du décès du testateur. Mais l'exécution du

legs ne peut s'accomplir que moyennant la de-

mande en délivrance faite par le légataire ou en

son nom. Or, nous pensons que cette demande

peut être formée par le maire en vertu de la déli-

bération du conseil municipal avant l'autorisation

du gouvernement, et nous croyons qu'il faut tirer

cette conséquence de l'art. 48 de la loi de 1837.

La question n'est pas purement une question de

théorie. En effet, au point de vue des intérêts et

fruits, elle a,comme nous l'avons vu plus haul(i),

une grande importance, car les intérêts et fruits

des choses léguées sont dus à compter de la de-

mande. Or, si la demande peut être formée, comme

nous le pensons, avant l'autorisation, les fruits et

intérêts échus à compter de ce moment appartien-

dront à la commune.

Il y a sur ce point des distinctions à faire, d'a-

bord suivant qu'il s'agit de dons ou de legs, puis

entre les différentes espèces de legs.

(1) Voy.p. 144.
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En ce qui concerne la donation entre vifs,

comme elle a tout son effet à compter do l'accep-

tation provisoire du maire, moyennant que l'au-

torisation du gouvernement intervienne ensuite,

nous pensons que les fruits ou intérêts de la

chose donnée sont dus à la commune du jour de

cette acceptation.

Quant aux legs, en supposant que la commune

ait été instituée légataire universelle et qu'il n'y

ait pas d'héritiers à réserve, comme elle est saisit}

de plein droit et qu'elle n'est pas tenue de deman?

der la délivrance, notre opinion est qu'elle a droit

aux fruits et intérêts des biens légués à compter du

décès du testateur.

Quand le legs est à titre universel ou particulier,

ou bien quand, étant universel, il y a des héritiers

à-réserve, nous pensons que la demande en dé-'

livrance, qui seule peut faire courir les intérêts,

peut être formée avant l'autorisation du gouver-

nement, à moins qu'il ne.s'agisse d'un legs par-

ticulier et qu'on ne soit dans l'un des deux cas

prévus par l'art. ioi5 du Code Napoléon, où les

fruits et intérêts courent dès le jour du décès en

vertu de la volonté du testateur.
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SECTION II.

Département».

Avant d'en venir aux départements , on pour-

rait se demander si l'arrondissement et le canton

peuvent recevoir des dons ou des legs.

Quant à l'arrondissement, comme il n'est

qu'une section administrative du département, il

ne peut posséder et par conséquent recevoir des

libéralités. Un décret de 1811 lui avait fait,

comme aux départements, des concessions d'édi-

fices; mais la loi du 10 mai 1838 a retiré à l'ar-

rondissement tout caractère de personnalité civile,

en conférant au département seul la propriété de

ces édifices.

Le canton n'étant qu'une circonscription terri-

toriale, est également incapable de posséder, et

n'ayant pas de personnalité civile, ne petit pas non

plus recevoir des dons ou des "legs (1).

Le département lui-même n'a pas toujours eu

la personnalité morale qu'on lui reconnaît aujour-

d'hui.

Dans la pensée de.l'Assemblée constituante, le

département ne «levait être considéré que comme

une division administrative. Cela dit assez qu'elle

(1) Une fois établie la personnalité civile du département, on eu
peut tirer cette conséquence que Jedon on legs fait à un arrondisse-
ment ou à un canton est valable, si la nature de la disposition révile
chej le disposant l'intention de gratifier le département lui-même
(V.M.I-aferrière.t. H. p.58î.)
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ne reconnaissait pas la propriété départemen-

tale (i); d'où il suit que le département ne pou-

vait se composer un patrimoine, en recueillant des

dons ou des legs.

De là vient aussi qu'il n'en est pas question dans

l'article 910 du Code Napoléon, le département,

lors de la confection du Code, n'étant pas encore

une personne morale, pouvant être l'objet de dis-

positions entre-vifs ou par testament.

C'est un décret du G avril 1811, qui a constitué

la personnalité civile des départements, en leur

concédant gratuitement la propriété de certains

édifices et bâtiments nationaux affectés à des ser-

vices publics (2). Un autre décret du 16 décem-

bre 1811 suppose la personnalité des départements

en mettant à leur, charge la réparation et l'entre-

tien des routes départementales. Nous pensons

qu'à dater de celle époque le département a pu

recevoir des dons et des legs.

Toutefois, jusqu'en 1838, nous ne trouvons au-

cun texte de loi qui règle la matière des dons et

legs adressés au département.

La loi du 10 mai 1838 a comblé cette lacune (3).

(l; LAloi des 12-17avril 1"91déclaraitdomainesnationauxtoutes
les propriétésmobilière*et immobilièresappartenantaux ci-devant

paysd'Etat à titre collectif.(Dufour,t. m, n« 606.)

(2)On peut trouver le germede la personnalitéciviledu départe-
mentdansles lois des 22décembre 1"89,10 janvier 1790,qui sépare
les dépensesde l'Etat de celles des départements,et du 28 messidor
an IV, qui met a la charge des départementscertaines dépenses
d'administration.

(3)Loi sur les attributionsdes conseils généraux et des conseils
d'arrondissement.
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L'art. 3i de cette loi est ainsi conçu : «
L'accep-

« tation ou le refus des legs ou donations faits au

«
département, ne peuvent être autorisés que par

« une ordonnance royale, le conseil d'État en-

« tendu. »

Il résulte de cet article qu'il n'y avait pas de dis-

tinction à faire, et que le pouvoir central devait

toujours être consulté, qu'il s'agît du refus ou

de l'acceptation de dons ou legs, mobiliers ou im-

mobiliers.

Le préfet pouvait seulement accepter, à titre

conservatoire, les libéralités faites au département,
et l'autorisation du gouvernement avait effet du

jour de cette acceptation ; ce qui n'était qu'une

application faite au département des dispositions
de la loi de 1837, relatives aux communes. Le dé-

cret du a5 mars i85a a sensiblement modifié l'état

de choses consacré par la loi de 1838.

D'après ce décret, les préfets peuvent statuer

eux-mêmes sur a l'acceptation ou le refus des dons

« faits au département, sans charge ou affecta-
K lion immobilière, ou des legs qui présentent le

« même caractère, ou qui ne donnent pas lieu à

« réclamation. »

La modification essentielle opérée par le décret

de décentralisation porte, comme on le voit, sur

le droit réservé jusque-là au pouvoir central, de

prononcer sur l'acceptation ou le refus des dons

et legs, drojt qui, en principe, est conféré au

préfet. Toutefois, ce pouvoir ne lui appartient



- 178 —

pas d'une manière absolue, car un décret impérial

est nécessaire, comme sous l'empire de la loi de

i838 : i° si les dons pu legs sont accompagnés de

charges ou affectations immobilières (i); a" s'il y

a réclamation des familles.

C'est le co.iseil général qui est appelé à déli-

bérer sur l'acceptation ou le refus des dons ou

legs faits au département.

Si le conseil général est d'avis d'accepter la libé-

ralité et que le préfet soit d'un avis contraire, il y

a lieu d'en référer au conseil d'État, qui décidera

souverainement. Dans le silence du décret sur ce

point, nous pensons qu'il vaut mieux appliquer

ici la règle posée par la loi de 1837, conforme à

l'art. 910 du Code Napoléon.

. Si le conseil général prend une délibération dans

le sens d'un refus de la libéralité, nous pensons

que le pouvoir central pourrait néanmoins autori-

ser le préfet à l'accepter.

(1)Il résulte, d'une circulaireministérielledu 5 mai1853,que le
préfetnedoit pasaccepterdirectementles libéralitésaveccondition
enirtmequi, avantageusesen apparence,créent deschargespour le
département.
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SECTION tll.

Dons «t legs faits k l'État.

r

\J\ personnalité civile de l'État, sans aller la

chercher plus loin, nous parait ressortir des

art. 713, 5/| 1 et 5Go du Code Napoléon, qui sup-

posent à l'État un domaine susceptible de s'accroî-

tre par des acquisitions de différentes sortes.

Le domaine privé de l'État, dislinctdu domaine

public, est propriétaire, peut s'obliger, obliger

les autres envers lui, et est soumis, comme les par-

ticuliers, à la prescription dedroitcommun; comme

eux aussi il peut s'augmenter par des acquisi-

tions à titre gratuit. Le domaine public, pro-

prement dit, peut également s'enrichir de la même

manière.

Nous pouvons donc compter au nombre des

ressources extraordinaires de l'État les dons et

legs.

Eu fait, il n'est pas rare de voir des dons faits,

non pas nominativement à l'État, qui-n'est qu'une

abstraction, mais à des institutions publiques,

comme à une bibliothèque de l'empire (i) ou à

l'armée (a).

(1) L'acceptation des dons faits à.une bibliothèque nationale rentre
dans les attributions du ministre de l'instruction publique. (Avisdu
8 juillet 1851.'

(5) On peut donner a l'armée sous bien des formes. C'est le mi-
nistre de la guerre qui accepte dans tous les cas au nom de l'Kul.
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Ces dons sont faits en réalité à l'Étal, puisque

les bibliothèques font partie de son domaine cor-

porel, et que l'armée n'est qu'une branche des

services publics.

Nous |K>urrions citer également, comme pou-

vant recevoir des dons ou des leç-s, des musées, des

collections d'objets d'art ou de science, ou toute

autre institution publique créée et entretenue par

l'État.

L'État, pour les acquisitions qu'il peut faire à

titre gratuit, doit remplir les mêmes formalités

qu'un établissement d'utilité publique. C'est avec

raison qu'on ne lui applique pas l'adage romain,

consistant à dire que le peuple étant ta source de

tous les droits est au-de.-sus de toutes les incapa-

cités.

Les formes sont en cette matière, comme en

beaucoup d'autres, un peu longues à remplir,

mais elles sont la garantie des droits des particu-

liers et de l'exécution de leurs volontés.

Une autorisation du gouvernement est néces-

saire pour l'acceptation des dons et legs faits à

l'État. Elle test donnée dans la forme d'un décret

rendu, le Conseil d'Étal entendu.

L'acceptation des dons et legs faits à l'État, d'a-

près la jurisprudence de l'administration des do-

maines, doit être faite par le préfet représentant

les intérêts de l'État dans le département.

La conservation et la surveillance des propriétés

de l'État étant confiée à l'administration des do-
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maiues, c'est le ministre des finances qui est

chargé do veiller à l'exécution des dons et legs con-

cernant le domaine,

Suivant les circonstances, le gouvernement agira

sagement en refusant les dons faits à l'État, afin

de ne pas absorber dans la caisse commune les

éléments de la fortune privée.

D'un autre côté, il doit veiller à ne pas laisser

entamer son domaine en acceptant des disposi-

tions libérales en apparence, mais en réalité oné-

reuses, et faites à des conditions trop lourdes à

remplir (t).

SECTION IV.

Établissements d'inttructioo publique. — Xijcéef, collèges,

académies, facultés( etc.

L'université n'existe plus aujourd'hui comme

corporation distincte et personne civile. Le décret

impérial du 17 mars 1808, qui lui reconnaissait

cette qualité en lui conférant la faculté d'acquérir

à titre gratuit ou onéreux (a), a été abrogé par la

loi du 7 août i85o, qui statue, art. 14, « que les

-< propriétés immobilières et les revenus fonciers

^1}Le conseil d'Etat a repoussé pour cette raison une donation
importante faite à l'Etat, mais h des conditions jugées par lui onéreuse»
et contraire à l'ordra public. (Avis du comité de l'intérieur, du
8 avril 1851.)

(î) Ait. 131 et 137 du décret de" 1808.— C'est sous l'empire de co
déarelquela donation faite par M"* de Beaumont à la Faculté de
•Iroit de Paris aétô acceptée par legrand maître de l'université.
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« qui appartenaient aux universités feront retour

« au domaine do l'Etat ; que la rente inscrite au

« nom de l'Université au grand-livre est annulée

« et sera rayée (i). »

Toutefois,les élablissementsd'inslrtiction publi-

que ont une personnalité civile eu vertu do laquelle

ils ont continué à « pouvoir acquérir et posséder
« sous les conditions déterminées par les lois (a). »

Il faut en principe l'avis du conseil d'État et un

décr- i qui autorise l'acceptation, par le ministre

de l'instruction publique ou le chef de rétablis-

sement , des libéralités faites à ces établisse-

ments (3),

Toutefois, dans la pratique, on appliquerait aux

établissements dont nous nous occupons le dé-

cret de décentralisation, en se contentant (l'un

arrêté du ministre de l'Instruction publique pour

autoriser les dons et legs faits à ces établissements,

toutes les fois qu'il n'y aurait pas réclamation des

familles ou des charges onéreuses.

Quant à l'acceptation, elle serait faite par le mi-

nistre s'il s'agit d'un lycée, par l'autorité municipale

ou préfectorale si la libéralité était faite à un col-

lège communal ou départemental. Les libéralités

faites à certains établissements légalement consti-

tués, comme le Muséum d'histoire naturelle de

il) Unlegsfaità l'uniretsitene seraitcependantpasnu).Upour-
rait valoircommedispositionau profitde l'Etatet être applicable
•u%établissementsd'instructionpubliquequi sontà sa charge.

(!)Art.15. loidu7août 1850.

(jt)M.l.afcrrière,t. il, p. 393.
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Paris (D. 3o septembre i85/j) et l'Académie de mé-

decine, sont acceptées par ces établissements eux-

mêmes (legs Orfila, a7 août 1853). Il en est de

même des dons et log» faits aux différentes acadé-

mies : Académie française, des Deaux-Arts, etc.,

pour des prix à distribuer.

SECTION V.

Établissements de bieofaisaoce.

Les établissements de bienfaisance qui sont

aussi des établissements civils, méritent ui.-e place

à part.

Nous traiterons donc sous ce chapitre des plus

importants, de ceux auxquels les libéralités sont le

plus souvent adressées, à savoir les hospices et les

bureaux de bienfaisance ; nous verrons aussi, ac-

cessoirement, quel est le sort des biens donnés ou

légués aux établissements de bienfaisance non re-

connus légalement.

§ i. Hospices.
— Les textes à consulter sur ces

établissements au point de vue qui nous occupe,

sont : une loi du iG vendémiaire an V, art. 5, qui

a créé les commissions administratives; un arrêté

du 4 pluviôse an Xll qui permet à ces commis-

sions d'accepter, sur la simple autorisation du

sous-préfet, tes dons ou legs mobiliers faits aux
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hôpitaux ; l'art. 910 du Code Napoléon ; l'ordon-

nance du la avril 1817, commune à tous les

établissements d'utilité publique, et la loi du

7 août t85i qui a modifié la législation sur les

hospices en un point important.

Le décret du a5 mars 185a ayant été rendu

pour toutes les affaires ressortissant au ministère

de l'intérieur et les hospices dépendant de ce

ministère, il en résulte que les dons ou legs faits

aux hospices sont autorisés par les préfets, sauf

les cas réservés par le décret à l'examen du pou-

voir central.

Ils sont acceptés dans les départements par les

commissions administratives ; à Paris, par le di-.

recteur de l'assistance publique, sur l'avis du con-

seil de surveillance, en vertu d'une délibération

du conseil général, d'après le régime organisé pour

celte ville par la loi du \f\ janvier 1809 (1).

La loi du 7 août i85t, sur les hospices et hôpi-

pitaux, contient une disposition remarquable dans

son art. 11, qui n'est, au surplus, que l'applica-
tion faite aux hospices des lois de 1837 et de

i838, en ce qui concerne les communes et les dé-

partements.

Art. 11. « Le président de la commission des

« hospices et hôpitaux peut toujours, à titre con-

(1) Arl.1. L'administrationgénérale de l'assistance publique a.
Paria comprendle servicedes accours a domicileet le service des
hépitauxet hospicescivils.
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« servatoire, accepter, en vertu de la délibération

« de la commission, les dons et legs faits aux éta-

it blissements charitables. Le décret du pouvoir
« exécutif ou l'arrêté du préfet qui interviendra,

« aura effet du four de cette acceptation. »

Par cet article, nous croyons tranchée, dans le

sens de l'affirmative, la question de savoir si les

intérêts et fruits des legs faits aux hospices étaient

dus ou non à partir de la demande en délivrance

faite avant l'autorisation du gouvernement. La ju-

risprudence, en s'appuyant sur cet article, refusait

aux hospices , avant l'autorisation d'accepter obte-

nue, le droit de former une demande en déli-

vrance qui put faire courir les intérêts (i), et c'é-

tait avec raison; mais depuis la loi de 1851, nous

pensons qu'il doit en être autrement (a).

§a. Bureaux de bienfaisance.'— Les bureaux

de bienfaisance destinés au service des secours à

domicile reconnus comme personnes civiles par

une loi du 7 frimaire an V, peuvent incontestable-

ment recevoir des dons et legs.

L'art.8 de cette même loi le dit formellement.

C'est le trésorier qui accepte les libéralités en vertu

d'une délibération des membres du bureau et du

conseil municipal, le préfet étant appelé à statuer

d'une manière définitive.

|1) Paris,47 janvier 1851.—Cassation,23 mats 185?.

(9) Noua avons traité plut haut cette même question en ce qui
ooncerne les communes.
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Le décret du a5 mars i85a s'applique, en effet,

à ces établissements comme à tous les autres

établissements charitables. Le préfet autorise donc

l'acceptation toutes les fois qu'il n'y a pas récla-

mation des familles. Autrement, l'affaire doit

passer par le ministère de l'intérieur et le con-

seil d'État, et l'autorisation doit être donnée par
décret.

Les pauvres ne sont plus, comme dans l'ancien

droit romain, considérés comme des personnes in-

certaines. Ils peuvent donc recevoir des libéralités.

Seulement, quand tin don'leur est fait, c'est le bu-

reau de bienfaisance du domicile du donateur

qui est apte à l'accepter (i).

Lorsque la libéralité est faite aux pauvres d'une

cii conscription qui embrasse plusieurs communes,

elle doit être acceptée par le préfet qui représente

tous les établissements publics du département ;

par le ministre de l'intérieur, si elle comprend

plusieurs départements (a).

Il y a un certain nombre d'établissements de

bienfaisance, tels que ceux des pauvres aveugles,

•les sourds-muets et des aliénés, qui, ayant été

assimilés aux hospices par une ordonnance du

a février 18/ji, ont acquis une personnalité civile

qui les rend capables de recevoir des libéralités.

(I) tKcrcl du 31mai 1807.

(ï; Avisdu conseil d'Etat du 15 janvier 1837,
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Les commissions établies près de ces établisse-

ments pour les surveiller et les administrer, don-

nent Jcr avis sur les dons et legs qui leur sont

faits, et le préfet peut en autoriser l'acceptation si

la famille ne réclame pas.

. § 3. Établissements de bienfaisance non recon-

nus. — A côté des établissements publics et d'uti-

lité publique destinés au soin des malades et au

soutien des pauvres, il y a des établissements pri-

vés nombreux qui sont d'un grand secours à la

société, mais qui ne sont pas reconnus par l'État et

auxquels manque la condition essentielle pour

recevoir des libéralités, c'est-à-dire la personnalité

civile (ï).

Peut-être ces établissements ont-ils sollicité du

gouvernement leur reconnaissance comme établis-

sements d'utilité publique, mais ils ne peuvent ob-

tenir cette consécration officielle qu'après avoir

justifié que des services longs et durables ont été

par eux rendus ; que deviendront alors les libéra-

lités faites jusque-là à ces établissements ?

Le gouvernement n'a pas hésité à appliquer à

des associations charitables, mais ayant un carac-

tère essentiellement religieux, le principe de droit

civil que pour pouvoir profiter d'un don ou d'un

legs il faut exister au moment de la donation ou à

l'époque du décès du testateur (art. 906).

(1) Parmi ces établissements, on peut citer les crt-chos, les «ailes
d'asile cl lesouvroirt. . •
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Or, quand le testateur a eu en vue le Soulage-

ment des pauvres, on a trouvé le moyen de valider

l'expression imparfaite de sa volonté en appliquant

un texte qui prescrit an maire d'accepter tous dons

ou legs faits pour le a soulagement ou l'instruc-

tion des pauvres de la commune (i). »

Le conseil d'État ne s'est donc plus arrêté à l'in-

dication faite par le testateur d'un établissement en

particulier et a validé au profit des pauvres d'une

commune ou d'une ville des dispositions nulles

aux yeux de la loi, comme étant faites à des per-

sonnes incertaines ou incapables (a).

Il avait d'abord exigé que l'établissement gratifié

et non reconnu légalement eût un caractère com-

munal, pour que le maire fut autorisé à accepter

les libéralités, repoussant celles adressées à des

institutions toutes particulières et indépendantes

de l'action municipale (3), mais il parait être re-

venu sur cette jurisprudence peu favorable an dé-

veloppement de la charité privée.

Pour connaître la véritable pensée de l'adminis-

tration à l'égard des libéralités faites à des établis-

sements non reconnus, il faut consulter un avis

assez longuement motivé delà section de l'intérieur

du 7 décembre i858.

11 recommande de s'attacher au respect de la

(1) Art. 3, ordonnancedu 9 avril 1817,

(S) Avisdu17juillet 1819(Sociétédecharité maternellede Rouen).
—Avis du 3juin I8l5(dépdt de mendicitéde Bordeaux).

0) Avisdu lt janvier 183l*(viIlodeMontpellier).
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volonté des testateurs et à l'intérêt des pauvres,

en recherchant autant que possible l'interprétation

la plus favorable à l'accomplissement des legs.

Du reste les décisions à donner en cette matière

dépendent beaucoup des faits et circonstances, et

la section de l'intérieur justifie par celte considé-

ration la contradiction apparente existant entre

l'avis du 7 décembre et un avis émis précédemment

par elle (ï).

CHAPITRE IL

ÉTABLISSEMENTSECCLÉSIASTIQUES.— CONGREGATIONS

RELIGIEUSES.

SECTION I.

Fabriques, évèehés, séminaires, chapitres, ete.

La fabrique est un établissement public dont

les biens et revenus sont affectés à l'entretien du

culte et des édifices religieux (a).

Supprimée en l'an II et reconstituée par la lot

(!) Il s'agissaitd'un legs fait a une croche du I" arrondissement de
Taris, que l'administration prescrivit au maire d'accepter au nom de»
mhei Indigentesdudit arrondissement (Ecolo des communesdu moi»
de décembre 1859).

(î) Dictionnairedt l'administration, de Block, \» Fata'aue.
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organique du 18 germinal an X, elle doit figurer

au nombre des établissements d'utilité publique

auxquels fait allusion l'art. 910 du Code Na-

poléon.

La fabrique a donc une personnalité morale qui

lui permet de recevoir des dons et des legs comme

toits les autres établissements publics ; aussi, le dé-

cret du 3o décembre 1809 compte-t-il au nombre

de ses revenus « les rentes et fondations qu'elles
« ont été ou pourront être autorisées à accepter »

(art. 3G).

La législation en vigueur aujourd'hui au point

de vue spécial où nous nous plaçons, est l'ordon-

nance du a avril 1817, relative aux dons et legs

faits aux établissements ecclésiastiques.

L'art. 1" de cette ordonnance porte que « les

« dispositions entre-vifs ou par testament de biens

« meubles et immeubles au profit des églises, ar-

« chevêches, etc., des fabriques, ne pourront être

« acceptées qu'après avoir été autorisées par le

« chef de l'État, le conseil d'État entendu, et sur

« l'avis préalable des préfets et èvêques, suivant

« les divers cas (1). »

L'acceptation des libéralités doit êtrefaitepar les

trésoriers des fabriques (art. 3 de l'ordonnance).

(1)l.eapréfetspeuventautoriserl'acceptationdesdonaet leg*no.
biliers inférieursk 3C0fr. —Quandil y a chargede servicesreli-
gieux attachésk la libéralité, l'approhttion.provisoirede l'évéque
diocéaain'eatune conditiontint qui nonde l'autorisation(art. 3).
Quandcette chargen'existepas, l'avis de l'évéque n'a que la force
d'uneopinionqui n'empêchetait pat l'autorisationd'êtredonnée.
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Le décret du a5 mars 185a n'a eu aucune in-

fluence sur la législation relative aux établisse-

ments ecclésiastiques; par conséquent, il n'a mo-

difié en rien l'ordonnance de 1817 en ce qui touche

cette matière.

Ce que nous venons de dire des Aibriques quant

aux dons et legs qui peuvent leur être faits s'ap-

plique également à tous les établissements ecclé-

siastiques reconnus par la loi et dont l'ordonnance

de 1817 donne une étiumération assez complète.

Les art. 4 et 5 de l'ordonnance que nous avons

étudiés plus haut en recherchant les mesures à

prendre pour la conservation des libéralités faites

aux établissements publics.s'appliquent également

aux établissements ecclésiastiques.

U importe, quand on fait une libéralité à un éta-

blissement ecclésiastique, de ne pas se tromper siir

la dénomination qu'on lui donne. Cela.a surtout

de l'intérêt quand l'acte contenant la disposition
est un testament.

C'est ainsi que, si voulant faire un legs à un

évéché, personne morale, reconnue par la loi

(art. t,ord.), on fait sa disposition au profit du

diocèse, le legs serait nu) (1). Tout au plus pour-
rait-il valoir, par une interprétation favorable,

comme pouvant s'appliquer à un établissement

diocésain reconnu par loi, lel qu'un séminaire,

qui pourrait être autorisé à l'accepter.

(t) Avis du comité de législation du 91 décembre 1811,



— 192 —

Nous dirons la même chose d'un legs qui serait

fait à la paroisse au lieu d'être fait à la cure (ï).

A la faveur de la liberté des cultes et des idées

de tolérance protectrices des religions dissidentes,

on a voulu que les consistoires protestants, Israé-

lites ou autres, pusssent recevoir des libéralités

comme les établissements ecclésiastiques, pour la

dotation des pasteurs ou l'entretien des temples.

(Art. 3 de l'ordonnance de 1817.)

Aucune loi n'ayant permis aux chefs ou direc-

teurs des établissements ecclésiastiques en général,

d'accepter à titre conservatoire les dons et legs qui

sont faits à ces établissements; aucun texte par

conséquent n'ayant pu.donner à l'autorisation du

gouvernement un effet rétroactif 1 il s'ensuit que

les libéralités ne peuvent.produire d'intérêts ou

de fruits au profit desdits établissements qu'à

compter de l'acceptation ou de la demande en dé-

livrance faite une fois l'autorisation du gouverne-

ment obtenue.

Nous ne revenons pas sur l'art. 7 de l'ordon-

nance, relatif à l'action en justice des tiers inté-

ressés qui est ouverte contre les dispositions faites

au profit de tous les établissements publics en gé-

néral, par conséquent contre celtes faites au profit

des établissements ecclésiastiques et des congréga-

tions religieuses.

(1}M.de Ségur, maître dca requêtes au conseil d'Etat. (Wigv<j
motsdelaUjitlition (I d*la jurisprudenceenmatièredt donationsclde
fret rharifaMet.
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SECTIONII.

Congrégations religieuses.

Les congrégations religieuses sont des associa-

tions de personnes qui se consacrent entièrement

à Dieu et s'engagent à vivre en commun sous les

mêmes règles (ï).

Supprimées par la loi du 18 août 179a et par

l'art. 11 de la loi de germinal, elles se relevèrent

peu à peu. Un décret du 3 messidor an XII, tout en

les prohibant de nouveau , autorisa les congréga-

tions des soeurs de charité et des soeurs hospita-

lières, à la charge de soumettre leurs statuts au

conseil d'État. Un décret du 18 février 1809 con-

firma et fortifia celte législation.

C'est aujourd'hui la loi du a janvier 1817 et

l'ordonnance du a avril 1817 rendue en exécution

de celte loi; l'ordonnance du 14 janvier i83i et

particulièrement ta loi du a4 mai t8a5 qui règlent
les dispositions relatives aux dons et legs faits aux

congrégations religieuses.

Il s'agira surtout ici des congrégations de

femmes, parla raison qu'à part un certain nom-

bre de congrégations d'hommes, vouées à l'en-

seignement et autorisées non par une loi, mais par

(l)Dloek, ft'cfiotintirs di l'aiminfilralion, v» Cmgrtgilkn re\i-
fieute.

13
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des décrets, la plupart ne le sont pas et ne peu-

vent, par conséquent, recevoir des libéralités (i).

Le point essentiel on celte matière est la dis-

tinction à établirentre les congrégations autorisées

et les congrégations non autorisées.

§ ». Congrégations autorisées. —
Aujourd'hui,

et depuis la loi du a janvier 1817, qui n'a donné

la faculté d'acquérir et d'accepter des libéralités

qu'aux établissements ecclésiastiques reconnus par

la loi, un décret ne suffirait plus pour donner

l'existence légale et partant la faculté d'acquérir à

titre gratuit à des congrégations religieuses, sauf

dans les cas exceptionnels prévus par le décret

du 3i janvier i85a sur les communautés de

femmes (a).

La loi qui régit actuellement ces communautés

est une loi du a4 mai t8a5.

L'art. 4 de celte loi est ainsi conçu : «'Les éta-

« blissemenls dûment autorisés pourront, avec

« l'autorisation spéciale du chef de l'État, accepter
« les biens meubles et immeubles qui leur auraient

« été donnés ou par acte entre-vifs ou par acte de

« dernière volonté, à titre particulier seulement, à

On a trouvé qu'il pourrait y avoir des inconvé-

nients pour une congrégation a être instituée à titre

(I) Parmi ces congrégations,celle dea Frères de* Ecoles chré-
tiennes tiennent leur existence légaledu décret de 1C0S,qui orga-
nisait l'université et qui avait un caractèreUfùlalif.
-

(»)U Ici du 94mal 18)5,art, 9, fait cependant une distinction a
cet égard.
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universel; qu'ainsi des dettes pourraient se révéler

lorsque l'acceptation aurait déjà eu lieu, et créer

pour l'établissement des obligations onéreuses; que

la qualité de légataire universel entraînerait des

embarras et des occupations extérieures, qui ne

conviendraient pas au caractère d'un établissement

religieux (1).

L'art. 5 de la loi de i8a5 contient plusieurs dis-

positions remarquables. D'abord, il défend aux

membres de la communauté de disposer par acte

entre-vifs on par testament, soit au profit de la

communauté elle-même, soit au profit de l'un de

ses membres, de plus du quart de leurs biens (a).

Il lève ensuite cette prohibition quand le don ou

le legs n'excède pas 10,000 fr.

Lesmembres delà communauté pourraient donc,

d'après ce qui précède, disposer à titre particulier

de plus du quart de leur fortune, si la libéralité

ne dépasse pas 10,000 fr. Il résulte même des

termes de l'art. 5 qu'un membre qui aurait une

fortune de 10,000 fr. pourrait la donner tout

entière à la communauté ou à l'un de ses mem-

bres.

. L'incapacité relative de disposer qui frappe les

personnes faisant partie des congrégations auto-

risées, cesse quand la légataire ou donataire est

(1) Troplong,Donationset teilamentMurl'art. 010,n»COJ.

(î; l.e legs universelfaitk la communautépar un de ses membres
est nul pour le tout, sans qu'il puisse être réduit nu quart des biens
du disposant.( l.yon, 93mars 184).)
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héritière en ligue directe de la testatrice ou do-

natrice.

Cette disposition de la loi de i8a5 offre une

certaine analogie avec la règle posée par l'art. 909

du Code Napoléon.
Le même art. 5 contient la disposition suivante :

« Le présent article (art. 5) ne recevra son exécu-

« tion pour les communautés déjà autorisées que
« six mois après la publ'cation de la présente loi ;

« et pour celles qui seraient autorisées à l'avenir,

« six mois après l'autorisation accordée. »

Le véritable but que s'est proposé le législateur

de i8a5, btitqui résulte clairement de la discussion

de la loi à la Chambre des pairs, a été, en accordant

un délai de six mois avant l'application de la loi,

de permettre aux membres de la congrégation non

pas de se dépouiller de leurs propres biens au profit

de la communauté, mais de donner le temps aux

religieuses de rétrocédera la communauté des biens

dont elles n'étaient propriétaires que fictivement et

pour le compte de la congrégation, qui, n'ayant

pas formé jusque-là un corps moral, n'avait pu

être propriétaire en titre. En effet, si la loi eût dû

s'appliquer immédiatement dans tonte sa rigueur,

les biens placés ainsi sur la tète des membres, et ne

leur appartenant pas en réalité, seraient passés pour
les trois quarts à leurs héritiers, ce qui n'aurait

point été juste (1).

(I) Rapport do M. Mathieude Montmorencyk la Chambre des
pairs, sur la loi du $4 mai 1825(collée,de Duvergier).
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La loi de 18a5, prévoyant le cas où la congré-

gation autorisée viendrait à s'éteindre et celui où

l'autorisation qui lui donne l'existence légale se-

rait révoquée, décide que les biens par elle acquis

par donation entre-vifs ou par disposition à cause

de mort, font retour « aux donateurs ou à leurs pa-
rents au degré successibie, ainsi qu'à ceux des tes-

tateurs au même degré (art. 7) (i). »

Quand il n'y a pas de retour possible aux dona-

teurs ou à leurs parents, les'biens sont répartis

moitié entre les établissements ecclésiastiques,
moitié entre les hospices des départements dans

lesquels sont situés les établissements qui ont cessé

d'exister.

Les biens ainsi attribués à ces divers établisse-

ments sont affectés des mémescharges et obligations

imposées aux précédents possesseurs ; et dans le cas

spécial de révocation de l'autorisation, les biens

acquis à titre gratuit qui appartenaient à rétablis-

sement, sont grevés en sous-ordre d'une pension

alimentaire au profit de ses anciens membres.

§ 2. Congrégations non autorisées. — Les con-

grégations qui ne sont pas autorisées par une loi

ou par un décret, sont tolérées, et n'ont qu'un'e

existence défait, soumise aux conditions prescrites

parla-loi à toute association de plus de vingt pér-

il) Coehin,dsns une consultationdonnée au roi en \1V\, proposait
de donner les biens des communautés non pourvues de lettres-
patentes kd'autres communautés,Amoin, eueIcs/imillcs de(eux qui
In amiral dofeVjne /utsenl <»droitde le»tfolamtr.
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sonnes (art. 391, C. P.). L'agrément ainsi donné

par le gouvernement à la création de ces établis-

sements ne leur confère pas la personnalité

civile.
"•• ' '; '"

Aussi est-il admis qu'une congrégation non au-

torisée n'a pas la capacité de recevoir des libéra-

lités entre-vifs ou testamentaires.

Pour décider dans ce sens, on s'appuie princi-

palement sur cette considération : «Que les cou-

« grégatiotts religieuses formées'sans autorisation

« ne sauraient trouver, dans l'irrégularité de leur

« position, le privilège d'acquérir librement;' elles

« ne doivent pas être plus capables que lés éta-"

« blissements autorisés, et elles doivent, au con-

« traire, l'être moins (i). »

Entre autres arrêts qui ont statué en prenant eu

point de départ, nous pouvons citer un arrêt de

Paris (19 l'nai-s"i85i ), un arrêt d'Orléans (3o mai

1857), et un arrêt de cassation du i5 décembre

i856.

Si tes congrégations non autorisées sont inca-

pables d'acquérir par dons ou legs, les membres

do ces congrégations ayant toute capacité civile,

peuvent incontestablement, utsinguli, recevoir des

libéralités.

- C'est ce que la loi romaine reconnaissait de la

(t) Cette considération,présentée par M.Troptongdans sonCVin-
menhirt sur l'art. 910, n'est que la reproduction d'une objection
présentée par M. Lanjuinaisk la .Chambredes pairs, tort de la dis-
cussionde la loide 18)9.
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manière la plus formelle au sujet des membres de

tous les corps non autorisés (i),

Or, quand une libéralité est ainsi faite à un
'

membre d'une communauté non autorisée, la ques-

tion se présente souvent, dans la pratique, de sa-

voir si le membre gratifié est le donataire véri-

table, ou si, au contraire, il n'est pas un dona-

taire apparent, ou une personne interposée dont

on s'est servi pour faire parvenir la libéralité à la

congrégation elle-même, incapable de recevoir di-

rectement.

Celte question doit être résolue de la manière

suivante : ceux qui attaquent la libéralité comme

faite à personne interposée, doivent faire la preuve

de l'interposition. Si le fait de l'interposition est

prouvé, les tribunaux annuleront la disposition

comme devant parvenir en réalité à un incapable.

Si cette preuve n'est pas faite, la disposition sub-

sistera, le membre donataire devant être réputé,

jusqu'à preuve contraire, le véritable bénéfi-

ciaire (a).

(I) L.XX, Dertb. dub., liv. xxiv, tit. 5, au Digeste.

(?) Arrêt de cassationdu 28 avril 1819.
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CHAPITRE III.

ÉTABLISSEMENTSD'CTILITÊPUBLIQUE.

C'est au gouvernement qu'appartient le pouvoir
de reconnaître certains établissements comme étant

d'utilité publique.

Celte reconnaissance n'est concédée qu'après

un examen approfondi des statuts que les établis-

sements se proposent d'adopter, et des ressources

pécuniaires qu'ils présentent, C'est le conseil d'État

qui est chargé de cet examen (i).

En principe, toute liberté est laissée aux éta-

blissements d'utilité publique do s'administrer

eux-mêmes, sauf le contrôle du gouvernement.

Toutefois, les établissements dont l'existence a

été légalement consacrée par l'administration su-

périeure, ne sont pas complètement indépen-
dants (a). Si, après avoir été reconnus comme éta-

blissements d'utilité publique, ils ont la capacité
de recevoir à titre gratuit et d'acquérir à titre

onéreux, cette capacité ne peut s'exercer qu'à cer-

(1) Décretdu 30janvier 165},art. 13.

(9) La loi du 30 juin 1838sur les établissementsd'aliénés, dans
ses art. 3 et 3, peut donnerun-jidée de lanuancequi existe entre les
établissementspublics et les établissementsprives, au point de vue
de la surveillance ou de la direction qu'exerce sur eux l'autorité
publique.
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laines conditions; ils ne peuvent en effet se sous-

traire à la haute tutelle que le gouvernement, dans

un intérêt général, doit exercer sur eux, comme

sur les établissements publics.

Aux ternies de l'art. 910 du Code Napoléon

combiné avec l'art. 3 de l'ordonnance du a avril

1817, les dispositions en lie-vifs ou par testament

au profit des établissements d'utilité publique

ne peuvent, en principe, être acceptées qu'après

avoir été autorisées par l'empereur, le conseil

d'État entendu, et sur l'avis préalable des préfets

et évéques selon le caractère de l'établissement (1).

Les libéralités faites aux établissements d'utilité

publique sont acceptées par leurs administrateurs

ou directeurs (art. 3, ord.).

C'est ainsi que les caisses d'épargne et les caisses

des instituteurs primaires, la caisse de retraite pour

la vieillesse, la caisse de dotation de l'armée, etc.,

peuvent recevoir des dons on des legs qui sont

acceptés en leur nom par leurs représentants lé-

gaux (•>).

Les associations connues sous le nom de sociétés

de secours mutuels peuvent également, quand elles

ont été, sur leur demande, déclarées établisse-

< ments d'utilité publique, recevoir des donations

(1) Nous pensons toutefoisque l'acceptationdes libéralités faites k
des établissementsd'utilité publique, fondés par des communes ou
des départements, pourrait être autorisée par les préfets dans les
limites tracées par le décret de décentralisation.

(3)Loi duS juin 1835,arl. 10.— Loi du 98 juin 1833,art. 15. —
Ordonnancedu 13février 1838,arl. 9.
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et des legs, après y avojr été dûment autori.

sées(i). .

C'est ainsi que le conseil de l'ordre des avocats,

à Paris, peut recevoir des dons ou legs (a), deniêiue

quo tes chambres des notaires au nom do la com-

pagnie, et toutes autres institutions présentant un

caractère d'utilité publique consacré par le gou-

vernement.

Nous ne pouvons donner ici une énumération

des établissements d'utilité publique. Ils sont très-

nombreux.

Eu effel, un grand nombre de sociétés formées

pour la culture des arts et des sciences ou pour

l'encouragement à donner, à l'agriculture ou à

l'horticulture, à l'iudtistr'e. etc., ne manquent pas,
arrivées à une certaine période de leur existence,

dedemanderleiir reconnaissance en établissements

d'utilité publique. C'est un moyen d'augmenter

leurs ressources et d'encourager leurs membres

par les libéralités que les sociétaires ou le public

pourra leur faire.

Nous n'avons pas à signaler ici les différences

qui existent entre les établissements publics et les

établissements d'utilité publique.

Ou peut dire d'une manière générale que les

établissements publics proprement dits, créés par

le gouvernement ou autorisés par une loi, vieil-

li) Loidu:15-30juillet 1850,art. I et 7,

(i) Le conseil de l'ordre a accepté ainsi un legs de 20,000fr. par
décretdti29juin 1813.
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nent directement en aide à l'État par leurs res-

sources et l'emploi qu'ils en font. Ce sont pour lui

de puissants auxiliaires.

Les établissements d'utilité publique, créés par
tes particuliers et tenant d'un simple décret la lé-

galité de leur existence, no sont pas, comme les

établissements publics, des rouages essentiels dans

les services publics; mais ce sont du moins des

auxiliaires utiles pour l'État, en tant que par leurs

vues et leurs entreprises d'amélioration matérielle

ou morale, ils peuvent contribuer au progrès du

pays.





APPENDICE.

DROITS D'ENREGISTnEllENT.

Avant I83I, les droits d'enregistrement perçus

sur les dons et les legs faits aux établissements pu*
blicsétaient peu considérables, à raison de la fa-

veur dont ces établissements étaient entourés,

Ils avaient le caractère de droits fixes et étaient

modérés, surtout pour les donations faites aux

pauvres et aux hospices (loi du 7 pluviôse an x et

loi du 15 brumaire an xu).

Une loi de i8a4 les éleva en leur conservant le

caractère de droits fixes.

La loi du 18 avril 1831 a soumis les biens ac-

quis parles hospices et autres établissements pu-

blics, au payement des mêmes droits qui frappent
les biens transmis par donations à des personnes

non parentes, c'est-à-dire aux droits de mutation

les plus élevés.

Une loi du ao février 1849 frappa d'un nouvel

impôt connu sous le nom de taxe des biens de

main-morte, les biens immeubles passibles de la

contribution foncière appartenant aux établis,

setnenls publics, taxe annuelle, représentative
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des droits de transmission entre-vifs et par dé-

cès (1).

Cette taxe nouvelle est établie, dit làposé des

motifs de la loi,«,dans un esprit d'égalité et de

« justice, afin que les'gens de main-morte suppor-
tent un impôt équivalant à celui qui frappe les

«
particuliers, et pour que leurs propriétés placées

« hors du commerce et improductives pour l'im-

u pôt des mutations n'en soient plus affranchies à

« raison de leur qualité de possesseurs qui afiè-

« nent rarement e( ne meurent Jamais. »

Nous n'avons pas à examiner ici les nombreuses

difficultés qu'a soulevées dans l'application la loj

de 1849.

Mentionnoiisseulenient, pour compléter ce court

exposé, une loi du |8 mai i85o, qui assujettit au

droit de donation tes dons manuels déclarés par
les parties pu reconnus judiciairement, qui sou-

met les mutations de rentes aux droits ordinaires

établis pour les successions et les donations et

frappe les transmissions de meubles à titre gratuit,

des mêmes droits que la transmission des immeu

blés.

(1)Elle est calculéek raisonde6) c. et demipourcentdu prin-
cipalde la contributionfoncière(arl,1dela loi).

' '
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DROIT ROMAIN.

L IA société n'est pas en général une personne

juridique.

IL II résulte des lois XV, § i, De dofo mafo,

et IV, De vi, au Digeste, que les corpora peuvent

être obligés en vertu des délits commis par leurs

membres, non au point de vue de la peine pro-

prement dite, mais au point de vue de l'indem-

nité et jusqu'à concurrence de ce dont ils ont

profité.

Cette distinction n'est pas contredite par la

loi IX, § i, au Dig,, Quodmet. causa.

III. Il résulte des termes généraux de la

loi 111, § 4, De bon. possess., que tous les corpora
sans exception avaient te droit de demander par

l'irtterinoJiaire de leur actor, la bonorum possessio.

(Mec obsl. V\p., reg. tit. XXII, § 5, et I. unie.

D. De lib. univers.)
''

IV. Le concessionnaire du proedium vcctigale
n'a pas la possessio rei, ni par suite les interdits
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directs, mais la quasi jwsessio juris, et par suite

les interdits utiles.

V. Lorsque le vendeur do la chose d'autrui

devenait l'héritier du véritable propriétaire, tous

tes jurisconsultes étaient d'accord pour décider

que la revendication par lui exercée pouvait être

repoussée par Yexceptio reivendiloe et Iraditoe;

mais on était loin de s'entendre dans le cas inverse,

c'est-à-dire lorsque le véritable propriétaire deve-

nait l'héritier du vendeur.

On trouve à cet égard des textes contradictoires,

soit dans les Pandectes, soit dans le Code.

VI. L'hérédité jacente n'est pas une personne

morale.

VIL L'action par laquelle celui qui a perdu

ta propriété d'une chose par l'usucapion accom-

plie au profit d'un tiers, peut revendiquer comme

si l'usucapion n'avait pas eu lieu, était une reven-

dication utile qui se donnait rescissa usucapione,

mais qui, dans le droit romain, n'a jamais porté
lo nom de publicienne rescisoire. (Nec obst.,

I. XXXV, Dig. De oblig. et act.)

VllL Lorsque le pupille, âgé de plus de sept

ans, se trouve présent, le tuteur a le choix, ou de

l'autoriser à plaider, ou de plaider lui-même. (Nec

obst., 1.1, § a, De admin. et perte, tut.)
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BHOI* FRANÇAIS.

DROI^CIVIL.

I. Lorsque l'un des époux a excédé au profit de

l'autre la quotité disponible déterminée par les

art. 1094 et 1098 par une donation indirecte, cette

donation est simplement réductible. S'il s'agissait

d'une donation déguisée, elle serait complètement

nulle.

IL lorsque le donataire actionné en révocation

pour caused'ingratilude,vient à mouririntermoras

litis, l'action ne continue pas contre ses héritiers.

III. L'art. 901 contient, relativement à la capa-

cité de disposer par donation entre-vifs ou par tes-

tament, une disposition indépendante des art. 5o3

et 5o4, et de l'art. 5oa en ce qui touche les tes-

taments.

IV. Le légataire à titre universel qui fait la de-

mande en délivrance de son legs dans l'année du

décès, n'a droit aux fruits et intérêts qu'à compter

du jour de sa demandé.

V. Le maire, ayant le droit d'accepter provisoi-

rement, en Vertu d'Une délibération du conseil mu-

nicipal, le legs fait à la commune, peuten deman-

der la délivrance avant que le gouvernement en ait

préalablement autorisé l'acceptation, et cette de-

mande fait courir les intérêts de la chose léguée du

jour où elle est faite.

H
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VI. L'avis du conseil d'État des 3 et 8 novembre

1809 attribue aux hospices les effets mobiliers ap-

portés par le malade décédé qui a été traité gratui-

tement,.à l'exclusion dé» tous les héritiers, sans

exception.

VIL Les effets mobiliers dont il s'agit dans l'avis

précité, no doivent s'entendre que des meubles

corporels, têts que linges, bardes, vêtements à

l'usage quotidien des malades.

VIII. L'enfant naturel rapporte les donations

entre-vifs qu'il a reçues de son père et de sa mère,

tantôt en nature, tantôt en moins prenant, suivant

les règles ordinaires du rapport.

DROITADMINISTRATIF.

!.. Le lit des rivières qui ne sont ni navigables

ni flottables appartient aux riverains.

II. A la différence des chemins vicinaux, les

chemins ruraux peuvent se prescrire.

DROITPÉNAL.

I. Les circonstances qui influent sur la qualifica-

tion légale du lait à punir étendent leur effet au

complice, bien qu'elles dérivent de qualités per-

sonnelles à l'auteur principal.
. .-. ... , . ,.-. j

il. Lé ministère public, pour faire appliquer au

parjure la peine de la dégradation civique, peut
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prouver le parjure par témoins, lors même qu'il

s'agirait d'un intérêt supérieur à cent cinquante

francs.

IIISTOtBBVV DROIT.

1. La nécessité de l'autorisation royale pour

l'aliénation d'un bien au profit de l'Église a son

origine dans le droit d'amortissement.

IL II fallait en principe l'autorisation de tous les

seigneurs composant l'échelle féodale pour pou-

voir aliéner un bien au profit de l'Église.

DROITDES GENS.

1. Kn principe et sauf des distinctions à établir,

la guerre ne fait qtfe suspendre l'application des

traités.

IL La notification collective d'un'blocus aux

puissances neutres peut être suffisante pour

rendre légitime la capture d'un navire qui viole

l'entrée du port bloqué.

Vu par te doyende la Faculté,

C.-A.Peiur.

Vupar le présidentde la thèse ,

0. COLAET-DJUSE.

^-^r-j^Ptrattt d'imprimer.-

«ç^fcfrVec«$t»Vel'Académiede Paris,
'

, ï'**>± C-\ ARWVO.
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